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PERSPECTIVES

Séparatisme 
à Pitalienne

L’Italie a officiellement son «problème séparatiste» 
depuis samedi dernier, alors que le leader de la 
Ligue du Nord, Umberto Bossi, s’est déclaré 
officiellement en faveur de la sécession de la partie 
nord du pays. Une menace suffisamment prise au 
sérieux pour que le pape lui-même se soit livré, 
hier, à un plaidoyer en faveur de l’unité italienne. 
Jean-Paul II a fait valoir que les catholiques italiens 
«doivent être capables de défendre ce magnifique 
héritage de foi, de culture et d’unité qui constitue la 
richesse la plus précieuse de ce peuple».

L
e Québec et la Catalogne semblent faire de 
plus en plus école en Vénétie, au Piémont et 
en Lombardie, où la poussée autonomiste, 
voire séparatiste, prend une tournure sur­
prenante. Au Québec, lorsqu’on dit «fédéra­
lisme» et «séparatisme», on parle de deux pôles dia­
métralement opposés qui se font, depuis des lunes, la 

guerre politique. En Italie, il s’agit de deux moments 
d’une même poussée autonomiste, qui se suivent et se 
complètent plutôt qu’ils ne s’opposent.

Quand, à la fin des années 80, la Ligue du Nord fit 
son apparition à Milan, à Turin et en Vénétie, obtenant 
quelques succès locaux avec des slogans sur «le Sud 
qui vole le Nord», elle avait un mot clé: le «fédéralisme». 

Dans le contexte italien, ce vocable avait un goût de 
soufre. Il signifiait une décentralisa­
tion radicale daps ce qui restait, for­
mellement, un État rigoureusement 
unitaire, chose intouchable et sa­
crée au pays de Garibaldi.

Quand le leader de la Ligue du 
Nord Umberto Bossi disait qu’«il 
nous faut le fédéralisme» tout en as­
sortissant son propos d’insultes ri­
tuelles et savoureuses contre «les 
voleurs de Rome» et «les porcs 
fonctionnaires», on l’accusait immé­
diatement de déguiser sous ce 

concept un «crypto-séparatisme» inavoué. Mais au­
jourd’hui, les choses ont changé.

Après avoir été, au début des années 90, un concept 
subversif, un mot quasi pornographique, le «fédéralis­
me», même velléitaire et limité au discours, est en ef­
fet passé au mainstream politique italien. Un mot par­
faitement acceptable, banal, récupéré. Des sociaux-dé­
mocrates du PDS aux néolibéraux de Forza Italia, tous 
répètent rituellement que oui, l’Italie a besoin d’une ré­
forme institutionnelle «de type fédéral».

Il n’en fallait pas davantage pour qu’Umberto Bossi, 
expert de la provocation et de l’outrance verbale, ne 
pousse l’escalade un peu plus haut. Il l’a fait samedi 
dernier devant les membres de son «Parlement du 
Nord», autoproclamé à Mantoue, où il a déclaré: «Au­

jourd’hui, le fédéralisme n’a plus au- 
T f'rt' cune va^eur- C’est devenu un slogan 
La Strategie Il nous faut la sécession.»

« j t Le dernier numéro de Panorama,
ue la ugue je premjer hebdomadaire, italien, 

Hn Nord* montre une photo de Bossi haran- 
uu ' guant une foule, sous le titre: «Atten- 

demander la t'on> ceux'là sont en train de partir!»
Depuis quelques jours, les quoti­
diens de la Péninsule sont couverts 
d’analyses, d’opinions, d’informations 
sur l’autonomisme et le séparatisme, 
de comparaisons avec l’étranger, où 
les exemples catalan et québécois 
sont largement évoqués.

Par exemple, le numéro deux et 
idéologue de la Ligue du Nord, Ro­

berto Maroni, déclarait dans une interview au Corriere 
della Sera publiée mercredi: «Je iqe contenterais [d’un 
statut] cQmme au Canada. Là, l’État fédéral, comme 
tous les Etats fédéraux, doit reconnaître les statuts lo­
caux. C’est ainsi que le Québec a pu et pourra encore 
voter sur son indépendance.»

Si la séparation de l’Italie du Nord — un pays à venir 
que Bossi appelle la «Padanie» — semble, dans l’état 
actuel des choses, une éventualité peu probable, il res­
te que la formation qui porte ce projet est aujourd’hui 
résolument sortie de la marginalité. La Ligue a fait 
19 % dans le Piémont (Turin), 25 % en Lombardie (Mi­
lan) et 30 % en Vénétie, où la poussée est aujourd’hui 
la plus spectaculaire.

Dans les petites villes prospères des environs de Ve­
nise (Vicenza, Treviso, Udine) qui incarnent 
aujourd’hui le nouveau miracle économique italien et 
affichent une richesse insolente, la Ligue est carré­
ment hégémonique avec des pointes de 40 % et 45 %. 
Dans un pays où, traditionnellement, les partis prolifè­
rent et où 15 % représente un gros score, il s’agit d’une 
performance exceptionnelle.

Plus encore, la stratégie qui consiste à affirmer le 
droit à l’autodétermination et à demander l’indépendan­
ce pour avoir un fédéralisme décentralisé semble être 
comprise et appuyée par de larges pans de la popula­
tion du Nord. Selon un sondage mené après les élec­
tions d’avril pour le compte de Panorama auprès de 
cette population, 47 % pensent que le Nord-Est «a le 
droit à l’indépendance», même si 17 % seulement favo­
risent la constitution effective d’une «nation». Si on 
ajoute ce dernier chiffre à celui de l’option «fédéralisme 
avec forte autonomie régionale» (46 %), on obtient 63 % 
d’insatisfaits du statu quo. L’un des thèmes les plus po­
pulaires est celui de la récupération — totale ou partiel­
le — de la taxation, qui obtient des appuis écrasants.

Cela commence à faire beaucoup de monde résolu­
ment décidé à «brasser la cage» italienne. La gauche 
nouvellement au pouvoir saura-t-elle affronter, mieux 
que la droite, le défi autonomiste du Nord?

secession...
pour 

obtenir le 

fédéralisme
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Landry alourdit le fardeau 
des contribuables... en catimini
Québec hausse ses revenus et réduit son déficit en supprimant, 

réaménageant et réduisant une panoplie d’abris fiscaux
KONRAD YAKABUSK1

DE NOTRE BUREAU DE QUÉBEC

Loin d’attendre les conclusions d’une 
commission itinérante promise à cette 
fin, le ministre de l’Economie et des Fi­

nances, Bernard Landry, a procédé hier à 
«un premier émondage» des dépenses 
fiscales auquel n’échapperont que les plus 
démunis. Il s’agit de l’un des deux grands 
volets du budget qu’a déposé hier M. Lan-

LES POINTS SAILLANTS
Voici les points saillants du budget
1996- 97 que le gouvernement du 
Québec a présenté hier:
Le déficit
■ Québec prévoit des revenus de 
37,6 milliards de dollars et des dé­
penses de 40,9 milliards en 1996-97
■ réduction du déficit de 3,27 mil­
liards en 1996-97 à 2,2 milliards en
1997- 98, à 1,2 milliard en 1998-99 et 
à zéro en 1999-2000
■ une loi anti-déficit sera adoptée 
d’ici à la fin de la session
Les taxes et les impôts
■ aucune augmentation directe 
de taxes ni des impôts
■ hausse du fardeau fiscal des entre­
prises de 663 millions d’ici l’an 2000
■ hausse du fardeau fiscal des parti­
culiers de 634 millions d’ici l’an 2000
■ réduction des crédits d’impôt pour 
personnes seules et personnes âgées 
dont les revenus dépassent 26 000 $
■ remboursement des crédits d’impôt 
pour pertes dorénavant limité aux PME
■ récupération de 313 millions par le 
ministère du Revenu en 1996-97
Divers
■ revenus additionnels de 151 mil­
lions attendus des sociétés d’État
■ mesures touchant les entreprises 
devant rapporter 233 millions
■ cinq millions pour deux program­
mes destinés aux jeunes promoteurs
■ congé fiscal de trois ans aux 
nouvelles petites entreprises

dry — l’autre étant l’intensification de la 
luttç à l’évasion fiscale — qui permettront 
à l’État québécois de percevoir 651 mil­
lions de dollars de plus cette année, et 
presque autant en 1997-98, auprès des 
contribuables et des entreprises.

Le gouvernement compte toucher 313 
millions additionnels en impôts grâce no­
tamment au jumelage des renseigne­
ments informatisés des organismes pu­
blics, dont la Régie de l’assurance-maladie

et la Société de l’assurance-automobile du 
Québec, avec ceux du ministère du Reve­
nu. M. Landry s’est engagé à ce que cette 
opération se fasse «sous le contrôle vigi­
lant» de la Commission d’accès à l’infor­
mation et «dans le respect des citoyens 
qui ont le droit de savoir à quoi peuvent 
être utilisées les informations qu’ils trans­
mettent au gouvernement».

En supprimant, en réaménageant et en 
réduisant une panoplie d’abris fiscaux —

notamment ceux dont bénéficient les per­
sonnes âgées, les travailleurs syndiqués 
et le Fonds de solidarité —, Québec aug­
mentera ses revenus de 237 millions cette 
année. L’instauration progressive de ces 
mesures fera en sorte que ce montant at­
teindra 400 millions en 1999.

Bien qu’il se soit vanté de n’avoir aug­
menté «aucun taux d’impôt ni de taxe» en
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Le ministre Landry s’est vanté de n’avoir augmenté «aucun taux d’impôt ni de 
taxe» en ramenant le déficit à 3,275 milliards en 1996-97. Mais il a reconnu du 
même souffle que beaucoup de Québécois paieront plus cette année. Selon lui, il 
s’agit «des gens qui devaient payer des impôts [et] qui, en grande partie, n’en ont 
pas payé».

Le jeudi de 
la matraque
Les aînés estiment 

être dans la ligne de + 
tir du gouvernement

ISABELLE PARÉ
LE DEVOIR

Les aînés sont indignés du coup de ma­
traque que leur assène le budget Lan­
dry et estiment être en passe de devenir 

les boucs émissaires du gouvernement 
péquiste. Selon la Fédération de l’âge 
d’or, la réduction des crédits d’impôt an­
noncée hier représentera un fardeau addi­
tionnel de 850 $ par année pour chaque 
personne âgée.

«On est dans leur champ de mire! Ce 
budget, ce n’est que la suite d’une série 
de coups assenés depuis quelque temps 
qui viennent bouleverser toutes les provi­
sions faites pour s’assurer un revenu de 
retraite décent», a déploré hier Liliane Le- 
compte, présidente de l’Association qué­
bécoise des droits des retraités (AQDR).

Le budget Landry prévoit en effet que 
les crédits d’impôt en raison de l’âge et 
ceux pour personne vivant seule seront 
graduellement réduits lorsque les reve-
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aAutres informations, pages A 4 et A 5 mL’éditorial de Jean-Robert Sansfaçon, page A 10

Max Linder, Pautre Chaplin
Rendez-vous ce soir au Théâtre national de Montréal 

pour Une nuit du cinéma français
ODILE TREMBLAY

LE DEVOIR

I
l avait un étemel haut-de-forme, un nez 
en galoche, le regard coquin, la mous­
tache soigneusement cirée, le gant beur­
re frais, la redingote impeccable. Il était le sé­

ducteur de ces dames, fils de famille oisif, cou­
rant les dots et les salons, noceur facétieux et 
irrésistible, gandin impénitent, prince du bur­
lesque au royaume du cinéma muet qui sut 
remplir les coffres de'l’écurie Pallié et faire se 

pâmer des bataillons d’admiratrices. Il fut 
entre 1905 et 1925 une immense vedet­

te internationale, trimbalant sa canne 
et sa chic dégaine dans plus de 400 
films dont la postérité en a rescapé à 
peine 120. Il s’appelait Max Linder, 
de son nom de baptême Gabriel 

Maximilien Leuvielle, et Chaplin levait 
son chapeau à cet enfant de la Érance en 

lui donnant du maitre. Sauf que voilà.. Cha­
plin a traversé l'épreuve du temps pendant que 
Under sombrait peu à peu dans l’oubli. Aurait 
sombré, du moins, sans sa fille Maud qui tra­
vaille activement à rafraîchir les mémoires...

Et si vous n etes pas familier de l'élégant 
personnage, rendez-vous ce soir au Théâtre 
national de Montréal pour Une nuit du cinéma
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Briser le silence de la honte qui a recouvert 
la mémoire du père: Maud Linder est la fille 
de ce Max qu’elle n’a connu que sur 
pellicule.

Discrimination fondée 
sur l’orientation sexuelle

Le projet de loi 
est adopté

Quatre des cinq partis aux 
Communes en sortent divisés

JEAN DION
DE NOTRE BUREAU D'OTTAWA

Au terme d’un débat dont la brièveté n’aura eu d’égale 
que l’ampleur des passions et de la hargne soule­
vées, la Chambre des communes a finalement tranché 

en adoptant hier, lors d’un vote libre, le projet de loi vi­
sant à amender la Loi canadienne sur les droits de la per- 
sonne afin d’interdire la discrimination fondée sur 
l’orientation sexuelle.

Question de droits fondamentaux pour certains, ques­
tion morale pour d'autres, l’affaire a provoqué de pro­
fondes fissures dans la cohésion des partis politiques jus­
qu’au verdict final. Pas moins de 29 députés libéraux ont 
voté contre le projet de loi, un élu réformiste l’a appuyé, 
trois membres du Bloc québécois se sont abstenus et les 
deux députés conservateurs se sont retrouvés de part et 
d’autre de la clôture.

Présenté aux Communes il y a onze jours à peine — le 
gouvernement tenait à ce que la controverse ne s’éterni­
se pas —, le projet de loi C-33 a été entériné par 153 voix 
contre 76. Il prend maintenant le chemin du Sénat, qui 
en avait adopté un semblable il y a trois semaines mais 
qui pourrait cette fois faire l’objet de fortes pressions.

Malgré l’importance de la dissidence qui s’est manifes­
tée au sein de sa propre équipe, le premier ministre Jean
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LES ACTUAL
L’armée porte des accusations contre Purnelle
Dans un livre, le caporal a dénoncé la corruption et la lâcheté de hauts dirigeants militaires

JOCELYN COULON 
LE DEVOIR

Les Forces armées canadiennes 
portent sept accusations contre 
le caporal Michel Pumelle, qui a ré­

cemment dénoncé la corruption et la 
lâcheté des hauts dirigeants mili­
taires. On lui reproche d’avoir accor­
dé sans permission des entrevues à 
des médias et de s’être absenté sans 
l’autorisation d’un supérieur. Cette 
décision a immédiatement provoqué 
la fureur du président de la Commis­
sion d’enquête sur la Somalie, le 
juge Gilles Létourneau, qui y voit 
une tentative d’intimidation envers 
un militaire qui a témoigné dans l’af­
faire somalienne.

Le caporal Pumelle s’est vu signi­
fier ces accusations mercredi soir et

devra, ce matin, rencontrer son com­
mandant de bataillon pour connaître 
son sort

Invoquant la Loi sur la Défense 
nationale, les Forces armées accu­
sent le sous-officier de «conduite 
préjudiciable au bon ordre et à la 
discipline» et de «désobéissance à 
un ordre». Le procès-verbal d’accu­
sation dresse la liste des cinq en­
trevues que le caporal a accordées 
aux médias et qui contrevien­
draient aux règlements sur la dif­
fusion sans permission de rensei­
gnements sur des sujets militaires. 
Les deux autres accusations por­
tent sur un même incident, soit le 
fait de s’être absenté sans permis­
sion afin de se rendre aux bureaux 
de la Commission d’enquête sur la 
Somalie pour y communiquer de

nouveaux renseignements.
Il y a trois semaines, le caporal 

Purnelle accordait plusieurs entre­
vues aux médias sur le contenu d’un 
livre qui doit paraître aux Editions 
Liber, intitulé Une armée en déroute. 
Dans cet ouvrage, le caporal Pumel­
le dénonce l’absence de leadership 
au sein des Forces armées cana­
diennes et accuse ses dirigeants de 
corruption et de carriérisme.

Le 26 avril, le sous-officier se ren­
dait à Ottawa pour livrer à la Com­
mission d’enquête sur la Somalie des 
documents sur les événements qui 
se sont déroulés dans ce pays en 
1993. Avant de quitter la base de Val- 
cartier, le caporal a été mis en état 
d’arrestation pour avoir fait défaut de 
se rendre au bureau de son officier 
commandant qui lui avait ordonné

de ne pas se déplacer sans son auto­
risation. Le caporal a finalement été 
libéré.

A Ottawa, hier, le président de la 
Commission, le juge Gilles Létour­
neau, s’est dit préoccupé par l’attitu­
de des Forces armées envers le ca­
poral Pumelle.

Tout en reconnaissant le droit des 
Forces armées de porter des accusa­
tions à l’encontre d’un de ses sol­
dats, le juge Létourneau a indiqué 
qu’il avait l’obligation, «étant donné 
la position adoptée par la Commis­
sion relativement à toute tentative 
d’intimidation et de harcèlement à 
l’encontre de soldats voulant assister 
la Commission dans son mandat, de 
soulever publiquement nos préoccu­
pations relativement à l’impact que 
les mesures disciplinaires prises

contre le caporal Pumelle en rapport 
avec sa visite à nos bureaux peut 
avoir sur les autres soldats désireux 
de collaborer avec nous».

Le juge a déclaré que la décision 
des Forces armées était un «messa­
ge préoccupant transmis aux soldats 
se trouvant dans une situation vulné­
rable et pouvant détenir de l’informa­
tion utile pour la Commission».

«Ce message contraste grande­
ment avec les exhortations officielles 
qui [...] sont faites aux soldats de col­
laborer par tous les moyens pos­
sibles à la réalisation du mandat de 
la Commission», a dit le juge.

Le caporal Purnelle sera jugé soit 
par une cour martiale, soit par son 
propre commandant. Il risque la dé­
tention, la rétrogradation ou une 
amende s’il est reconnu coupable.

Brassard donne un sérieux avertissement à Dion
D'APRES LA PC

Québec — Le gouvernement 
d’Ottawa décidera aujourd’hui 
s’il se joindra à la cause inscrite de­

vant les tribunaux par l’avocat Guy 
Bertrand pour bloquer l’accession

AVOCAT(E)
Établis depuis 1980 en droit civil et 
recouvrement de créances, nous 
souhaitons ajouter à notre équipe de 
12 intervenants (2) avocat(e)s 
dynamiques.

Salaire de base + bonification
Grégoire Perron & Associés 

84, rue Notre-Dame ouest, 6e étage 
Montréal (Québec) H2Y1S6 

(téléphone: 285-6441) 
(télécopieur: 285-8589)

http://www.LaPresse.com/Probec

éventuelle du Québec à la souverai­
neté, a indiqué hier le ministre fédé­
ral des Affaires intergouvememen­
tales Stéphane Dion.

Mais M. Dion a ouvert la porte à 
une participation fédérale à ce pro­
cès en parlant de l’opportunité d’une 
«clarification» dans ce dossier. À l’is­
sue d’une rencontre d’une heure 
avec son homologue québécois 
Jacques Brassard, M. Dion a expli­
qué qu’il ne faudrait pas voir cette in­
tervention fédérale comme «un ap­
pui à Guy Bertrand».

Le ministre Dion a soutenu que le 
gouvernement fédéral reconnaissait 
le droit des Québécois à l’autodéter­
mination, mais à l’intérieur du Cana­
da. «Le droit international ne recon­
naît le droit à la sécession qu’en cas 
d’exploitation évidente ou de coloni­

sation», a-t-il dit
Pour sa part, le ministre Jacques 

Brassard a averti M. Dion que l’inter­
vention fédérale dans ce procès pour­
rait avoir des conséquences «d’une 
extrême gravité». Cela pourrait même 
avoir «des effets» sur l’opportunité de 
la rencontre que doivent avoir, dans 
les prochaines semaines, les premiers 
ministres Jean Chrétien et Lucien 
Bouchard, et sur la tenue de la confé­
rence fédérale-provinciale que le pre­
mier ministre Chrétien a confirmée 
hier par écrit à tous les premiers mi­
nistres, pour les 20 et 21 juin à Ottawa.

Intervenir dans le dossier Bertrand 
«peut colorer les décisions du gouver­
nement du Québec», a averti le mi­
nistre Brassard, reprenant la mise en 
garde formulée plus tôt cette semaine 
par le premier ministre Lucien Bou­

chard. M. Brassard a confirmé que la 
décision définitive du Québec concer­
nant sa participation à la conférence 
fédérale-provinciale. Elle le sera à la 
lumière de l’ordre du jour que le gou­
vernement fédéral est en train de 
dresser pour la réunion.

Le ministre Brassard a fait valoir le 
Québec n’est pas intéressé par le pro­
cessus de révision constitutionnelle. 
On craint même que la conférence ne 
vise qu’à «libérer Ottawa de ses obli­
gations constitutionnelles afin de tenir 
des élections à l’automne»

Québec veut parler du rapatrie­
ment de ses compétences en matiè­
re de main-d’œuvre, un dossier où 
l’offre écrite du Québec transmise il 
y a quatre mois n’a toujours pas reçu 
de réponse fédérale;

Au cours des prochains jours, le

CARRIÈRES ET PROFESSIONS

LYCEE CLAUDEL
:• Chacun des postes suivants requiert un minimum de trois années d'expérience 
en système français.

'NIVEAU ÉLÉMENTAIRE ET PRÉ-ÉLÉMENTAIRE:

4 postes à plein temps (27 heures) d’instituteurs (ou institutrices)
instituteurs ou institutrices titulaires du C.A.P. d’instituteur* au minimum 

(formation initiale en École Normale ou LU.F.M. souhaitée). Une solide 
expérience en classes maternelles de 4 et 5 ans serait fortement appréciée.

NIVEAU SECONDAIRE:
1 poste à temps partiel (9 heures minimum) d’anglais langue étrangère 

professeur certifié (CAPES *) ou niveau équivalent 
1 poste à temps partiel (6 heures maximum) de Sciences Économiques et Sociales 

professeur certifié (CAPES *) ou agrégé (AGRÉGATION *) de Sciences 
Économiques et Sociales.

1 poste à temps partiel (6 heures maximum) de professeur d’Espagnol
professeur certifié (CAPES *) ou niveau équivalent

Entrée en fonction: le 16 septembre 1996 
Rémunération: selon la convention collective en vigueur
(*) Le système d'enseignement du Lycée Claudel est soumis e«x exigences du réseau 
international des écoles françaises à l’étranger (A.B.FJ8.). II exige donc les diplômes 
reconnus par ce réseau.

. Prière d’adresser C.V. et toutes les pièces justificatives nécessaires aux soins de:

M. le Proviseur 
Lycée Claudel 
1635, Riverside Drive 
Ottawa (Ontario)
K1G0E5

DATE LIMITE DE RÉCEPTION DES CANDIDATURES : LE 17 MAI 1996,16 h 30
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INSTITUT 
NATIONAL 
DE L'IMAGE 
ET DU SON

L'institut national de l’image et du son (INIS) assure la formation de scéna­
ristes, de réalisateurs et de producteurs en cinéma et en télévision. Ouvert 

j depuis janvier 1996, son programme de formation professionnelle se répartit 
j sur deux ans et demi.

Pour un mandat d’une durée de deux ans à temps plein et sous la 
responsabilité de la direction générale, l’INIS est à la recherche d’un

II Directeur pédagogique et artistique.

• Ce mandat consiste à assurer à FINIS un programme de formation 
professionnelle axé sur la créativité et la pratique des métiers de scénaristes, 

■ de réalisateurs et de producteurs, tout en reconnaissant les besoins des 
milieux cinématographique et télévisuel du Québec. Il consiste aussi à voir 

, au développement et au déroulement d’un programme d’apprentissage 
incluant des notions indispensables à l’exercice du métier et à la mise en 

! oeuvre des productions cinématographiques et télévisuelles en milieu 
professionnel. Ce poste implique également la responsabilité de 

; l’encadrement pédagogique, des mécanismes d’évaluation ainsi que du 
; processus d’admission.

1 «

; Cette personne aura le sens de 1 organisation et des aptitudes à déléguer et à 
travailler en équipe. Son esprit de synthèse et son talent de communicateur 
en feront un rassembleur auprès des milieux cinématographique et 

;î télévisuel.

Exigences requises
J • Avoir une solide expérience à titre de scénariste, de réalisateur ou de 
1 producteur dans le domaine du cinéma et/ou de la télévision;

; • Posséder une expérience en formation continue et/ou en enseignement.

Entrée en fonction
I Le 1” septembre 1996. Les entrevues auront lieu au mois d’août

: Candidature
j Soumettre votre candidature avant le 20 juin 1996, en indiquant sur 
; l'enveloppe «candidature INIS», à l'adresse suivante:

L’ÉCOLE DE MUSIQUE VINCENT-D’ÎNDY
est à la recherche

d’une directrice ou 
d’un directeur des études

Tâche:
Sous l’autorité de la Directrice générale, assumer la 
responsabilité des dossiers pédagogiques de l’École; collégial, 
parascolaire, professeurs affiliés.
Qualifications et expérience requises:
• degré universitaire en musique (2e cycle);
• brevet d’enseignement;
• compétence en gestion et animation pédagogiques;
• expérience en enseignement (au moins 10 ans);
• expérience dans une tâche de direction ou dans une tâche 

similaire.
Habiletés:
• aptitude pour un leadership dynamique et créateur;
• disponibilité pour accomplir cette responsabilité éducative;
• bonne santé physique et psychologique.
Traitement;
• À déterminer selon la compétence et l’expérience.
Les personnes intéressées devront faire parvenir leur 
curriculum vitae pour le mercredi 15 mai 1996 à:

École de Musique Vincent-d’lndy 
Bureau du personnel, local 225 
628, chemin de la Côte-Sainte-Catherine 
Outremont (Québec)
H2V 2C5

LA FONDATION DU COLLEGE MONT-SAINT-LOUIS

DIRECTEUR DE CAMPAGNE DE SOUSCRIPTION
(Concours ouvert également aux hommes et aux femmes)

Créée en 1992, La Fondation du Collège Mont-Saint-Louis 
gère les activités de collecte de fonds au nom du Collège 
Mont-Saint-Louis, établissement privé d’enseignement 
secondaire.
Sous l’autorité du Conseil d’administration, le Directeur de 
campagne est responsable des activités reliées à la 
sollicitation de dons dans le cadre d’une campagne de 
souscription. Il détermine, planifie et met en oeuvre la 
stratégie de campagne. Il prépare les propositions, rapports, 
plans et budgets annuels.
Le candidat doit avoir acquis au moins 3 ans d’expérience 
dans ce domaine. Une excellente connaissance des milieux 
d’affaires, communautaires et politiques est essentielle.
Le candidat doit maîtriser le français et l’anglais, être 
entreprenant, avoir de l’entregent et une grande facilité à 
communiquer, un bon esprit d’organisation, du leadership et 
la capacité de travailler individuellement et en équipe. La 
connaissance de la technologie de l’information constitue un 
atout.
La rémunération sera établie en fonction de l’expérience et 
de la compétence.
Prière de faire parvenir votre curriculum vitae, au plus tard le 
17 mai 1996 à:

La Fondation du Collège Mont-Saint-Louis 
a/s de Madame Evelyne Garceau, présidente 

1700, boul. Henri-Bourassa Est 
Montréal (Québec) H2C 1J3

(N.B.: Seules les personnes dont la candidature 
aura été retenue recevront une réponse.)

Services de santé

Les Québécois 
sont moins 
critiques 

que les autres 
Canadiens
ISABELLE PARÉ

LE DEVOIR

Malgré le tumulte provoqué au 
Québec par les fermetures 
d’hôpitaux, les Québécois sont parmi 

les Canadiens qui croient le moins 
que les compressions aient affecté la 
qualité de leurs services de santé.

Voilà du moins ce que révèle un 
sondage réalisé auprès de 1501 Cana­
diens à la fin avril pour le compte de 
l’Association médicale canadienne.

Alors que 73 % des Canadiens esti­
ment que les budgets de santé ont 
un peu ou beaucoup diminué, seule­
ment 66 % des Québécois sont de cet 
avis. Ce sont les résidants de la Co­
lombie-Britannique qui ont la per­
ception la moins négative de la ré­
duction des sommes injectées dans 
le réseau de la santé, seulement 52 % 
d’entre eux croyant que ces budgets 
ont été réduits.

Par contre, l’écart s’amincit entre 
les Québécois et les Canadiens 
quand il s’agit de savoir ci ces réduc­
tions ont eu un impact négatif sur la 
qualité de leurs services de santé. 
Pas moins de sept Québécois sur dix 
croient que les compressions ont en­
traîné une baisse de la quantité et de 
la qualité de ces services, comparati­
vement à 74 % des Ontariens, des Al- 
bertains et des résidants de Colom­
bie-Britannique, et 67 % des gens vi­
vant en Saskatchewan et au Manito­
ba. De façon marquée, les habitants 
des Maritimes sont ceux qui s’esti­
ment le plus affectés par les restric­
tions, 84 % jugeant que leurs services 
de santé ont dépéri.

«Il y a là pour nous des messages 
très clairs. Nous sommes arrivés à la 
limite de la restriction des services. 
Assez, c’est assez», a fait valoir hier 
Léo-Paul Landry, secrétaire général 
de l’Association médicale canadienne.

Plus encore, 58 % des Canadiens 
sont d’avis que c’est la disponibilité 
des soins infirmiers que ces restric­
tions ont le plus dégradée, suivie par 
l’accroissement des délais d’attente 
dans les hôpitaux. Suivent les temps 
d’attente nécessaires pour obtenir 
une chirurgie et les délais encourus 
pour passer des examens.

Interrogés sur les solutions envi­
sageables pour aider au financement 
des services de santé, près de 81 % 
des répondants affirment que les 
fonds publics devraient d’abord aller 
aux services de santé urgents. «On 
assiste à l’effritement du consensus 
canadien sur la gratuité du système 
de santé», affirme le Dr Landiy.

Près de 44 % des Canadiens pensent 
qu’ils pourraient payer de leur poche 
certains services pour aider à résoudre 
la crise des finances. Quelque 47 % des 
personnes interrogées croient que le 
nombre de visites chez le médecin de­
vrait être limité. Enfin. 82 % des per- 

I sonnes pensent qu’un choix plus judi­
cieux des médicaments abaisserait le 

! coût des services de santé.

gouvernement fédéral a convenu de 
transmettre au Québec un projet 
d’ordre du jour pour la conférence 
fédérale-provinciale et les docu­
ments afférents. C’est à ce moment 
que la décision québécoise d’y parti­
ciper ou non sera prise.

Le gouvernement fédéral veut en­
treprendre la prochaine conférence 
fédérale-provinciale des 20, et 21 
juin en dressant un bilan d’Equipe 
Canada.

«C’est une opération de promotion 
de la personnalité de M. Chrétien 
avec une chorale d’hommes d’af­
faires et les premiers ministres pro­
vinciaux comme faire-valoir silen­
cieux. Si Ottawa persiste dans ce 
show, Lucien Bouchard ne fera pas 
partie de ces faire-valoir», a averti le 
ministre Jacques Brassard.

en bref
♦ ♦ ♦

LA COUR SUPRÊME

ENTENDRA
LE PARTI ÉGALITÉ

Ottawa (PC) — Le Parti Égalité et son 
ancien chef Robert Libman pourront 
contester certaines dispositions de la 
loi référendaire québécoise devant la 
Cour suprême du Canada. la plus 
haute cour du pays a accepté hier ma­
tin d’entendre leur requête à cet effet 
Cette cause remonte à l’été 1992 alors 
que le gouvernement de Robert Bou- 
rassa avait l’obligation, en vertu de la 
loi 150 donnant suite à la Commission 
Bélanger-Campeau, de tenir un réfé­
rendum sur la souveraineté avant la 
fin du mois d’octobre 1992. Le référen­
dum a eu lieu mais ixirtait sur l’Accord 
de Charlottetown. M. I jbman et son 
parti voulaient que la Cour supérieure 
du Québec déclare invalides les ar­
ticles de la Ijoi québécoise sur la 
consultation populaire qui limitent les 
dépenses de chaque camp et qui exi­
gent la création de deux comités réfé­
rendaires. A leur avis, ces dispositions 
portaient atteinte à leurs libertés d’ex- 
pressipn et d’association. Le chef du 
Parti Egalité demandait qu’au bout du 
compte on lui reconnaisse le droit de 
faire campagne sans restriction et de 
bénéficier d’une partie des fonds pu­
blics mis à la disposition de chaque co­
mité parapluie. M. Libman a expliqué 
hier qu’il avait toujours les craintes qui 
l’avaient mené à l’époque devant les 
tribunaux. En 1992, il avait peur que 
l’Accord de Charlottetown ait une por­
tée trop large et voulait pouvoir s’y op­
poser publiquement sans avoir à s’as­
socier au camp du NON dirigé par les 
péquistes.

L’UNIVERSITE LAVAL
HONORERA
LISE BISSONNETTE

(Le Devoir) — La directrice du 
Devoir, Use Bissonnette, recevra en 
juin un doctorat honoris causa en 
sciences de l’éducation de l’Université 
Laval. A l’occasion de la collation des 
grades de juin 
prochain, l’uni­
versité décernera 
neuf doctorats 
d’honneur à des 
personnalités de 
renommée inter­
nationale, dont 
Use Bissonnette, 
le sociologue 
Guy Rocher 
(doctorat en droit) et les deux fonda­
trices de la Coalition pour le contrôle 
des armes à feu, Wendy Cukier et 
Heidi Rathjen (doctorats d’université). 
Directrice du Devoir depuis 1990 
après avoir été rédactrice en chef et 
éditorialiste au Devoir dans les années 
80, Mme Bissonnette a débuté sa car­
rière comme chroniqueuse en éduca­
tion, et l’Université Laval souligne que 
depuis le début de sa carrière, «ses 
préoccupations pour l’éducation et la 
culture ont inlassablement [animé] sa 
démarche intellectuelle».

UNE MARCHE 
LIBÉRATRICE

(Le Devoir) — Samedi prochain se 
tient, à l’initiative du Club 2/3, une 
marche de dix kilomètres pour rappe­
ler le rôle de la musique dans la libéra­
tion des peuples et la réconciliation 
entre les nations. Le groupe Rudeluck 
sera de la marche intitulée «Aux 
rythmes du monde», qui ira du parc 
Laurier au Centre Claude-Robillard, à 
Montréal. Le Club 2/3 a, pour la cir­
constance, requis la collaboration du 
CECI (Centre canadien d’étude et de 
coopération internationale) et d’OX- 
FAM-Québec. Le but de cet organis­
me est d’aider à conscientiser les 
jeunes à la réalité de l’interdépendance 
mondiale; il incite aussi les jeunes à 
participer à des projets de développe­
ment durable, notamment dans des 
pays comme le Salvador, Haïti, les Phi­
lippines, le Burkina Faso et le Népal.

APPUI AUX DUDKA
(Le Devoir) — Parce qu’il croit que «la 
lourdeur et le mauvais fonctionne­
ment» des services canadiens de l’im- 
migration risquent d’être préjudi­
ciables à la famille Dudka, implantée 
depuis cinq ans à Mascouche, le curé 
de la paroisse Saint-Calixte, Raymond 
Gravel, organise mercredi prochain 
(15 mai) en l’église Saint-Henri de 
Mascouche une grande manifestation 
d’appui à laquelle participeront 
l’évêque de Joliette et de nombreux 
élus de tous niveaux. Norma et Ricar­
do Dudka ont reçu un avis d’expulsion 
le 11 avril. Ricardo Dudka est un an­
cien toxicomane réhabilité; dans son 
pays d’origine, l’Argentine, il a dénon­
cé des politiciens et policiers corrom­
pus, ce qui lui a valu des menaces. Le 
curé Gravel, dans un communiqué, 
souligne que même s’il ne met pas en 
doute le témoignage du couple Dud­
ka, le ministère canadien de l’Immigra­
tion refuse quand même de lui accor­
der le statut de réfugié. Le rassemble­
ment du 15 mai vise à exprimer un ap­
pui «à cette famille argentine qui veut 
s'installer chez nous et y vivre en 
paix», affirme le curé qui rappelle 
qu’une pétition de 3000 signatures a 
déjà été déposée aux Communes d’Ot­
tawa par le député bloquiste Benoit 
Sauvageau qui croit, lui aussi, que les 
Dudka et leurs enfants ont tout ce qu’il 
faut pour s'intégrer à un milieu où ils 
vivent depuis déjà cinq ans.

http://www.LaPresse.com/Probec
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Conflit des cols bleus

Bourque se remet à espérer 
une loi spéciale ou un lock-out

Mais à l’approche de l’échéance de lundi, le ministère du Travail
compte toujours sur la négociation

Regalado devra 
réclamer 

un passeport 
salvadorien

J KAN
LE

CHARTIER
DEVOIR

BRIAN MYLES
LE DEVOIR

Le maire de Montréal, Pierre 
Bourque, a incité hier le gouver­
nement du Québec à l’action pour 

mettre fin au conflit de travail qui 
s’enlise depuis un an et demi entre la 
Ville et ses cols bleus.

(a- maire a exigé une intervention 
du gouvernement du Québec dès 
lundi prochain si les négociations ne 
permettent pas d’en arriver à une en­
tente au cours de la fin de semaine.

«Ça nous prend un règlement 
pour le treize, sinon il faut que la 
commission parlementaire soit 
convoquée et que le gouvernement 
bouge», a lancé hier M. Bourque, bri­
sant ainsi le silence que s’étaient im­
posé les cols bleus et la Ville, il y a 
près d’un mois, lors de la reprise des 
négociations.

«Loi spéciale, décret, on verra», a

ajouté M. Bourque, qui s’est déjà 
adressé à Québec à hauts cris par le 
passé pour obtenir un droit de lock- 
out pour mater les cols bleus. Le gou­
vernement avait cependant refusé, 
menaçant cependant les deux parties 
d’une loi spéciale.

Les discussions entre la Ville et les 
cols bleus avaient été relancées en 
avril dernier, à la demande du nou­
veau ministre provincial du Travail, 
Matthias Rioux. Ce dernier avait don­
né aux deux parties un délai d’un 
mois, venant à expiration lundi, pour 
parvenir à une entente et il avait délé­
gué le sous-ministre Jean-Marc Boily 
comme observateur.

Mais, «l’optimisme étant à la haus­
se» à la table des négociations, le mi­
nistère du Travail a décidé de repous­
ser l’échéance d’une semaine, a ex­
pliqué hier l’attaché de presse du mi­
nistre, Pierre Ostiguy.

Le hic, c’est que le maire Bourque

a promis de «parler fort» à compter 
de lundi si le conflit n’est pas réglé.

«Le treize, on va agir», a-t-il pro­
mis.

De son côté, l’attaché de presse du 
ministre, Pierre Ostiguy, s’est dit «un 
peu surpris» par la sortie du maire 
Bourque. «S’il est nécessaire de 
poursuivre [les négociations], on est 
prêt, a-t-il dit. Notre plan “A”, c’est de 
faire réussir la négociation et on se 
concentre là-dessus.»

Mercredi dernier, plus d’un millier 
d’employés cols bleus et cols blancs 
de la région métropolitaine se sont 
rendus chez le président de l’Union 
des municipalités du Québec, Gilles 
Vaillaneourt, pour manifester leur op­
position à toute tentative de privatisa­
tion des services municipaux.

Les employés ont soulevé l’hypo­
thèse de se rendre prochainement 
devant la résidence de Pierre 
Bourque pour manifester à nou­

veau. «Je n’ai jamais cédé aux me­
naces, a réagi hier le maire de 
Montréal. Je pense que ce n'est pas 
la façon de faire.»

M. Bourque, tout comme 
M. Vaillaneourt, est en faveur de la 
création de sociétés d’économie mix­
te, une formule qui permettrait aux 
municipalités de privatiser la plupart 
de leurs services.

Hier encore, en prenant la paro­
le lors d’un colloque de l’Institut 
d’administration publique du 
Grand Montréal, M. Bourque a 
vanté les mérites de la privatisa­
tion et du partenariat — «une né­
cessité».

Le maire a déploré la culture re­
vendicatrice qui a cours chez les cols 
bleus, les invitant à «participer» aux 
efforts de relance économique de la 
métropole. «11 faut que les gens com­
prennent que des changements sont 
nécessaires.»

Un revers
La Ville a par ailleurs essuyé hier 

un revers devant l’arbitre de grief 
Guy Dulude, concernant l’abolition 
du plancher a emploi.

M' Dulude a en effet stipulé que le 
plancher d’emploi des cols bleus doit 
être comblé, tel que le prévoit la 

: convention çolleptiVeÿ?t ce, même si 
les employés sont actuellement eii 
grève légale.

La présidente du comité exécutif, 
Noushig Eloyan, avait durci le ton en 
février dernier en annonçant que la 
Ville ne comblerait plus le plancher 
d’emploi des cols bleus. Mme 
Eloyan avait justifié cette décision en 
soulignant que les «tergiversations» 
du Syndical des, cols bleus avaient 
«inutilement coûté» 18,5 millions de 
dollars aux contribuables montréa­
lais en 1995. La Ville songe mainte­
nant à réclamer une révision judiciai­
re en Cour supérieure.

L’ÉcoSommet se conclut dans un climat de grande motivation
Le suivi devrait être assuré par un nouvel organisme «à forte saveur régionale»

LOUIS-GILLES 
FRANCOEUR 

LE DEVOIR

T e ministre de l’Environnement et 
Jj-/de la Faune, David Çliche, a invi­
té.tes partenaires de l’ÉcoSommet, 
qflt s’est terminé hier dans la métro- 
pdfe, à convenir «dès la semaine pro­
chaine» des modalités relatives à la 
création d’un nouvel organisme sans 
but lucratif, responsable de stimuler 
lq développement durable au Qué­
bec par des projets créateurs d’em­
plois.

Le ministre Cliche a parlé «en 
tenues de millions» de l’aide gouver­
nementale qui sera éventuellement 
versée à cet organisme. Il a toutefois 
semblé limiter son invitation à défi- 
nu: le mandat et les modalités de 
contrôle de ,cet organisme aux parte­
naires de l’ÉcoSommet, ce qui a im- 
iné,diatement soulevé des inquié­
tudes parmi les groupes environne­
mentaux non partenaires de cet évé­
nement qui n’entendent pas être te­
nus à l’écart d’un organe public ou 
parapublic.

«Le gouvernement, a déclaré M. 
Cliche, s’engage à définir com­
ment s’effectuera le suivi de l’Eco- 
Sonunet», qualifié de «lieu des par­
tenaires» avec lesquels «Québec et 
les ministères sont [désireux] de 
continuer» à travailler. Dans ce 
suivi, a poursuivi le ministre, le 
gouvernement entend agir «com­
me- partenaire» alors que l’organis­
me responsable devrait être «pri­
vé», «sans but lucratif» et un lieu 
d’échange autant que çl’action.

Çe président de l’EcoSommet, 
Pierre Gosselin, a pour sa part pré­
cisé que le mémoire soumis par le 
ministre Cliche à ses collègues du 
Comité interministériel de l’Em­
ploi et du développement préconi­
se la création d’une agence privée, 
appuyée sur un fonds mixte, qui 
pourrait tirer éventuellement une 
partie de ses revenus de ceux de 
Recyc Québec lorsque la mission

de cet organisme aura été réajus­
tée.

Selon Pierre Gosselin, l’EcoSom- 
met ne prétend pas représenter l’en­
semble du milieu environnemental 
dans cette consultation à laquelle de­
vraient participer, dit-il, «tous ceux 
qui veulent travailler», quitte à ouvrir 
le débat à des groupes environne­
mentaux qui n’ont pas participé à 
l’EcoSommet.

Pierre Gosselin estime par contre 
que le futur organisme «devrait 
avoir une forte saveur régionale», 
une allusion claire au vœu de plu­
sieurs leaders des conseils régio­
naux de l’environnement, qui veu­
lent avoir un poids proportionnel au 
travail qu’ils vont devoir réaliser 
dans leur milieu.

Les conseils régionaux de l’envi­
ronnement, dont certains dirigeants 
ont réagi avec stupeur et emporte­
ment cette semaine à l’annonce du 
plan ministériel et aux réactions qu’il 
suscitait dans leurs propres rangs, 
affichaient hier une grande pruden­
ce dans ce dossier.

Le président du Regroupement 
national des CRE, Pierre Morency, 
rajustait hier le point de vue émis la 
veille au nom de son organisme en 
disait que «les CRE vont attendre de 
connaître les intentions du ministre 
Cliche avant de réagir: s’il annonce 
quelque chose, on ira voir».

Du côté d’Au Courant et de 
Greenpeace Québec, les porte-paro­
le notaient que le ministre Cliche 
commettrait une erreur politique s’il 
voulait mettre sur pied un organisme 
para-public avec une partie seule­
ment des organisateurs d,u «gros 
congrès» que constituait l’EcoSom­
met. ,

L’EcoSommet a conclu hier ses 
travaux dans un climat de grande 
motivation en hiérarchisant ses prio­
rités d’action, ce qui donnera lieu à 
un document de travail final plus 
étoffé d’ici la fin de l’année, que les 
partenaires et participants seront in­
vités à ratifier officiellement.

Le coordonnateur du service djp* ;
renvoi du ministère de la Cy,, 

toyenneté à Montréal, Jean-Françqi&,f 
Rainville, a rencontré hier le réfugie,’, 
politique salvadorien Victor Regala­
do et son avocat Noël Saint-Pierre. U, ; 
a rendu une photocopie de son pas­
seport salvadorien expiré au réfugié- 
en lui demandant de réclamer un 
nouveau passeport au consulat du 
Salvador à Montréal.

Le bureau de M' Saint-Pierre a 
tout de suite joint les autorités salva- 
doriennes mais lorsque celles-ci ont 
appris que le rendez-vous demandé 
était pour Victor Regalado, elles opt-, 
exigé qu’il entre lui-même en contera, ' 
avec elles pour ce rendez-vous, seloîi 
M' Saint-Pierre. Ils savaient très bien 
de qui il était question. ,. j ;

L’avocat précise que la rencontre 
avec la Citoyenneté canadienne s’est 
déroulée de manière harmonieuse,.. 
mais il n’est pas pleinement satisfait: ; 
«J’ai certaines réserves, dit-il. Il n’y a : 
pas de garantie jusqu’à maintenant 3 
qu’Ottawa émettra un permis du mi- < 
nistre» dès que Regalado mettra j 
pied en terre étrangère.

En outre, il a été question de l’airô- i 
bassade du Canada g Mexico. On ] 
considère à la fois les Etats-Unis et Te J 
Mexique. Mais Victor Regalado fie ; 
veut pas être confiné plusieurs mote » 
au Mexique et risquer d’y être ren- j 
voyé au Salvador. Il demande une as- ; 
surance du Canada à cet égard. Les ; 
deux parties ont convenu de reconsi-j 
dérer la chose dans trois semaines.

«Ça serait très dangereux pour lui 
de retourner au Salvador», dit l'ave»;, 
cat. On se donne le temps de voir ce î 
qu’il adviendra de la demande d’un i 
nouveau passeport salvadorien et les ï 
intimés reverront le directeur du ] 
renvoi du ministère.

Il n’a pas été possible de joindre-le t 
coordonnateur du service de renvoi ( 
du ministère de la Citoyenneté durant j 
l’après-midi, non plus que le directeur 
d’immigration Canada à Montréal, Ri- j 
chard Saint-Louis, qui s’était entrete- ; 
nu avec M' Saint-Pierre la veille. Il q’a ; 
pas été possible non plus de joindre ; 
son adjointe à la Citoyenneté, Rose-13 
Lise Harel. Ils étaient tous deux ab- .jj 
sents de Montréal.

Victor Regalado était également ] 
absent de son domicile durant •! 
l’après-midi et en début de soirée. 
On estime qu’un nouveau passeport :? 
salvadorien peut être émis en trois î 
jours car le réfugié politique a enco- ' 
re en main son carnet d’identité na- j 
tionale du Salvador, sa carte d’em- i 
ployé de la Cour suprême du Salva- • 
dor comme commis et sa, carte de ; 
presse pour la radio de l’Église c'a- i 
tholique, cette radio qui fut dissoute 3 
par l’armée salvadorienne à la suite \ 
de l’assassinat de M“r Romero en j 
1980. La balle est dans le camp du 3 
consulat du Salvador à Montréal 5 
pour le moment.

Malgré ses six ans, la familiale du 
ministre de l’Environnement et de la 
Faune, David Cliche, répond toujours 
aux normes anti-pollution, comme l’a 
démontré hier un test éclair en marge 
de l’ÉcoSommet. Ce type de 
vérification, qui permet de savoir si 
votre mécanicien habituel effectue son 
travail avec rigueur, sera offert 
gratuitement à la population par des 
groupes environnementaux mais 
pourrait devenir obligatoire comme 
aux États-Unis pour renouveler 
l’immatriculation d’un véhicule.

PHOTO JACQUES NADEAU

D’Antin
Pointures 3 a 13 
Largeurs AA à EE 1e chapeau Tilley confor- 

j table et souvent copié
est à l’épreuve de l’eau et 
de la moisissure, protège 
contre les rayons UV, 
s’attache, flotte et ne 
rétrécit pas (lavable à la 
machine). Il est protégé 
par une assurance feu-vol- 
vandalisme (pendant deux 
ans, moyennant une fran­
chise de 50%). De plus, il 
sera remplacé sans fiais si 
jamais il s’use.

Ti Uey Endurables
158, ave. Laurier ouest 

272-7791

\. 1-800-465-4249

Un traiteur sachant traiter traite avec passion

À l’occasion de la Fête des Mères, 
nous vous proposons un festin digne d’une reine

~ Velouté dç homard à la passion d’autrefois ~

~ Cerviche de pétoncles et ses jeunes légumes ~

~ La Caille désossée en pomme d ’amour au foie gras ~
ou

~ L’Amandine de ris de veau et shii-také au Vermouth ~

~ Les Bouchons de pommes de terre au fromage ~ 
ou

~ L’Artésienne ~

La Capeline ou Le Camée

Un petit plaisir à la hauteur 
des grandes attentes

S?. I 1025 Laurier Ouest
Tél: 272-4065-4086
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Québec luttera 
contre le travail 

au noir
Le ministère du Revenu 

accroîtra son effort 
de vérification
GÉRARD BÉRUBÉ 

LE DEVOIR

Québec entend récupérer cette année 313 millions 
de dollars additionnels et au moins 290 millions 
pour chacune des trois années suivantes par des me­

sures visant à combattre l’évasion fiscale. Le gros de 
l’effort proviendra d’une vérification plus étroite et 
d’une perception encore plus serrée qu’exercera le mi­
nistère du Revenu.

«Depuis près de 18 mois, une série de mesures 
ont été mises en œuvre pour permettre de percevoir 
tous les revenus dus au gouvernement. Ces me­
sures ont contribué à générer des revenus addition­
nels de 450 millions en 1995-96», fait-on remarquer 
dans le discours sur le budget. Au ministère du Re­
venu seulement, on a ainsi récupéré 240 millions. 
Des crédits de 18,5 millions ont donc été reconduits 
afin d’assurer la récurrence des effets de ces inter­
ventions. Selon l’évolution du plan d’action, des cré­
dits additionnels de 30 millions seront également 
réservés à cette fin.

Au chapitre de la vérification et de la perception, on 
entend accentuer la vérification relative à l’évasion fis­
cale, intensifier l’échange de renseignements et amé­
liorer l’information obtenue des contribuables. On en­
tend s’attarder essentiellement aux sommes dues en 
impôts et taxe de vente, aux remboursements aux en­
treprises de la TVQ payée sur leurs intrants, aux re­
venus d’intérêt, aux revenus dans les domaines de 
l’alimentation et de la production agricole, aux pertes 
provenant de l’exploitation d’entreprises secondaires 
et aux crédits d’impôt remboursables pour frais de 
garde d’enfants.

Cet échange de renseignements et cette consulta­
tion plus généralisée des principaux fichiers de rensei­
gnements sont omniprésents dans le discours sur le 
budget. Québec apportera ainsi des modifications à la 
Loi sur le ministère du Revenu afin d’accroître sa capa­
cité d’obtenir les renseignement nécessaires auprès 
d’un plus grand nombre d’organismes publics, notam­
ment les municipalités, d’échanger ces renseigne­
ments entre ministères et organismes publics et de 
considérer comme non confidentiels les renseigne­
ments qui ne permettent pas de dévoiler l’identité 
d’une personne à laquelle ils se rapportent.

Québec espère également récupérer 50 millions par 
année par des mesures visant à enrayer le commerce 
illégal des boissons alcoolisées et le travail au noir 
dans l’industrie de la construction. Les interventions 
dans ce domaine seront plus «policées», par des me­
sures de contrôle, de surveillance et d’inspection plus 
fréquentes et plus rigoureuses. La vente illégale de biè­
re et de vin de fabrication domestique recevra une at­
tention particulière; grossistes et détaillants devront 
dorénavant se munir de permis et ne pourront se sous­
traire à l’application de la taxe de vente.

Les entreprises 
appelées à fournir 

un effort additionnel
GÉRARD BÉRUBÉ 

LE DEVOIR
\

A l’instar des particuliers, les sociétés devront ajouter 
663 millions additionnels dans la caisse au cours des 
quatre prochaines années. Parmi le train de mesures an­

noncées, l’extension de la taxe sur le capital aux caisses 
populaires, aux compagnies d’assurances et aux sociétés 
de capital de risque (incluant le Fonds de solidarité de la 
FTQ) attire particulièrement l’attention.

Aux grandes entreprises, Québec demande un petit ef­
fort additionnel. Ainsi, les restrictions 
au plein remboursement de la taxe Extension de 
sur les intrants, établies l’an dernier 
et devant être supprimées le 30 no- la taxe sur le 
vembre prochain, sont prolongées de 
quatre mois, soit jusqu’au 31 mars capital aux 
1997. Ce seront 15 millions de plus 
qui iront dans les coffres de l'Etat caisses

A cela s’ajoute l’extension de la , 
taxe sur le capital aux caisses d épargné et 
d’épargne et de crédit, au Fonds de , , ...
solidarité de la FTQ et au Fondaction créait, au

Fonds dede la CSN. Cette taxe n’étant aupara­
vant appliquée qu’au capital des 
autres institutions financières, l’appli- cnliHaril4 Hp 
cation d’un taux de 1,28 % aux caisses 
et aux fonds de travailleurs générera, ja ppQ au 
pour le gouvernement, des revenus 
additionnels de 11 millions cette an- Fondaction 
née et de 20 millions l’an prochain.
Parallèlement, les compagnies d’as- de la CSN 
surance-vie se feront imposer une 
contribution compensatoire sur lç capital, qui amènera 
15 millions dans les coffres de l’Etat cette année et 20 
millions l’an prochain.

Parmi les autres mesures annoncées par Québec, 
deux éléments viendront toucher directement les tra­
vailleurs autonomes et les particuliers membres d’une 
société. Dorénavant, les frais de représentation — dé­
penses pour la nourriture, les boissons et les divertisse­
ments encourues afin de dégager un revenu — seront 
lafonnés à 1 % du chiffre d’affaires du contribuable pour 
'année. La limite de 50 % du montant dépensé à cet 

égard demeure.
La déduction pour les dépenses reliées à l’exploitation 

d’un bureau à domicile sera pour sa part limitée à 50 % 
de la dépense encourue.

Enfin, les sociétés d’Etat — Hydro-Québec en tète 
— devront multiplier leurs efforts afin d’accroître leur 
rentabilité puisque Québec attend d’elles une contribu­
tion additionnelle de 151 millions cette année. «Les 
Québécois ont investi 12 milliards dans Hydro-Québec. 
Ce placement ne génère qu’un rendement de 3 % alors 
que le rendement moyen des entreprises de services 

blics dépasse les 10 %. Il faut corriger cela», a insisté 
Landry.

F'

Pour les organismes communautaires

Place au «chèque emploi service»
Ce nouveau mode de paiement s’appliquera dès cet automne

KONRAD YAKABUSKI
DE NOTRE BUREAU DE QUÉBEC

Le gouvernement Bouchard mise sur 
le développement de l’économie so­
ciale en créant un nouveau mode de paie­

ment qui allégera le fardeau administratif 
des organismes communautaires qui de­
meurent le moteur de ce secteur en plei­
ne ébullition.

Calqué sur un instrument utilisé en 
France, le «chèque emploi service» sera 
instauré dès cet automne pour des orga­
nismes œuvrant dans le domaine des 
soins à domicile, a annoncé hier le mi­
nistre de l’Économie et des Finances, 
Bernard Landry. Selon les documents du 
budget, il s’agit à la fois d’un «mode de 
paiement très simplifié pour l’employeur 
et [d’un] instrument de couverture socia­
le pour l’employé». Les institutions finan­
cières agiront comme service de paie en 
honorant le chèque emploi service — éta­
bli au montant du salaire net de l’em­
ployé — et en versant les charges so­
ciales applicables au gouvernement afin 
que le travailleur bénéficie de protections 
sociales en cas d’accident de travail, de 
chômage et de retraite.

Le chèque emploi service deviendrait 
ainsi l’instrument privilégié par le gouver­
nement pour convertir les prestations de 
l’aide sociale versée aux personnes œu­
vrant dans le secteur communautaire en

PHOTO PC
Le ministre des Finances Bernard Landry reçoit les félicitations d’un député.

parlant de l’utilisation de ce nouvel ins­
trument.

Le gouvernement commencera en ins­
taurant le chèque emploi service dans le 
cadre des services du maintien à domici­
le. Il existe actuellement une vingtaine de

«salaires» bénéficiant des protections du 
code du travail, tel que l’avait promis la 
ministre de l’Emploi et de la Solidarité, 
Louise Harel. «Popr l’argent qui viendra 
directement de l’État, ça ne sera pas fa­
cultatif» a fait savoir hier M. Landry en

projets-pilotes «Défi autonomie» consa­
crés à ces services. Les projets favorisent 
en premier lieu l’embauche des assistés 
sociaux pour fournir ces services aux 
personnes en perte d'autonomie. '_ n *

M. Landry considère que le chèque 
emploi service peut devenir une «pièce 
maîtresse» de l’économie sociale et indite 
la présidente de la table de travail consa­
crée au développement de ce sectetir, 
Nancy Neamtam, à en tenir compte, il

«Nous lui fournissons un outil, a affir­
mé M. Landry. Notre souhait est que cet­
te forme d’économie se développe parce 
qu’elle est créatrice d’emplois d’une part 
et qu’elle rend d’énormes services à des 
gens qui en ont besoin.» Le chèque em­
ploi service s’inscrirait également danS-ia 
lutte contre le travail au noir, a reconnu 
M. Landry. «Nous croyons que beaucoup 
de contribuables qui emploient au noir 
un jardinier ou une gardienne, par 
exemple, ne tiennent pas à frauder le fisc 
mais veulent surtout s’éviter les tracasse­
ries administratives liées au statut d’em­
ployeur», a-t-il indiqué dans le discours 
sur le budget

Mais son utilité à cette fin sera limitée 
puisque cet instrument ne s’appliquera 
dans un premier temps qu’aux assistés 
sociaux employés dans les services à do­
micile. «La plupart de ces personnes vi­
sées n’ont aucun impôt à payer», a fait re­
marquer M. Landry.

Rien pour Montréal

Peu de stimulants à la relance
GÉRARD BÉRUBÉ 

LE DEVOIR

Le premier budget du gouvernement Bouchard ne 
contient que de pâles mesures visant à stimuler l’acti­
vité économique. Et rien pour Montréal! «On ne stimule­

ra pas la croissance avec de l’argent qu’on n’a pas!», a 
lancé le ministre des Finances, Bernard Landry.

Concentrant le peu de ses ressources aux PME et au 
développement du secteur des exportations, le budget 
Landry consacre à peine cinq millions au développe­
ment régional. Un développement régional qui compte­
ra également sur une «politique maritime» articulée 
autour d’un crédit d’impôt remboursable de 40 % sur 
les dépenses de salaires relatives à la construction de 
navires au Québec, et d’un programme de garantie fi­
nancière en faveur des acquéreurs d’un navire 
construit au Québec.

Pour Montréal, Québec a prévu la mise en place d’un 
montage financier, en partenariat avec le secteur privé, 
qui facilitera la vente d’avions construits au Québec. 
«Sans incidence budgétaire à court et à moyen terme,

l’instrument financier que nous avons développé per­
mettra à une entreprise bien de chez nous [Bombar­
dier] de vendre jusqu’à 75 appareils, d’une valeur totale 
de 1,8 milliard.»

La région de Montréal verra également le programme 
de Centres financiers internationaux (CFI). Ce program­
me, une idée de Bernard Landry, n’a jamais véritable dé­
collé. On dénombre 38 CFI accrédités présentement, qui 
emploient 400 personnes. «On a à moitié réussi parce que 
le fédéral n’a pas suivi. Je supplie les fédéraux de suivre, 
cette fois», a ajouté le ministre des Finances. Les CFI per­
mettent d’effectuer des transactions financières à caractère 
international en bénéficiant de certains privilèges fiscaux.

Critiqué pour n’offrir que peu de choses devant per­
mettre de relancer l’activité économique de Montréal et 
du Québec, Bernard Landry, à qui on a reproché égale­
ment d’imposer un train de mesures restrictives, a décla­
ré: «Ça n’a pas coûté assez cher avant. C’est pourquoi 
nous avons, aujourd’hui, un déficit accumulé de 75 mil­
liards, dont la moitié a servi à payer l’épicerie. Nous nous 
attardons sur ceux qui devaient le payer [ce déficit accu­
mulé] mais qui ne l’ont pas fait»

Sur les marchés financiers, 
c’est le calme plat

SERGE TRUFFAUT 
LE DEVOIR

Les acteurs des marchés financiers n’ont manifesté au­
cune réaction à l’égard du budget déposé hier par le 
ministre des Finances Bernard Landry. Ainsi que l’a 

constaté François Dupuis, économiste au Mouvement 
Desjardins, «c’est le calme plat».

En demeurant sur son quant-à-soi, le monde de la fi­
nance a envoyé un premier message: les agences de cré­
dit n’abaisseront vraisemblablement pas la cote du Qué­
bec. Selon Robert Dussault, directeur, trésorerie et mar­
ché financier à la Banque Nationale, «on peut s’attendre 
à ce que Moody’s et les autres firmes confirment la cote 
de crédit Pas plus, pas moins».

En fait, l’attitude adoptée hier par les marchés finan­
ciers à l’endroit du budget du Québec a fait parfaitement 
écho à l’attitude observée après le dévoilement du bud­
get de l’Ontario. Dans l’un comme dans l’autre cas, les 
acteurs ont été indifférents.

Et comment cela s’explique-t-il? «Les marchés avaient 
anticipé ce type de budget», a remarqué l’économiste de 
Desjardins. A la faveur du dépôt des crédits, «le gouver­
nement du Québec avait indiqué ses cibles en matière de 
réduction du déficit». Dans la foulée, nos acteurs finan­
ciers avaient évidemment intégré cette nouvelle donne. 

Selon Pierre Ghazi, directeur, marché monétaire, à la

Banque de Montréal, les investisseurs et spéculateurs 
ont adopté leur portefeuille en fonction du dépôt des cré­
dits mais également en fonction du fait que le gouverne­
ment de M. Bouchard s’est engagé à déposer une loi 
anti-déficit. D’après M. Ghazi, la fermeté de cet engage­
ment «a beaucoup plu aux marchés».

En chiffres, selon M. Dupuis, cette adaptation des 
marchés aux modifications apportées dans le profil bud­
gétaire du Québec s’est traduite comme suit: l’écart 
entre les obligations 5 ans du Canada et du Québec était, 
il y a quelques semaines de cela, de 61 points. 
Aujourd’hui, cet écart est de 40 points. Dans les 10 ans, 
l’écart est passé de 82 à 54 points.

Fait très intéressant à noter, toujours selon M. Dupuis, 
l’écart entre le Québec et le Canada est plus élevé que 
l’écart qui existe, il est de 25 points, entre les provinces 
du Manitoba et du Nouveau-Brunswick d’un côté et le 
Canada de l’autre. Or ces deux provinces partagent avec 
le Québec, selon Moody’s, une cote identique, soit Al.

Et alors? Il est possible qu’a l’occasion du dépôt de la loi 
anti-déficit, on assiste à un rétrécissement de l’écart à l’avan­
tage du Québec. On peut envisager que, dans les 5 ans par 
exemple, la marge de 54 points soit ramenée à 25 points.

Cela dit, la devise canadienne a perdu 4 centièmes 
seulement pour s’établir à 73,12 cents américains. Ce 
très léger soubresaut est .attribuable aux craintes de res­
serrement du crédit aux États-Unis.

sq

iq

publics d 
Bernard

GÉRARD BÉRUBÉ 
LE DEVOIR

■

Dès cette année, le gouvernement québécois entend 
encadrer ses efforts de réduction, voire d’élimina- 
I tion du déficit à l’an 2000, par une loi qui «deviendra un 

instrument de contrôle permanent». Le projet de loi, qui 
sera déposé dans les prochains jours à l’Assemblée na­
tionale, proposera les mesures «les plus contraignantes 
qui existent au Canada» tout en permettant flexibilité, 
souplesse et adaptation aux «circonstances exception­
nelles».

Essentiellement, cette loi viendra encadrer le calen- 
I drier d’élimination du déficit établi par le gouvernement 

Par la suite, elle «empêchera les gouvernements de 
déséquilibrer les finances publiques».

Ce calendrier prévoit l’atteinte d’un déficit de 3,3 mil- 
! liards cette année, de 2,2 milliards en 1997-98, de 1,2 
I milliard au terme de l’exercice suivant, et de zéro en

1999-2000. Dans la loi, on visera à endiguer les fuites à 
l’avant et une modification du calendrier d’élimination 
pour des impératifs politiques, sans y mettre trop de 
mordant

«Il en va de la démocratie, a répondu le ministre des 
Finances, Bernard Landry. Mais flexibilité ne signifie 
pas que tout est permis. Nous aurons la loi la plus 
contraignante qui existe au Canada.»

Parmi les circonstances exceptionnelles qui pourront 
être invoquées afin de dévier du calendrier initial, M. 
Landry a énuméré:
■ une catastrophe ayant un impact majeur sur les reve­
nus ou les dépenses;
■ une détérioration importante et imprévue des condi­
tions économiques;
■ une modification dans les programmes de trans­
ferts fédéraux aux provinces, réduisant de façon im­
portante les paiements de transferts versés au gou­
vernement du Québec.

K

Le budget reposé 
sur un scénario 

économique 
conservateur

GÉRARD BÉRUBÉ ,în
LE DEVOIR ni

Le premier budget de l’«administration Bouchard}», 
dénué de stimulants économiques, repose sur un 
scénario économique «conservateur», selon le qualifi­

catif utilisé par Bernard Landry, mais celui-ci prendre 
sombres couleurs selon les moyennes des prévisioh- 
nistes. Malgré le ralentissement à prévoir, amplifié par 
les mesures restrictives de l’actuel budget, Québec 
table tout de même sur une croissance de 6,5 % de 8és 
revenus provenant de l’impôt des particuliers et dés 
sociétés. >‘9

En d’autres termes, les revenus du gouvernement 
puisés sous la forme d’impôt sur le revenu des particu­

liers et des sociétés ont progressé
I p mini«sfrp de 6 % au cours de l’exercice terminé ue mmibire je 3^ mars dernier, un exercice qui a

Finances vu Ie PIB croître de 1,8 %. Cette ^an­
née, les prévisions conservatrices du 

ne prévoit ministre des Finances, Bernard Lan- 
F dry, font ressortir une croissante

pour cette anémique de 1 %. Mais la progres­
sion des entrées provenant de l’im- 

année qu’une pôt des particuliers et des sociétés 
. est chiffrée à 6,5 % cette année,

croissance Au delà de cette contradiction, de 
, 1 0, gouvernement du Québec table sur

de 1 /o des prévisions de croissance de
l’ordre de 1 % du PIB en 1996 efrde 

1,5 % en 1997, se maintenant bien en deçà de la borne 
inférieure de l’intervalle des prévisions des écohb- 
mistes du secteur privé. Au chapitre du chômage, sôn 
scénario fait progresser le taux des sans-emploi à 11,41% 
cette année et à 11,5 % en 1997, contre 11,3 % en 1995»/ 

Ce que l’on constate finalement, c’est la marge finan­
cière réduite des ménages, dominée par des niveaux 
d’endettement élevés, un taux d’épargne bas et une 
faible progression des salaires. Les politiques budgé­
taires restrictives des gouvernements, comprenant des 
mesures de réduction des déficits budgétaires venant 
appliquer un sérieux frein à la demande intérieure, 
viennent exacerber l’atonie économique. Enfin, «la 
poursuite du repli des investissements d’Hydro-Québec 
vient également limiter la croissance de la demande in­
térieure», reconnaît-on.

Et on prend soin d’ajouter que ces contraintes «frei­
neront sensiblement le rythme de croissance de la pro­
duction et de la création d’emplois en 1996 et 1997». ‘

Si l’on prévoit la création nette de 45 000 emplois 
cette année, cette moisson devrait tomber à 31 000 
l’an prochain. JP

;ltl

Québec adoptera une loi sur l’élimination du déficit
Le calendrier prévoit atteindre le déficit zéro pour Van 2000

Ces circonstances atténuantes pourront servir à expli­
quer tout dépassement de un milliard ou plus; un dépas­
sement inférieur à un milliard devra être résorbé dès 
l’année suivante. À l’opposé, si un déficit inférieur à ce­
lui prescrit par la loi est enregistré, le gouvernement 
pourra ajouter ce différentiel à sa marge de manœuvre 
pour les exercices suivants. s<i

Enfin si un gouvernement doit éventuellement faite 
appel aux circonstances atténuantes, il aura alors à s’ex­
pliquer devant l’Assemblée nationale. Il devra égale­
ment présenter devant cette assemblée une prévision 
révisée des équilibres financiers et un plan de résorp­
tion des dépassements sur une période de cinq ans. “Ce 
ilan devra prévoir résorber au moins un milliardr4e 
écart dès la première année, et pas plus de 25 % des <#> 

passements dans la cinquième année, deux balises q«i 
serviront à éviter qu’un gouvernement n'adapte le 
de résorption en fonction d’un quelconque calendrier 
politique.
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Moins d’avantages fiscaux

Les «nouveaux riches» mis à contribution
Les particuliers fourniront 634 millions de plus au cours des quatre prochaines années

GÉRARD BÉRUBÉ 
- ■ LE DEVOIR

Sollicités de toutes parts par des aug­
mentations de taxes indirectes et de 
tarification des services publics, les parti­

culiers devront apprendre à vivre avec 
moins d’avantages fiscaux. Un pan de pe­
tites mesures s’appliqueront en force à 
partir de l’an prochain. Il touchera particu­
lièrement ces «nouveaux riches», les par­
ticuliers gagnant un revenu net supérieur 
à 26 000 $, et les personnes âgées.

Au total, les particuliers sont invités à 
payer 634 millions de plus au cours des 
quatre prochaines années.

Si la contribution additionnelle des par­
ticuliers ne devrait atteindre que quatre 

..millions cette année, elle passera à 122 
millions en 1996-97, et à 255 millions, en 
moyenne, pour chacune des deux années 
suivantes. Le retard dans l'application des

mesures est tributaire d’une volonté du 
gouvernement québécois de ne pas appli­
quer des mesures avec effet rétroactif. 
Dans l’ensemble, tous les contribuables 
ayant un revenu brut de 33 000 $ ou plus 
seront appelés à surseoir à certains privi­
lèges, regroupés sous le vocable d’incita­
tifs fiscaux.

Québec veut récupérer cinq millions en 
1997-98 (dix millions l’année suivante) 
d’un abaissement, de 40 000 $ à 25 000 $, 
du niveau d’exemption de base entrant 
dans le calcul de l’impôt minimum. Il va 
également effacer certains crédits d’impôt 
à partir d’un revenu net de 26 000 $. Celui 
accordé à une personne vivant seule de­
vrait ^amener 24 millions dans les coffres 
de l’Etat en 1997-98, et 49 millions l’année 
suivante. L’élimination du crédit d’impôt 
en raison de l’âge lui procurera 26 mil­
lions l’an prochain, et 45 millions dans 
deux ans, et celui pour revenus de retrai­

te, 22 millions l’an prochain et 37 millions 
dans deux ans. Les retraités verront éga­
lement leur aide fiscale être soumise à 
des limitations, ce qui entraînera des re­
venus additionnels de dix millions l’an 
prochain et 33 millions dans deux ans.

La transformation, en crédit d’impôt de 
20 % non remboursable, de la déduction 
pour cotisation syndicale, professionnelle 
ou une association artistique ajoutera 
quatre millions aux revenus du gouverne­
ment cette année, 17 millions l’an pro­
chain et 31 millions dans deux ans.

Autre mesure à incidence directe: le 
plafond pour déductions relatives aux 
frais médicaux. Désormais, la portion non 
déductible sera de 3 % du revenu combiné 
des deux conjoints.

Enfin, en décidant d’harmoniser sa poli­
tique à celle d’Ottawa au chapitre des dé­
ductions accordées dans le cadre d’achat de 
parts émises par les fonds de travailleurs

(Fonds de solidarité FTQ et Fondaction 
CSN), Québec entend récupérer 18 mil­
lions l’an prochain et 26 millions en 1998-99.

Dans ce dernier cas, les parts du Fonds 
de solidarité et du Fondaction CSN verront 
leur crédit d’impôt passer de 20 % à 15 %. 
Iœ maximum de déduction permis passe 
de 1000 $ à 525 $, équivalant à un achat 
maximum réduit de 5000 $ à 3500 $. Qué­
bec fait ainsi écho aux mesures annoncées 
par le fédéral dans son dernier budget.

Enfin, le gouvernement vient modifier 
les règles applicables aux décaissements 
de ces placements. Le rachat de plein 
droit des actions émises par le Fonds de 
solidarité et le Fondaction est permis dé­
sonnais lorsque l’actionnaire atteint l’âge 
de 55 ans (s’il se prévaut d’un droit de re­
traite et qu’il a acheté ses actions au 
moins deux ans auparavant), et non plus 
à 65 ans (ou 60 ans, s’il se prévalait d’un 
droit à la retraite).

Des mesures 
pour les jeunes 
entrepreneurs
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PHOTO PC
Bernard Landry arrivant à l’Assemblée nationale, peu avant la lecture de son premier discours du budget.

Landry n’a pas réussi 
à susciter l’enthousiasme

PRESSE CANADIENNE

Q uébec — Les petites et moyennes en­
treprises et les jeunes entrepreneurs 

feront l’objet d’une attention spéciale de la 
part du gouvernement québécois, qui en­
tend les utiliser comme moteurs d’une 
amélioration de l’économie que l’on espè­
re pour 1996-97.

Dans le budget du ministre des Fi­
nances, Bernard Landry, on remarque, 
par exemple, que le programme de sou­
tien à l’emploi stratégique (PSES) sera 
prolongé de trois ans pour permettre de 
créer annuellement 600 nouveaux em­
plois de scientifiques et de techniciens 
d’ici l’an 2000.

Les jeunes promoteurs et entrepre­
neurs bénéficieront d’une enveloppe bud­
gétaire augmentée annuellement de 2,5 
millions au cours des trois prochaines an­
nées. De plus, le plafond de 100 000 $ qui 
limite le coût des projets admissibles au 
programme sera éliminé.

Il s’agit du programme Jeunes Promo­
teurs, qui accorde une subvention de 
.6000 $ aux jeunes entrepreneurs âgés de 
18 à 35 ans.

Un autre programme, le Service d’aide 
aux jeunes entrepreneurs, sera doréna­
vant accessible à 1400 entreprises addi­
tionnelles grâce, ici aussi, à un fonds sup­
plémentaire de 2,5 millions chaque année 
pendant trois ans.

Au niveau des petites et moyennes en­
treprises, les PME, une des mesures inté­
ressantes concerne le crédit d’impôt pour 
la recherche et le développement, qui de­
vient permanent et redevient pleinement 
remboursable. Le soutien accordé aux en­
treprises de taille moyenne sera amélioré 
alors que le taux du crédit d’impôt s’éche­
lonnera de 20 à 40 % (au lieu de 20 % ac­
tuellement) pour les entreprises dont l’ac­
tif varie entre 25 et 50 millions.

Le Fonds de l’autoroute de l’informa­
tion sera enrichi de 20 millions par année 
pendant trois ans afin de soutenir des pro­
jets innovateurs dans le domaine des 
technologies de l’information.

Un autre aspect que les dirigeants des 
,PME apprécieront — ils le réclament de­
puis un bon bout de temps — est la ré­
duction des irritants administratifs. Par 
exemple, d’ici deux ans, un demi-million 
■de permis et autorisations émis par le 
gouvernement seront éliminés.

Du côté des régions, le gouvernement 
prévoit injecter 15 millions sur une pério­
de de trois ans pour appuyer les projets 
créateurs d’emplois.

Martin satisfait
PRESSE CANADIENNE

Toronto — Le ministre fédéral des Fi­
nances, Paul Martin, a réservé un ac­
cueil positif au budget déposé hier par le 

gouvernement du Québec, disant même 
que ce budget aiderait à améliorer la si­
tuation économique au Canada.

«Tout le monde est très content de 
voir le désir du gouvernement québécois 
d’assainir ses finances publiques et de 
prendre les mesures nécessaires pour y 
arriver», a déclaré hier M. Martin. «C’est 
très important pour le Québec et pour le 
pays», a-t-il ajouté. «Le fait que non seule­
ment le fédéral mais toutes le provinces 
partagent le même objectif—l’assainisse­
ment des finances publiques — va aider 
beaucoup les taux d’intérêt et la création 
d’emplois», a poursuivi M. Martin. Le mi­
nistre a souligné que selon la coutume, 
Ottawa évitait de commenter le contenu 
des budgets des provinces. Aussi n’a-t-il 
pas voulu émettre de commentaires sur 
certaines mesures spécifiques annoncées 
par son homologue québécois, Bernard J 
Landry. Mais M. Martin n’a pu s’empê­
cher de féliciter son homologue provin- | 
rial. «Je pense que M. Landry a fait preu- i 
ve de beaucoup de capacité et de respon- j 
*abilité.»Autre fonds déjà annoncé, le I 
Fonds d’investissement à la culture et aux j 
communications (FICQ recevra cinq mil- i 
lions du gouvernement par l'entremise de ; 
la SODEC (Société de développement ; 
des entreprises culturelles).

LE DEVOIR

Le premier budget Landry ne suscite 
pas de grands élans d’enthousiasme 
chez les différents acteurs sociaux. Du 

côté des groupes syndicaux et de la clien­
tèle traditionnelle du Parti québécois, on 
a tendance à se montrer assez déçu, alors 
que les associations patronales se mon­
trent plutôt bien disposées... mais sans 
grande passion.

Un bon budget 
sans grande surprise

C’est la réaction de Ghislain Dufour, 
président du Conseil du patronat, qui 
constate que le gouvernement réalise son 
objectif en ce qui concerne le déficit de 
1995-96 et s’aligne correctement pour 
199697. «Les particuliers sont épargnés, 
dit-il, et les jeunes et les PME en sont les 
gagnants.»

Soulignant que ce budget est truffé 
d’un ensemble de mesures qui touchent 
différentes classes de particuliers et di­
vers secteurs de l’économie, M. Dufour 
ajoute que contrairement à l’Ontario, le 
gouvernement du Québec a décidé de 
s’en tenir à son objectif de réduction du 
déficit au lieu de réduire les impôts. 
«L’avenir dira quel choix était le 
meilleur», a-t-il commenté.

Mais le gouvernement aurait pu rédui­
re ses dépenses de façon considérable, 
soutient-il.

Un budget bien mince
La CSN, elle, trouve peu à se réjouir 

dans ce budget Pour le président Gérald 
Larose, ce budget vient confirmer le train 
de compressions annoncées lors du dépôt 
des crédits, sans rien y changer. «Mal­
heureusement on ne voit aucun correctif 
apporté en ce qui a trait aux services de 
garde», déplore-t-il.

Le budget est aussi bien mince pour 
ceux qui œuvrent à la relance de l’emploi 
et les laisse complètement sur leur faim, 
soutient-il. Quant aux efforts déployés 
pour augmenter les revenus du gouverne­
ment la CSN juge déplorable que le mi­
nistre Landry ait consacré la majorité de 
ces mesures à la classe moyenne.

Chose certaine, la CSN salue en ce 
budget l’énorme différence observée 
avec celui proposé cette semaine par le 
gouvernement ontarien de Mike Har­
ris. «Il y a dans le budget Landry une 
reconnaissance de la capacité de 
l’Etat»

Assez pauvre et sans perspective
Même réaction mitigée à la Centrale 

de l’enseignement du Québec (CEQ), 
où la présidente Lorraine Pagé constate 
qu’il s’agit d’un exercice «assez pauvre, 
sans perspective. Ce n’est pas un énon­
cé de politique budgétaire, [c’est] plutôt 
une opération de contrôle financier».

Mme Pagé note que «ce sont les parti­
culiers qui passent à la caisse» et elle 
croit qu’il est plus que temps de procé­
der à une analyse en profondeur de nos 
politiques fiscales.

Mme Pagé se réjouit toutefois que le 
crédit d’impôt pour les stages en milieu 
de travail pour les entreprises soit élargi.

Le budget Martin, en pire
Le président de la FTQ, Clément God- 

bout, se montre particulièrement viru­
lent. «C’est le budget Martin en pire, dit- 
il. C’est l’un des plus décevants dans 
l’histoire du Québec.»

M. Godbout note que ce budget ne 
comporte rien du tout pour l’emploi. 
«On risque de perdre 60 000 emplois au 
cours des deux prochaines années à 
cause de ce budget», dit-il.

Selon M. Godbout, l’harmonisation du 
budget québécois à celui du gouverne­
ment fédéral privera le Fonds de solida­
rité de la FTQ de plus de 100 millions, 
qui «ne pourront pas être investis dans 
l’économie québécoise, et ce, au mo­
ment même où elle en a le plus besoin».

M. Godbout soutient que certaines 
mesures contenues dans le budget 
«vont à l’encontre» des engagements 
pris par le premier ministre Lucien 
Bouchard lors de la Conférence sur le 
devenir social et économique du Qué­
bec, dont la taxation de la cotisation 
syndicale.

Une note de six sur dix
Pour sa part, le p.-d.g. de l’Association 

des manufacturiers du Québec, Gérald 
A. Ponton, estime que le budget 
«contient une série de mesures ponc­
tuelles mais ne constitue pas pour au­
tant un véritable plan d'action pour re­
lancer l’économie québécoise».

M. Ponton se réjouit de l’adoption pro­
chaine d’une loi anti-déficit, de l'allége­
ment annoncé de la réglementation et 
des mesures d’appui à l’exportation.

Reconnaissant d'emblée que le Som­
met de l’automne constitue un échéan­
cier important pour relancer l’économie, 
le budget n’«ose» pas. estime l'Associa­

tion. «L’urgence d’agir a fait place à une 
certaine timidité.» En bref, M. Ponton 
accorde six sur dix au gouvernement 
pour ce budget.

Une véritable marche
Pour Gilles Vaillancourt, président de 

l’Union des municipalités du Québec 
(UMQ), le budget marque le début 
d’une «véritable marche qui, d’ici l’an 
2000, devrait nous mener vers le redres­
sement des finances publiques qui s’im­
pose».

M. Vaillancourt se réjouit particulière­
ment de l’instauration de mesures d’aide 
pour l’intégration des jeunes au marché 
du travail, de l’injection de 75 millions 
pour la conservation et l’amélioration du 
réseau routier, de l’aide de 15 millions 
qui sera consentie aux municipalités dé­
favorisées et de l’ajout de 20 millions 
pour l’autoroute de l’information.

Des prévisions réalistes
L’Ordre des comptables agréés du 

Québec félicite le ministre des Finances 
pour avoir maintenu le cap sur la réduc­
tion du déficit et avoir fait, «pour une 
fois», des prévisions économiques réa­
listes.

«C’est un bon budgei dans l’en­
semble», commentait hier Jean-Pierre 
Dubeau.

M. Dubeau applaudit aussi aux me­
sures de soutien aux exportations pour 
les PME, de même qu’à celles qui vien­
dront épauler les jeunes.

Seule ombre au tableau, croit-il, le 
gouvernement aurait pu réduire ses dé­
penses de façon considérable.

Budget décevant
De son côté, le président de la 

Chambre de commerce du Montréal 
métropolitain, Patrice Simard, juge le 
budget «décevant».

«Avec cette approche, on ne peut pas 
arriver à un déficit zéro en l’an 2000. Il 
n’y a pas assez de revenus et on ne peut 
pas en demander plus aux citoyens 
moyens. Il sont déjà les plus taxés au 
Canada.»

«Même .si on coupe les dépenses, la 
taille de l’Etat doit être réduite de façon 
encore beaucoup plus importante.»

Réactions recueillies par Paul 
Cauchon, Brian Myles et Isabelle 
Paré.
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Culture

Soutien à l’OSM et aux 
nouvelles technologies

LE DEVOIR

Le ministre des Finances, Bernard Lnndry, a repris 
hier à son compte le discours de sa collègue Louise 
Beaudoin et du nouveau programme de son parti en ma­

tière de culture.
«Nous n’aurions rien gagné si nous le faisions [assai­

nir les finances publiques] en affaiblissant notre culture, 
en affaiblissant l’âme même de notre collectivité. Une so­
ciété matériellement riche et culturellement pauvre est 
globalement pauvre. Ce n’est pas l'idéal québécois.»

Le ministre Landry a donc présenté de nouvelles me­
sures pour accroître le soutien à la culture. Il a notam­
ment annoncé une aide spéciale à l'intention de l’OSM. 
«J’ai demandé à Loto-Québec de faire en sorte, par uhe 
commandite accrue, que le maestro Dutoit puisse*e 
concentrer totalement sur sa partition.» u ;

Par ailleurs, un nouveau crédit d’impôt, qui s'ajoute-à 
celui des productions cinématographiques, sera installé 
pour le bénéfice de la production de titres multimédias. 
Ce crédit comportera une prime à l’utilisation du français 
et une autre à la rentabilité. Le français devra également 
faire l’objet d’une attention spéciale sur l’autoroutu de 
l’information, selon Bernard Landry. 11 a annoncé que, le 
Fonds de l'autoroute disposera, pour les trois prochaines 
années, de 20 millions de dollars additionnels. ‘>n 

Autre fonds déjà annoncé, le Fonds d’investissementià 
la culture et aux communications (FICC) recevra cinq 
millions du gouvernement par l’entremise de la SODEC 
(Société de développement des entreprises culturelles). 
Québec dépensera aussi 1,5 million de dollars au cours 
des cinq prochaines années pour appuyer les dépensas 
de fonctionnement du FICC. » ■
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CALENDRIER DE RÉDUCTION %
DU DÉFICIT
(Le Dev oir) — Le gouvernement du Québec prévoit raj 
mener son déficit à 3,3 milliards de dollars cette année, » 
soit quelque 700 millions de moins que celui de l’exercjt 
ce 1995-96. Il devrait passer à 2,2 milliards l’année sui­
vante, à 1,2 milliard ensuite, puis à zéro en 1999-2000.oi) 
Ce plan de réduction du déficit s’ailicule autour des ng 
grands paramètres suivants: i>d
■ 199697: le niveau des dépenses de programmes esU I 
réduit de 1,3 milliard et les mesures de réduction des dé­
penses totalisent 2,5 milliards; • b
H1997-98: le niveau des dépenses de programmes serai 
réduit d’un montant additionnel de 1,2 milliard, auquohi 
s’additionne l’effet de 1,4 milliard du gel des dépenses,>•> 
pour un total de 2,6 milliards; : i <
Au terme de ces compressions, les dépenses de pro- u'h 
grammes seront maintenues au niveau de 1997-98. Les 
réduction des dépenses ne seront plus nécessaires, cnwt- 
on, alors que les effets du gel de ces dépenses maintiejii 
dront des économies annuelles de l’ordre de 1,3 milliattJ. 
On prévoit alors qu’en 1999-2000, la part des dépenses.[i 
du gouvernement dans l’économie québécoise atteindra 
son niveau le plus bas depuis 1972-73, à 20,2 % du PIBjiî 
Au cours de cette période de quatre ans, Québec ira pui­
ser 634 millions de plus, au total, dans la poche des parti­
culiers, et 663 millions du côté des entreprises. oh

OÙ LE GOUVERNEMENT 
VA CHERCHER L’ARGENT
(Le Dev oir) — La baisse du déficit en 199697 aura de­
mandé un effort budgétaire totalisant 3,2 milliards. Cette 
somme provient:
■ des mesures de réduction des dépenses de pro­
grammes, soit 2,5 milliard (pour chaque dollar de me-J 
sures augmentant les revenus, les dépenses de pro­
grammes sont réduites de 4 $);
■ des efforts additionnels de perception de tous les reve­
nus dus au gouvernement (313 millions);
■ de l’amélioration de la rentabilité des sociétés d’Etat
(151 millions); h
■ du resserrement des avantages fiscaux et de la contri­
bution particulière demandée aux grandes entreprises p 
(132 millions); un
■ de la tarification (55 millions). < « j

------------ ♦------------  l'i

DÉCEPTION CHEZ LES ÉTUDIANTS
m;

(Le Dev oir) — La Fédération étudiante universitaire dru 
Québec (FEUQ) et la Fédération étudiante collégiale du 
Québec (FECQ) se disent «amèrement déçues» par le» > 
budget Landry, qui contient peu de mesures pour les <p 
jeunes et les étudiants, à part trois mesures mineures! : 
pour les jeunes entrepreneurs. La FEUQ s’étonne que je 
gouvernement ne favorise que la dimension d’entreprise 
chez les jeunes, alors que les compressions dans le sys-t 
tème d’éducation totalisent toujours 600 millions de doB 
lars pour l’année prochaine. Les deux associations foittu 
valoir qu’une véritable politique de plein emploi passe- .[> 
par l’investissement en éducation et en formation, ainsi-' 
que par des mesures favorisant le partage du travail ek; 
un accroissement de la contribution des entreprises dans 
la formation et l’éducation. h

ESPOIRS DÉÇUS ;«i;
DES COMMISSIONS SCOLAIRES

I
(Le Dev oir) —Encore sous le choc des compressions bud­
gétaires de 257 millions annoncées en mars, les commis?: 
sions scolaires déploraient hier le silence du budget Lan­
dry pour tout ce qui concerne l’éducation. -.ti
La Fédération des commissions scolaires du Québec aurait 
aimé voir annoncer des mesures lui permettant de réduire 
son appareil administratif. «Nous avons besoin, comme oq 
fut le cas pour le secteur de la santé, d’un programme dei i 
résorption du personnel, pour soutenir les offres de retraite 
par exemple», de dire Jean-Marie Beaulieu, vice-président 
de la Fédération. M. Beaulieu déplore également que le«y* 
gouvernement n’ait fait montre d’aucune «ouverture» qui 
aurait permis aux commissions scolaires et aux municipali­
tés d’aller chercher des champs de taxation supplémem |> 
taires au niveau local, pour la construction de nouvelles 
écoles. La Fédération constate également que les compres­
sions dans les services de garde sont toujours maintenues, 
malgré les démarches qui ont été faites auprès du gouveh 
nement Enfin, la PCSQ est d’avis que le gouvernement, (st­
rait un pas important dans son objectif de solidariser les,D 
principaux acteurs socioéconomiques en associant étroitjy 
ment les commissions scolaires aux travaux de la Commis­
sion sur la fiscalité et le financement des services publics
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TENSION RETENUE
AUX ÉLECTIONS OUGANDAISES

Kaippala (ALT) — Les Ougandais ont voté hier dans un cli­
mat tendu, en raison des accusations de corruption et de 
fraudes électorales, mais aucun incident sérieux n’était si­
gnalé dans le pays à la clôture du scrutin en fin d’après- 
midi. À la fermeture des bureaux peu après 17h locales, au­
cun incident majeur n’a été enregistré pour cette première 
élection présidentielle directe depuis l’indépendance de 
l’Ouganda en 1902, ont indiqué les radios et télévisions lo­
cales. Selon un premier pointage, la participation atteindrait 
70% à Kampala. La proclamation des résultats est prévue 
pour samedi. Trois candidats étaient en lice pour occuper le 
poste de président durant les cinq minées à venir: l’actuel 
président Yoweri Museveni, 51 ans, qui a pris le pouvoir 
par les armes il y a dix ans, son principal rival Paul Ssemo- 
gerere, un vétéran de la politique âgé de 64 ans, et un uni­
versitaire musulman de 45 ans, Muhammad Mayanja.

-----------♦-----------

NOUVEAU CABINET PALESTINIEN
Gaza (Reuter) — Le président Yasser Arafat a désignéhier 
les 26 membres de son cabinet au cours d’une réunion du 
Coijseil palestinien. Ils prendront leurs fonctions la semai­
ne prochaine. La plupart des membres du nouveau gou­
vernement intérimaire sont issus de l’Autorité palestinien­
ne qui administre Gaza et la Cisjordanie. Parmi eux figu­
rent des personnalités tels que le maire de Bethléem Elias 
Frelj, Nabil Chaath, Yasser Abed Rabbo, et Saeb Erekat. 
Mais le cabinet comprend six nouveaux venus.

------------ ♦------------

CLINTON À 110% DERRIÈRE ISRAËL
Washington (AEP) — Le président Bill Clinton a apporté 
h ‘ f son appui total à la version israélienne du massacre 
de Çana, affirmant qu’il s’était agi d’une «erreur» comme il 

1 Survient en temps de guerre, et non d’une action déli- 
b> r< t ‘ comme l’a laissé entendre un rapport de l’ONU. Le 
; h ‘ skient américain a aussi défendu l’appui croissant de 
Washington à l’Etat hébreu, notamment lors des récents 
bombardements israéliens au Liban, estimant que la poli- 
tiqu< ■ américaine au Proche-Orient restait «juste et équili­
brée», et «honnête». C’était la première fois que M. Clinton 
commentait publiquement ce carnage depuis la publica­
tion; par l'ONU, mardi, d’un rapport d’enquête controversé 

' ‘kin lequel le bombardement israélien était probable­
ment délibéré. Le premier ministre israélien, Shimon Per­
es, à qualifié ce rapport de «scandaleux».

------------ ♦-------------

L’AMÉRIQUE CENTRALE TOURISTIQUE
Montelimar (AFP) — Les présidents des sept pays 
d’Amérique centrale ont adopté hier, à l’issue de leur 18' 
Sommet, une déclaration faisant du tourisme «une priori­
té st; itégique régionale» et décidé de coordonner à, cet 
éga; \ leurs efforts et leur législation. Les chefs d’Etat du 
Guatemala, Salvador, Honduras, Nicaragua, Costa Rica, 
Panama et Belize, réunis dans la station balnéaire nicara­
guayenne de Montelimar, se sont engagés à alléger les 
procédures commerciales, douanières et de visas. Ils ont 
nofàmerit demandé à leurs directeurs des politiques mi­
gratoires, réunis dans une organisation commune, 
l’OCAM, de s’employer à supprimer les visas pour les 
touristes en provenance d’Amérique du Nord et d’Euro­
pe et de les remplacer par l’instauration d’une «carte de 
tourisme».

----------- ♦-----------

PAS D’HOMOS DANS L’ARMÉE 
DE SA MAJESTÉ

Londres (Reuter) — Un projet de loi levant l’interdiction 
faite aux homosexuels de servir dans les forces armées 
britanniques a été rejeté hier à la Chambre des Com­
munes par 188 voix contre et 120 voix pour. Ce projet de 
loi était présenté par l’ancien ministre conservateur Edwi- 
na Currie. Les défenseurs des droits des homosexuels en­
visagent de porter l’affaire devant la Cour européenne des 
droits de l’Homme et éventuellement la Cour de Justice 
européenne. Les responsables de la défense britanniques 
estiment que la présence d’homosexuels dans les rangs 
de l’année entamerait son moral et nuirait à son efficacité. 
L’armée britannique refuse dans ses rangs les homo­
sexuels déclarés mais accepte que ceux qui ne s’affichent 
pas poursuivent leur carrière.

------------ ♦------------

RÉSEAU PÉDOPHILE 
AUX ÉTATS-UNIS

Washington (Reuter) — Les autorités postales améri­
caines ont annoncé hier la découverte d’un vaste réseau 
de pédophiles qui distribuait des cassettes vidéo où des 
enfants, parfois âgés d’à peine sept ans, étaient 
contraints à des actes sexuels «impensables». I£ distribu­
teur des cassettes vidéo est sous les verrous et le pro­
ducteur des films se serait suicidé au Mexique. Quaran­
te-cinq acheteurs de films pornographiques ont été incul­
pés, a précisé l’inspecteur en chef des Postes améri­
caines, Kenneth Hunter. Selon lui, «Mâles d’Outre-mer» 
est le plus important réseau de distribution de films de 
pédophilie de l’histoire américaine. L’enquête avait été 
ouverte en 1994 sur plaintes de personnes ayant reçu par 
courrier des catalogues leur proposant des vidéos porno­
graphiques au prix unitaire de 290 dollars.

La guerre larvée se poursuit à Bujumbura et en province--- ,
Vers un coup d’Etat 

au Burundi ?
La situation reste toujours aussi détestable au Burundi, pays voisin du Rwanda où les 
mêmes causes — la rivalité Tutsis-Hutus — risquent d’avoir les mêmes effets, et où 
les violences perlées sont fréquentes. À tel point que certains n’hésitent plus à parler 
de putsch dmis les prochaines semaines. Le Devoir a parlé hier avec le représentant 
spécial de l’ONU sur place, qui confirme implicitement les pires inquiétudes.

JOCELYN COULON 
LE DEVOIR

Un haut responsable de l’ONU a évoqué 
hier devant le Conseil de sécurité de 
l’ONU la possibilité d’un coup d’Etat au Bu­

rundi d’ici à la fin du mois de juin.
Selon des diplomates ayant participé à la 

réunion du Conseil de sécurité, le conseiller 
spécial du secrétaire général Boutros Bou- 
tros-Ghali, Chinmaya Gharekhan, a évoqué 
ce danger de coup de force alors qu’il dres­
sait un tableau de la situation du petit pays 
d’Afrique centrale déstabilisé par les rivalités 
ethniques.

Rejoint au téléphone à sa résidence de Bu­
jumbura, au Burundi, le représentant spécial 
de l’ONU dans ce pays, le diplomate canadien 
Marc Faguy, n’a pas voulu commenter les dé­
clarations du conseiller de M. Boutros-Ghali. 
Il a cependant indiqué que la situation au Bu­
rundi se dégradait rapidement et qu’une ca­
tastrophe n’était pas à exclure.

«La situation dans ce pays est extrêmement 
tendue, a-t-il déclaré au Devoir. Depuis un 
mois, le climat politique et militaire se dégrade

rapidement. Il y a énormément d’actes de vio­
lence. On nous signale des assassinats tous les 
jours.»

M. Faguy a souligné qu’il était difficile 
d’identifier clairement les auteurs de ces tue­
ries qui se déroulent dans plusieurs pro­
vinces du Burundi. Le dernier grand mas­
sacre a été signalé le 26 avril dernier à Buho- 
ro, dans le centre du pays. Quelque 200 civils 
hutus ont été tués. Selon certaines informa­
tions, les militaires burundais seraient res­
ponsables de la tuerie. L’armée a nié.

Une violence de grande ampleur
«Vous n’avez pas idée de l’ampleur de la vio­

lence qui prévaut en ce moment dans le pays», 
a-t-il dit.

Selon M. Faguy, cette violence «est telle 
qu’elle menace la stabilité du pays et de la fragi­
le coalition gouvernementale» qui gouverne le 
Burundi depuis deux ans.

Les propos de Marc Faguy rejoignent les 
déclarations de M. Gharekhan devant les 
membres du Conseil de sécurité. Le 
conseillçr de Boutros-Ghali a souligné que le 
coup d’Etat aurait pour objectif de renverser

le président burundais Sylvestre Ntibantun- 
ganya, qui dirige le pays à la tête d’une coali­
tion de partis hutus et tutsis.

M. Gharekhan a affirmé qu’un «génocide» 
rampant était en train de se produire contre 
les cadres Hutus et les intellectuels de Bu­
jumbura et des provinces du pays.

«L’ONU craint maintenant que les affronte­
ments et les massacres dans le pays ne débou­
chent sur une guerre civile, a dit M. Faguy. Il 
faut que la violence cesse et que le dialogue po­
litique entre les parties reprenne entre les par­
ties.»

M. Faguy a dit craindre que la communau­
té internationale soit impuissante à réagir si 
des massacres de grandes ampleurs devaient 
se produire au Burundi. Il a réaffirmé la né­
cessité de mettre sur pied une force interna­
tionale qui pourrait intervenir rapidement en 
cas de catastrophe.

Toutefois, mardi, M. Boutros-Ghali a re­
connu que des difficultés subsistaient sur la 
mise en place d’une force internationale d’in­
tervention. Dans un rapport adressé au 
Conseil de sécurité, le secrétaire général a re­
connu que sa proposition n’avait pas soulevé 
l’enthousiasme des Etats membres, particu­
lièrement des grandes puissances qui siègent 
au Conseil de sécurité.

Si un certain nombre de pays ont exprimé 
leur soutien à cette idée, ils ont assorti celui-ci 
de conditions et aucun d’entre eux n’a encore 
offert ses services pour organiser et diriger 
cette opération.

Mandat d’arrêt international contre Serge Dassault
Bruxelles (AFP) — La justice belge a déli­

vré début mai un mandat d’arrêt interna­
tional contre Serge Dassault, patron de la fir­

me aéronautique française Dassault Indus­
tries, soupçonnée d’être impliquée dans un 
scandale politico-financier en Belgique, selon 
une source officielle belge.

«Je ne suis pour rien dans cette affaire», a 
déclaré Serge Dassault hier matin par l’inter­
médiaire de son service de presse.

Le groupe Dassault est soupçonné d’avoir 
versé des pots-de-vin à des partis politiques 
belges pour obtenir en 1989 un contrat de 
modernisation d’avions de chasse.

En vertu du droit fiançais, l’industriel fran­
çais ne peut être extradé vers la Belgique tant 
qu’il reste sur le territoire français. Mais, avec 
le mandat lancé contre lui, il risque l’arresta­
tion immédiate dès qu’il franchit les fron­
tières françaises.

Les sociétés Dassault Aviation et Dassault 
Électronique, filiales de Dassault Industries, 
se sont refusées à tout commentaire. «Nous ne 
sommes pas du tout concernés par cette affaire 
aujourd’hui», a dit Dassault Électronique.

C’est la levée du secret bancaire sur un 
compte en Suisse qui a permis, entre autres 
éléments, d’impliquer l’industriel français 
dans le dossier des contrats de modernisa­
tion des avions de combat F-16.

L’envers du «miracle»

Enfants maltraités au Japon
L’opinion publique découvre une nouvelle tare sociale
PHILIPPE PONS

LE MONDE

T
okyo — C’est l’une des plus 
jolies fêtes du Japon: celle 
des enfants, le 5 mai. Des 
carpes en tissus, géantes et bariolées, 

flottent à des mâts au-dessus des mai­
sons. Autrefois, c’était la fête des gar­
çons. Les samouraïs décoraient les 
toits des maisons d’iris et d’herbes sau­
vages pour chasser les mauvais esprits 
et dressaient des armures. Puis, au 
XVIIe siècle, les marchands s’appro­
prièrent la coutume et firent des 
carpes remontant les rivières 
0koinobori) le symbole-éten­
dard de la force et du courage 
que l’on souhaite aux enfants.
Én 1946, le 5 mai, devenue le 
Jour des enfants, fut la pre­
mière fête nationale que célé­
bra le Japon en ruine.

Cette année, le 5 mai fut 
attristé par l’ombre d’un phé­
nomène que les Japonais dé­
couvrent: les sévices dont 
sont victimes leurs enfants. Ces petits 
Japonais, encore épargnés par l’enfer 
des concours, que l’on voit aller à 
l’école tels des poussins avec leur uni­
forme bleu, leur chapeau et leur car­
table jaunes, sont aussi, pour certains, 
maltraités.

Les suicides d’écoliers sont triste­
ment célèbres, mais, jusqu’à mainte­
nant, on parlait peu d’enfants brutali­

sés. Influence des États-Unis? Effet de 
la ratification de la Convention sur les 
droits de l’enfant par le Japon qui doit 
soumettre, cette année, un rapport aux 
Nations unies? Il est difficile de déter­
miner les raisons de ce réveil de l’opi­
nion et l’ampleur d’un phénomène.

Plus de 10 000 cas par an
Les petits Japonais donnent l’im­

pression d’être cajolés et hyper-proté­
gés. Des livres et des articles de plus 
en plus nombreux tendent pourtant à 
indiquer qu’ils ne sont pas à l’abri de 
brutalités. Les services de consulta­

tions par téléphone reçoi­
vent une dizaine d’appels 
par jour, et plusieurs drames 
ont récemment bouleversé 
l’opinion. Un réseau national 
de prévention des sévices 
contre les enfants vient de 
se mettre en place à Osaka, 
et le ministère de la Santé a 
lancé des programmes expé­
rimentaux de prévention 
dans huit villes.

Depuis qu’en 1990 cette adminis­
tration a commencé à réunir des sta­
tistiques, le nombre des cas de sé­
vices recensés a doublé pour at­
teindre 1900 en 1994. On estime qu’il 
dépasserait les 10 000. Selon une en­
quête du Mainichi, sur 55 cas ayant 
entraîné la mort en 1994 et 1995, 80% 
des victimes avaient moins de trois 
ans. Dans 51% des cas, la mère était

responsable et dans 20% des cas, le 
père.

Les spécialistes de l’enfance font 
valoir que les sévices dont sont vic­
times les petits Japonais ne sont pas 
dus à la pauvreté mais aux problèmes 
émotionnels des parents. Le mari ab­
sent, les jeunes mères esseulées et 
peu préparées à la maternité sont per­
dues dans le pesant huis clos d’un ap­
partement exigu avec cet enfant qui 
souvent leur procure plus de frustra­
tions que de joies.

Le Japon manque en outre de me­
sures contre les violences sexuelles 
dans la famille. La question reste ta­
boue. Selon l’hebdomadaire Aéra, la 
majorité des cas d’inceste ne sont pas 
rapportés à la police. Après la traduc­
tion du livre I never told anyone, écrit 
par des Américains victimes de vio­
lences sexuelles lorsqu’elles étaient 
enfants, l’éditeur reçut de nom­
breuses lettres de Japonaises qui fai­
saient part de leur expérience.

Une vingtaine de ces drames ont 
été publiés dans Rompre le silence 
(Chinmoku woyabutte). Au Japon, la 
pédophilie avec un enfant de moins 
de 13 ans n’est passible de poursuites 
qu’à condition que les parents portent 
plainte. Si les pédophiles qui sévis­
sent en Asie du Sud-Est ont long­
temps été des Occidentaux, le 
nombre de Japonais appréhendés est 
en augmentation.

Dans 51 % 

des cas, 
la mère est 

responsable; 
dans 20 %, 
c’est le père

Rupture
en Afrique du Sud

De Klerk 
quitte Mandela

Le Cap (AFP) — I-e vice-président 
sud-africain Frederik de Klerk a 
annoncé hier le retrait de son Parti na­

tional (NP, conservateur) du gouver­
nement de coalition formé par Nelson 
Mandela en mai 1994.

«U Parti national a décidé de se re­
tirer du gouvernement d'unité nationa­
le (GNU) le 30 juin 1996», a-t-il an­
noncé au cours d’une conférence de 
presse, au lendemain de l’adoption de 
la nouvelle Constitution sud-africaine.

Le président Nelson Mandela a 
confirmé le retrait du NP en souli­
gnant qu’il aurait préféré voir le gou­
vernement de coalition durer jusqu’en 
1999, date de sa disparition légale. M. 
De Klerk,a indiqué avoir informé le 
chef de l’État par téléphone peu après 
sa conférence de presse.

«Je remercie M. De Klerk pouf sa 
contribution», a ajouté le chef de l’Etat. 
Plus critique, il a affirmé que le NP 
était un «parti traditionnellement 
blanc» qui n’avait pas accepté le chan­
gement. Mais l’ANC va «le forcer à 
changer», a-t-il dit, cité par l’agence 
sud-africaine SAPA 

Mercredi, le NP a voté la nouvelle 
Constitution tout en critiquant l’absen­
ce de garantie sur le partage du pou­
voir entre Blancs et Noirs au-delà des 
élections générales de 1999.

«Comme la nouvelle constitution ne 
prévoit aucune forme de décision 
conjointe, nous avons décidé qu’il était 
temps de jouer un rôle de vrai parti 
d’opposition», a expliqué M. De Klerk, 
qui occupa la présidence jusqu’en 
1994.

Tôthier, M. Mandela avait pourtant 
assuré que l’ANC maintiendrait sa po­
litique de partage du pouvoir, bien 
qu’elle ne soit pas inscrite dans la 
Constitution.

Sourd à ces assurances, M. De 
Klerk a souligné que le NP constatait 
depuis quelques temps un déclin de 
son influence au sein du gouverne­
ment.

«L’ANC, de plus en plus actif, pense 
qu’un gouvernement multipartite n’est 
plus nécessaire», a-t-il dit, entouré par 
plusieurs hauts responsables du parti.

Le N P est la seconde des trois com­
posantes de la coalition gouvernemen­
tale, avec le Congrès national africain 
(ANC) de Nelson Mandela et le parti 
nationaliste zoulou Inkatha (IFP) de 
Mangosuthu Buthelezi.

«Nous croyons que le développement 
d’une opposition forte et vigilante est es­
sentiel pour le maintien et la promo­
tion d’une vrai démocratie multiparti­
te», a déclaré M. De Klerk. «Nous 
avons déjà fait beaucoup dans l’intérêt 
du pays.»

Le NP a permis mercredi l’adop­
tion de la Constitution en acceptant 
de soutenir le texte après avoir obte­
nu des garanties sur le respect de la 
propriété privée et sur le droit des 
écoles à enseigner en afrikaans — la 
langue des descendants des pion­
niers blancs.

Cependant, M. de Klerk avait aussi­
tôt annoncé que le NP se réunirait la 
semaine prochaine pour étudier son 
possible retrait. Finalement, cette ré­
union a été avancée à hier matin.

La date du 30 juin minuit permettra 
«au président Mandela d’avoir le 
temps de trouver des successeurs adé­
quats et, à nos ministres, de rendre 
leur portefeuille en bon ordre», a-t-il ex­
pliqué hier.

Éa monnaie locale a immédiate­
ment réagi à la baisse, chutant à 4,55 
rands pour un dollar. Très perturbé 
ces derniers mois par le récent rema­
niement ministériel et par des ru­
meurs infondées sur la santé du prési­
dent, le rand a perdu près de 30 % de 
sa valeur depuis le début de l’année.

De son côté, l’IFP qui dispose de 
cinq postes au gouvernement a réagi 
avec surprise en indiquant ne pas vou­
loir suivre «immédiatement» le retrait 
du NP.

«Il y a plusieurs choses dont nous ne 
sommes pas contents dans le gouverne­
ment et nous le quitterons quand cela 
deviendra intolérable de rester», a dé­
claré à l’AFP le secrétaire général de 
l’IFP, Ziba Jiyane.

Du 6 au 24 mai

Un truc quimarcfte pour votre sanf

Kino-

vous fait marcher!

Kino-
Québec

Le premier ministre Narasimha Rao démissionne
La plus cuisante défaite du Parti du Congrès depuis 1947

New Delhi (AFP) — Le premier 
ministre indien P. V. Narasimha 
Rao démissionnera aujourd’hui 

après une réunion de son cabinet, à 
la suite de la défaite électorale de 
son parti, le Parti du Congrès, a an­
noncé la télévision nationale.

M. Rao a pris sa décision après 
que le président Shankar Dayal 
Sharma lui eut conseillé de démis­
sionner «en conformité avec les tra­
ditions démocratiques» du pays, ont 
indiqué la télévision et les agences 
nationales indiennes.

M. Rao a convoqué une réunion 
de son cabinet pour aujourd'hui et 
présentera ensuite sa démission au 
président, a précisé la télévision.

Le premier ministre, qui est éga­

lement le chef du Parti du Congrès, 
avait rencontré le président pour 
l’informer du résultat des élections.

Le décompte des voix des législa­
tives se poursuivait hier soir, mais 
les résultats déjà connus indiquent 
que le parti au pouvoir est en passe

New Delhi (AFP) — Un ministre 
d’un gouvernement provincial 
indien se trouvait dans un état cri­

tique hier après avoir tenté de se sui­
cider à la suitç de sa défaite aux élec­
tions. dans l’État du Bihar au nord- 
est de l’Inde, a rapporté l’agence PTL 

M. Bhola Ram Toofani. respon-

de subir sa plus cuisante défaite de­
puis l’indépendance de l’Inde en 
1947.

L’opposition avait appelé hier matin 
M. Rao à partir immédiatement. Le 
Congrès avait indiqué auparavant que 
le gouvernement démissionnerait

sable de l’agriculture dans le gouver­
nement de l’État, s’est ouvert le 
ventre avec un couteau après avoir 
échoué à se faire élire au Parlement 
national lors des législatives qui 
viennent de s’achever. M. Toofani a 
été hospitalisé dans un état critique, 
a précisé FU.

quand les résultats seraient complets.

Une troisième place 
pour le Congrès 

Selon les projections actuelles de la 
télévision nationale, le Congrès arri­
verait en troisième position en 
nombre de députés derrière les natio­
nalistes hindous du Bharatiya Janata 
Party (BJP) et une alliance de centre- 
gauche, le National Front-Left Front 

Le BJP et l’alliance de centre- 
gauche s’efforcaient hier soir de 
trouver des partenaires pour former 
une coalition de gouvernement, 
alors que le Congrès s’est résigné à 
siéger dans l'opposition et a indiqué 
qu’il ne chercherait pas à se mainte­
nir au pouvoir.

Un mauvais perdant au Bihar

A1C



La déclaration de Québec
Les 6 et 7 mai 1996

LES INFIRMIÈRES ET INFIRMIERS DU QUÉBEC RÉUNIS EN ÉTATS GÉNÉRAUX 

SUR L'AVENIR DE LEUR PROFESSION, RENOUVELLENT LEUR PROFOND ENGAGEMENT

ENVERS LA POPULATION DU QUÉBEC:

Aucune réforme, aucun virage

NE SAURAIT NOUS DÉTOURNER

DE NOTRE MISSION FONDAMENTALE

A L'ÉGARD DU DROIT

A LA SANTÉ POUR TOUS.

Demain comme hier,

NOTRE ENGAGEMENT SE PERPÉTUERA

DANS UNE PRATIQUE PROFESSIONNELLE

EMPREINTE D'EXCELLENCE

ET DE SOLLICITUDE.



I. K l> K V 0 I H . I. K V K N I) K K I) I I I) M Al I II I) IlA 8

LE
XXM TSE BOO DOW JONES SCAN OR

+2,15
2506.49

+3,06
5161,17

+1,08
5475,14

-0,04
73,12

-0,20
393,20

Valeurs mobilières

La Financière Power 
souhaite rharmonisation

lia Lévesque

PRESSE CANADIENNE

Le président et chef de la direction 
de la Corporation financière Po­
wer, Robert Gratton, appuie l’idée 

d’harmoniser la réglementation en 
! matière de valeurs mobilières entre 
îles provinces, mais il croit qu’il faut un 
Idébat public plus large avant de créer 
itfipe commission nationale des valeurs 
iriobilières.

'■* ’ M. Gratton a apporté ces précisions 
hier, à l’issue de l’assemblée des ac­
tionnaires à Montréal. Il y a quelques 

semaines déjà, le gouvernement fédé­
ra a fait part de son projet de créer une 
commission des valeurs mobilières du 

I Canada. M. Gratton dit n’être ni en fa- 
: veur ni contre une telle commission 
nationale. La priorité n’est pas là, selon 
M. Ù insiste davantage sur le principe 
•ë£ simplifier et d’harmoniser les légis­
lations et réglementations dans les pro- 
.yjnces, particulièrement les modalités 

I fll financement des entreprises.
Il croit qu’il faudra «faire un débat 

: beaucoup plus large sur la nécessité» 
d’instituer une commission nationale 
des valeurs mobilières avant d’aller de 
l’avant avec ce projet.

Croissance tous azimuts
La Corporation financière Power,

| elle, se porte on ne peut mieux, les bé- 
, néfices de ses entreprises étant en 
1 forte croissance. La corporation dé- 
1 tient des participations importantes 
! dans la Great-West, le Groupe Inves- 
. tors et le Groupe Pargesa.

En 1995, sa part des bénéfices dans 
; ses filiales et sociétés a atteint 302,5 
1 millions, comparativement à 259,4 mil- 
! lions en 1994, soit une hausse de 17 %.
; Le bénéfice net consolidé a atteint 
1309,3 millions (3,41 $ par action), com- 
: parativement à 273,1 millions (3,01 $ 
par action), pour l’exercice précédent 

Pour le premier trimestre de 1996

qui a pris fin le 31 mars, la quote-part 
de la Corporation financière Power 
dans le bénéfice de ses filiales a enco­
re grimpé, soit 79,5 millions, compara­
tivement à 62,6 millions pour le tri­
mestre correspondant en 1995.

Le bénéfice net consolidé de la so­
ciété pour ce trimestre a atteint 77,7 
millions, ou 0,86 $ par action, compa­
rativement à 66,6 millions, ou 0,73 $ 
par action, pour le trimestre corres­
pondant de 1995.

La Financière Power et le groupe 
Frère de Belgique contrôlent en­
semble le groupe européen Pargesa, 
dont les deux principales compo­
santes sont le Groupe Bruxelles Lam­
bert (GBL) et Parfinance. Or, GBL a 
connu une année 1995 très active 
dans le secteur audiovisuel.

Entre autres, les activités audiovi­
suelles de CLT, une filiale de GBL, se­
ront regroupées avec celles du grou­
pe allemand Bertelsmann. D’autres 
actions ont également été prises dans 
le domaine de,la télévision numérique 
en France. «A l’issue de ces opéra­
tions, CLT sera la plus importante so­
ciété audiovisuelle en Europe et une 
des plus importantes sur la scène 
mondiale», commentait M. Gratton.

Paul Desmarais fils, président du 
conseil, renchérit: «Ça nous permet 
d’être le numéro un en audiovisuel en 
Europe, ce qui n’est pas un petit évé­
nement. Cela nous rend, en Europe, 
incontournables d’un point de vue 
mondial. Nous sommes maintenant 
probablement dans les dix plus 
grands groupes au monde.»

La Great-West (assurances) a 
connu en 1995 une excellente année, 
avec un bénéfice net de 247 millions, 
soit une augmentation de 18 % par 
rapport à l’année précédente. Le 
Groupe Investors (services de planifi­
cation financière) a réalisé un bénéfi­
ce net de 97,7 millions en 1995 com­
parativement à 84,6 millions en 1994.

AVIS PUBLICS

AVIS PUBLICS
HEURES DE TOMBEE

Les réservations doivent être faites 
avant 16h00 pour publication 

deux (2) jours plus tard.

Publications du lundi: 
Réservations avant 12 h 00 le vendredi

Publications du mardi: 
Réservations avant 16 h 00 le vendredi

TéL 985-3344 Fax. 985-3340

PROVINCE DE QUEBEC 
VILLE DE LAVAL

APPEL D’OFFRES
AVIS est par la présente donné qu'on recevra à l’hôtel de 
ville de Laval, des soumissions pour l’exécution des 
travaux suivants:

SOUMISSION NO. 7479 
L-9250-Q

SOUMISSION NO. 7481 
L-9051-Q

SOUMISSION NO. 7482 
L-8983

SOUMISSION NO. 7484

SOUMISSION NO. 7485 
L-9126-Q

Travaux de sécurité et de 
réfection au centre sportif du 
Sablon

Travaux de construction d’un 
ponceau sur le boulevard 
Mattawa, ex-ville de Fabreville.

Travaux de restauration de 
conduites d'aqueduc par la 
méthode de gainage sur la 
montée du Moulin - secteur St- 
François.

Travaux d’éclairage de rue sur 
une partie de la rue et de la 
place Chartier, ex-ville de St- 
François (L-8183-D). Travaux 
d’éclairage de rue sur une partie 
des rues St-Saëns, Parenteau 
et Pérusse, ex-ville d’Auteuil 
(L-8749-D). Travaux d'éclairage 
de rue sur une partie des rues 
Thibault, Olivier-Chauveau, de 
Stockholm, de Pompéi et de 
Châtillon, ex-ville d'Auteuil 
(L-8803-D).

Travaux de drainage, de 
réhabilitation du réseau d'égout, 
d’élargissement des fondations 
et du pavage ainsi que des 
travaux de repavage, de trottoir, 
de réfection de trottoir sur le 
boulevard Jarry, ex-ville de 
Chomedey.

Seules les soumissions identifiées clairement sur 
l’enveloppe extérieure quant au numéro de la soumission 
et au nom de l'entrepreneur, présentées sur les formules 
préparées à cet effet et remises sous pli cachetées au 
Greffier de Ville de Laval à 1 Place du Souvenir, 
Chomedey. Ville de Laval, avant la 11e heure, mardi le 28 
mai 1996 seront ouvertes à 12 h 00 (midi) en la salle du 
Conseil de l'hôtel de ville.

Seront considérées toutes soumissions préparées sur les 
formules fournies par la Ville de Laval et qui seront 
trouvées conformes aux conditions énumérées audit cahier 
des charges.

Les plans, cahiers des charges et formules de 
soumissions, de même que tout autre renseignement 
d'ordre technique pourront être obtenus au Service de 
l'environnement et de l'ingénierie. 3 Place Laval, bureau 

'300. Chomedey. Ville de Laval, du lundi au jeudi 
inclusivement, et ce. de 8 h 15 à 12 h OO (midi), moyennant 
un dépôt de 60.00 S non remboursable.

La Ville de Laval se réserve toutefois le privilège de 
n'accepter ni la plus basse m aucune des soumissions et 
de n'encourir aucune poursuite ou réclamation pour frais 
ou perles subis par les soumissionnaires.

DONNÉ A LAVAL 
ce 10 mai 1996

(Ü32& “,Quyï52

iLOND 
>UZZETTI«

AVIS AUX CRÉANCIERS

Avis est par les présentes 
donné que Philippe Zhen 
Fei Wang, chiropraticien, 
demeurant au 1420, rue de 
l’Islet, #101, Québec, QC, 
ayant opéré sous la raison 
sociale de: «CLINIQUE 
CHIROPRATIQUE 
MULTIDISCIPLINAIRE 
ENR.», 1389, Jean Devin, 
Ancienne-Lorette, QC, a 
fait cession de ses biens le 
6 mai 1996 et que la 
première assemblée des 
créanciers sera tenue le 22 
mai 1996, à 9 h 00. au 
bureau du syndic.
Daté à Québec, 
ce 8 mai 1996.
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Plaidoirie dans le cadre de la saga de CFCF

Cogeco s’attaque aux droits de 
vote des actionnaires de contrôle

ROBERT DUTRISAC 
LE DEVOIR

La partie de bras de fer juridique 
entre Cogeco et CFCF ainsi que 
la famille Pouliot s’est poursuivie, 

hier, pour une deuxième journée 
consécutive à la Cour supérieure 
avec l’argumentation de Cogeco 
Câble qui exige dans ses conclusions 
la réduction des droits de vote des 
actions de contrôle, détenues par la 
famille Pouliot, de dix votes à un 
seul, les mettant sur le même pied 
que les actions subalternes de CFCF.

Présentée par Me Luc Giroux, du 
cabinet Byers Casgrain, devant le juge 
Clément Trudel, cette demande de 
modification des statuts de CFCF per­
mettrait aux détenteurs d’actions subal­
ternes de décider du sort d’une offre 
publique d’achat (OPA) sans égard à la 
volonté de l’actionnaire de contrôle, la 
famille Pouliot. Donc, c’est l’OPA la

plus avantageuse sur le plan financier 
qui pourrait remporter la palme, pour 
l’heure celle de Cogeco Câble, à 19 $ 
plus une demi-action de Cogeco Câble, 
ou 23 $. Cette offre est déjà reconnue 
comme étant plus «équitable» que cel­
le de Vidéotron à 21,50 $ au comptant 
par Richardson Greenshield, le cour­
tier engagé par le conseil de CFCF 
pour évaluer les offres.

Dans sa plaidoirie, Me Giroux a re­
levé le conflit d’intérêts dans lequel se 
serait trouvé Adrien Pouliot, à la fois 
représentant de l’actionnaire principal 
et président de CFCF,, quand il négo­
ciait avec Vidéotron. A partir des pro­
cès-verbaux du conseil de CFCF et 
du comité spécial, l’avocat de Cogeco 
Câble a souligné les divergences de 
vue entre Adrien Pouliot et Robert 
Després, l’administrateur indépen­
dant qui préside le comité spécial du 
conseil pour évaluer les offres. Ce 
dernier insistait pour que le conseil

soit informé dans le détail de toute 
négociation entre Vidéotron et CFCF.

Par la suite, l’avocat représentant 
3242722 Canada inc., la compagnie for­
mée par Vidéotron pour acquérir 
CFCF, Me Pierre Bourque, de Desjar­
dins Ducharme, s’est attaqué, notam­
ment, à la thèse de Cogeco Câble vou­
lant qu’il y ait eu oppression des ac­
tionnaires quand, le 18 avril dernier, 
CFCF a annulé le vote, exigé par la 
Cour d’appel, sur la méga-transaction 
d’échange d’actifs entre Vidéotron et 
CFCF et résilié l’entente devant l’évi­
dence que cette convention serait reje­
tée par les actionnaires. «Que les ac­
tionnaires aient été abusés parce qu’ils 
n’ont pas eu le plaisir de voter contre la 
transaction, c’est du pur Ionesco, du 
théâtre de l’absurde», a-t-il lancé. Le 
procès se poursuit aujourd'hui avec les 
argumentations de Jevlam et de CFCF 
ainsi que la réplique de Cogeco Câble, 
ce qui devrait clore l’audition.

Assemblée annuelle de Canadian Tire

Le salaire du président est critiqué
Toronto (PC) — Le président de 

Canadian Tire, Stephen Bachand, 
s’est fait réprimander hier par un ac­

tionnaire à cause du salaire annuel de 
2,5 millions qu’il gagne à la tête de la 
compagnie.

Audrey Femie, une enseignante à 
la retraite, a indiqué à M. Bachand 
qu’elle se départirait de ses actions de 
Canadian Tire parce qu’elle était 
«scandalisée» du fait que son salaire 
soit, selon elle, 90 fois plus élevé que 
celui d’un employé débutant 

Mme Fernie a dit à M. Bachand 
qu’à son avis, les dirigeants de compa­
gnie ne devraient pas gagner plus de 
20 fois le salaire de leurs employés — 
un pourcentage qu’elle dit avoir enten­

du lors d’un débat sur l’éthique dans 
le monde des affaires.

M. Bachand a ensuite indiqué, en 
réponse à une question provenant d’un 
autre actionnaire, que son salaire an­
nuel de base se chiffrait à 900 000 $ et 
qu’il bénéficiait également d’un boni 
pouvant aller jusqu’à 700 000 $. Mais 
ajouté à d’autres avantages, comme les 
options d’actions, Mme Femie calcule 
que son salaire s’est élevé à 2,5 mil­
lions l’an dernier. Appelé à intervenir 
dans le débat, le directeur des res­
sources humaines, Torn Medland, a 
expliqué que «dans ce monde compé­
titif, il nous faut payer des salaires qui 
vont nous permettre non seulement 
d’attirer mais aussi de garder des ad­

ministrateurs compétents».
Par ailleurs, la Société Canadian Tire 

a annoncé hier un bénéfice net consoli­
dé de 23,5 millions pour le premier tri­
mestre de 1996, en hausse de 3,0 % par 
rapport à l’exercice précédent. Pour 
l’année 1995, la société avait enregistré 
un bénéfice de 121,7 millions, une 
hausse substantielle par rapport à 1994, 
alors que les profits avaient fondu de 
80 millions à 5,5 millions.

Mais les 121 millions de 1995 n’éga­
lent pas la performance d’avant la ré­
cession de 1989, où les profits étaient 
de 149,6 millions. Pour M. Bachand 
toutefois, les résultats financiers de 
1995 sont «positifs, dans un marché 
extrêmement concurrentiel».

Province de Québec, District de LAVAL, 
COUR DU QUÉBEC, NO: 640-61-2633- 
946. PERCEPTEUR DES AMENDES 
DE LAVAL, demandeur, -vs- HEON 
NORMAND, défendeur. Le 22 MAI 
1996, à 11 hOO de l'avant-midi, au 
domicile du défendeur, au no 1165 
CHEMIN ST-ROCK, en la cité 
TERREBONNE, Qc, DISTRICT DE 
TERREBONNE, seront vendus par 
autorité de Justice, les biens et effets du 
défendeur, saisis en celte cause, 
consistant en: 1 tracteur de marque 
Oliver, vert et jaune, avec pelle à neige; 
1 voiture Impala, plaque 550 AKV; 1 
machine à boules D. Gcttlib et Ce; f 
téléviseur Sears, 20 pouces, couleur et 
vidéo JVC et autres articles. Condition: 
ARGENT COMPTANT. SYLVAIN 
BROUILLARD, Huissier, 625-1920. 
Laval, 8 mai, 1996.

CANADA, PROVINCE DE QUÉBEC, 
DISTRICT DE MONTRÉAL, COUR 
MUNICIPALE, NO: R 95 02634 - BREF 
D'EXÉCUTION. VILLE D'ANJOU, Partie 
demanderesse -vs- WHITTAKER 
DENIS DANIEL, Partie défenderesse. 
Le 21ième jour de mai 1996, à 10h00, 
au 7725 Baldwin, Anjou, district de 
Montréal, seront vendus par autorité de 
Justice, les biens et effets de 
WHITTAKER DENIS DANIEL, saisis en 
cette cause, consistant en: 1 télécouleur 
de marque Panasonic; 1 téléphone sans 
fil; 1 four micro-ondes et autres. 
Conditions: ARGENT COMPTANT eVou 
CHEQUE VISÉ. Information: 
GIUSEPPE VITALE, huissier du district 
de MONTRÉAL. Macéra & Associés, 
HUISSIERS, 514-848-0979, Fax: 848- 
7016. 31, rue St-Jacques ouest, rez-de- 
chaussée, Montréal, Québec. H2Y1K9

DEMANDE DE 
CHANGEMENT DE NOM 

PRENEZ AVIS que DANIELLE 
ASPIROT présentera au Directeur de 
l’état civil une demande pour changer 
son nom en celui de STÉPHANIE 
DANIELLE ASPIROT (ASPIRO). 
Montréal, le 19 avril 1996

DANIELLE ASPIROT.

Couvertures olympique et électorale dans les journaux américains

Stone se frotte déjà les mains
ROLLANDE PARENT
PRESSE CANADIENNE

Après des résultats financiers re­
cords en 1995, les affaires conti­
nuent de bien aller pour Corporation 

Stone-Consolidated. Au cours du pre­
mier trimestre de 1996, Stone a réali­
sé un bénéfice net de 79 millions de 
dollars comparativement à 21 millions 
pour la période correspondante l’an 
dernier.

Au cours de l’assemblée annuelle 
des actionnaires, hier, le président et 
chef de la direction, James Doughan, 
a identifié quelques événements qui 
auront un effet positif sur la consom­

mation de papier journal aux États- 
Unis cette année, où les quotidiens 
en avaient consommé 4,1 % de moins 
en 1995.

M. Doughan a souligné le fait que 
les Jeux olympiques d’été d’Atlanta 
auront lieu dans le fuseau horaire de 
l’Est, ce qui permettra à la plupart des 
journaux de mettre sous presse en in­
cluant les résultats complets du jour 
même. Il y aura également la tenue 
des élections présidentielles et une 
lutte pour le contrôle du Congrès 
américain, a-t-il mentionné.

Au cours du premier trimestre de 
1996, les quotidiens américains ont 
continué de réduire leur consomma­

tion de papier journal comparative­
ment à la même période l’an dernier. 
Mais M.Doughan a signalé que les 
chiffres d’un mois à l’autre indiquent 
que le taux de diminution a ralenti et 
que les stocks détenus par les édi­
teurs américains, après s’être élevés 
en 1995 et jusqu’en février de cette an­
née, ont commencé de baisser.

En mars dernier, les membres de 
la Newspaper Association of America, 
réunis à New York, ont fait état d’une 
baisse d’environ 65 000 tonnes, ce qui 
représente huit jours d’approvisionne­
ment provenant de stocks de papier 
journal détenus par les quotidiens, a 
ajouté M. Doughan.

CALL-NET ENTERPRISES INC.

PHILIP BATES
Le président du conseil, président et chef de 
la direction de Call-Net Enterprises Inc., M. 
Juri Koor, est heureux d’annoncer la 
nomination de M. Philip Bates au poste de 
président et chef de la direction de Call-Net 
Communications Inc.
M. Bates s’est joint à Call-Net Enterprises 
Inc., il y a cinq ans. Il apporte à ses 
nouvelles fonctions une vaste expérience 
acquise à des postes de haute direction dans 
l’industrie des télécommunications. M. 
Bates est détenteur d’une maîtrise en 
administration des affaires de l’Université de 
Rochester.
Call-Net Communications Inc. est une 
filiale de Call-Net Enterprises Inc., une 
société de portefeuille canadienne du 
domaine des télécommunications. Call-Net 
Communications Inc. oeuvre à la recherche 
et au développement d’une gamme 
complète de services de télécommunications 
incluant l’accès sans fil au réseau local, 
l’accès rapide à Internet et des services 
interactifs à large bande.
Les actions ordinaires et les actions de classe 
B sans droit de vote de Call-Net Enterprises 
Inc. sont inscrites à la cote des Bourses de 
Montréal et de Toronto sous les symboles

CallNet

DEVISES ÉTRANGÈRES (EN DOLLARS CANADIENS)
Afrique du Sud (rand) 0,334
Allemagne (mark) 0,8996
Australie (dollar) 1,1308
Barbade (dollar) 0,7089
Belgique (franc) 0,045077
Bermudes (dollar) 1,3863
Brésil (real) 1,4661
Caraïbes (dollar) 0,5247
Chine (renminbi) 0,1699
Espagne (peseta) 0,01115
États-Unis (dollar) 1,3677
Europe (ECU) 1,7319
France (franc) 0,2654

Avis de convocation

La Confédération des organismes 
familiaux du Québec (C.O.F.A.Q.) 
convoque ses membres à son 
assemblée générale annuelle 
les 1“ et 2 juin 1996 à l’hôtel 
Sheraton Four Points de Laval 
(Québec). À noter le 1er juin, 
en après-midi, une conférence 
portera sur le thème de 
La paternité: une parentalité 
nécessaire. Informations : 

.C.O.F.A.Q. au (514) 521 4777, 
I télécopieur (514) 521 6272.

Grèce (drachme) 
Hong-Kong (dollar) 
Indonésie (rupiah) 
Italie (lire) 
Jamaïque (dollar) 
Japon (yen) 
Mexique (peso) 
Pays-Bas (florin) 
Portugal (escudo) 
Royaume-Uni (livre) 
Russie (rouble) 
Singapour (dollar) 
Suisse (franc) 
Taïwan (dollar) 
Venezuela (bolivar)

0,00539
0,1823
0,000611
0,000906
0,03728
0,01306
0,203
0,8313
0,00913
2,0830
0,0002849
1,0005
1,1366
0,05219
0,002971

SOURCE BANQUE DE MONTRÉAL

Avis de convocation

Le Comité québécois de l’Union 
internationale des organismes 
familiaux (U.I.O.F.) convoque 
ses membres à son assemblée 
générale annuelle le 27 mai 1996, 
au 4098, rue Saint-Hubert, 
Montréal (Québec). L’assemblée 
se tiendra de 17 h 30 à 19 h 00. 

.Informations au (514) 521 4777, 
j télécopieur (514) 521 6272.

Assemblée annuelle des actionnaires de 
L'IMPRIMERIE POPULAIRE, LIMITÉE

(Le Devoir)
Avis est par les présentes donné aux détenteurs d'actions des classes A 
et B de L'Imprimerie Populaire, Limitée («Société») que l'assemblée 
annuelle des actionnaires se tiendra le mardi 4 juin 1996, à 17h30, 
heure locale, dans le salon Saint-Denis de l'hôtel du Parc, 3625, 
avenue du Parc, Montréal (Québec), pour y traiter des points suivants:

1. recevoir et examiner les états financiers de la Société pour l'exercice 
terminé le 31 décembre 1995 et le rapport des vérificateurs;

2. élire les administrateurs;
3. nommer les vérificateurs pour l'exercice suivant;
4. traiter tout autre sujet qui pourrait être dûment soumis à l'assemblée.

PAR ORDRE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
Le secrétaire du Conseil 

Gilles Carii

Pour concurrencer
ExpressVu

Shaw veut 
lancer deux 

satellites

Calgary (PC) — Le géant de la câ­
blodistribution dans l’Ouest ca­
nadien Shaw Communications Inc. 

prévoit dépenser 800 millions de dol­
lars pour fabriquer et lancer deux sa­
tellites de communications afin de 
concurrencer ExpressVu dans le 
secteur de la radiodiffusion directe 
par satellite.

Déboutée l’an dernier dans sa ten­
tative d’obtenir un permis de radio­
diffusion directe par satellite, Shaw 
récidivera cette année auprès du 
Conseil de la radiodiffusion et des té­
lécommunications canadiennes 
(CRTC).

La nouvelle demande de permis 
de Shaw était prévisible à la suite du 
désistement de Power DirecTv, qui 
avait obtenu du CRTC un permis de 
radiodiffusion directe par satellite.

S’il est approuvé, le service serait 
offert au milieu de 1998 aux Cana­
diens possédant chez eux une petite 
antenne parabolique (45 cm). Ën at­
tendant, Shaw cherche des sites sur 
des satellites existants pour offrir la 
radiodiffusion directe dès 1997.

«Nous sommes entièrement d’ac­
cord avec la politique du gouverne­
ment canadien qui consiste à favori­
ser une concurrence dynamique au 
sein du marché de la radiodiffusion 
directe par satellite», a indiqué Jim 
Shaw fils, président et chef de l’ex­
ploitation de Shaw Communications, 
de Calgary.

Shaw devra d’abord présenter au 
ministère fédéral de l’Industrie une 
demande d’autorisation concernant 
l’utilisation d’un des «créneaux orbi­
taux» du Canada — une place de sta­
tionnement dans l’espace — pour y 
lancer ses deux satellites.

Un chômage 
gravement 

sous-estimé
tTiUOi

Ottawa (PC) — Le taux de chô­
mage au Canada est plus élevé 
que ce que l’on nous annonce offi­

ciellement chaque mois, selon une 
étude de la Banque Scotia.

Deux économistes de la banque 
ont calculé que le taux de chômage 
réel en mars n’était pas de 9,3 %, 
comme l’indiquait Statistique Cana­
da, mais plutôt 13 %.

L’étude brosse le portrait dépri­
mant d’une économie incapable de 
générer suffisamment d’emplois 
pour accommoder les personnes 
aptes au travail. Depuis le début des 
années 1990, le nombre de tra­
vailleurs au pays a augmenté trois 
fois moins rapidement que le rhyth- 
me d’accroissement de la popula­
tion active, lit-on dans l’étude.

Le taux de chômage officiel est 
passé de 11,9 % en 1992 à 9,3 % en 
mars, une baisse dont les libéraux 
s’accordent souvent le crédit. Mais 
selon l’étude, «ce recul est en gran­
de partie le résultat de la décision 
de Canadiens découragés, notam­
ment les jeunes», d’abandonner la 
recherche d’un emploi.

«Si le taux de participation de la 
population active était le même au­
jourd’hui qu’au début de la décen­
nie, le taux de chômage national se­
rait de 13 %», écrit M. Warren Jes- 
tin, vice-président principal et éco­
nomiste en chef de la Banque Sco­
tia, qui a coréalisé l’étude.

Cette tendance est l’un des princi­
paux facteurs qui a contribué à mi­
ner la confiance des consomma­
teurs et à réduire les perspectives 
de croissance, estime-t-il.

fcrtoquâbec

M9 Tirage du
96-05-08

4 20 23 26 32 46
Numéro complémentaire: 3

GAGNANTS LOTS 
6/6 1 5 825 437,80 $
5/6+ 5 178 654,80 S
5/6 341 2 095,60 $
4/8 19 262 71,10$
3/8 356 576 10$
Vente* totale»: 21 157 670 S 
Prochain gro* lot («pprox.): 2 500 OOO S

gtiu Tirage du
96-05-08

NUMÉROS LOTS
010843 100 000$

10843 1 000$
0843 250$

843 50$
43 10$

3 2$

TVA. le réseau dés liraqes
La modNM* ffencteMemeri Om t 
gagnantejMmm au vano da* M. 

En ca* O* étçmu «ne* oaa* tel* « * hte
o*ae d*r**re • prtoteé.
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CANADA
PROVINCE DE QUEBEC
DISTRICT DE TERREBONNE 
NO: 700-02-003480-960 

COUR DU QUÉBEC
ST-EUSTACHE AUTO LOCATION
INC.

Partie demanderesse 
-c-

GABRIEL SAMSON
Partie défenderesse

ASSIGNATION
ORDRE est donné à GABRIEL 

-SAMSON, de comparaître au greffe 
.de, celle Cour situé au 400, rue 
Lqviplette, Sl-Jérôme, salle 05 dans 

'les (rente (30) jours de la date de 
-jtüblicatlon du présent avis dans le 
-primat Le Devoir.
.Une,copie des brefs et déclarations 
ont été remises au greffe à l'intention 

'-ÉJeëABRIEL SAMSON 
■Uéif: Montréal 
Date: Ce 06 mai 1996

A. BRUNET,-n=>l Greffier adjoint.

'CANADA
■ PROVINCE DE QUÉBEC 
CjSJRICT DE MONTRÉAL 
' fQO: 500-12-229857-960
;:‘)n COUR SUPÉRIEURE

PRÉSENT
fci[,l GREFFIER ADJOINT 
, M RIE LOURDES CERMOT

Partie demanderesse
lup .c.
Patrice deshommes

Partie défenderesse 
‘ ASSIGNATION

JQ&DRE est donné à PATRICE 
'êl'éHOMMES, de comparaître au 
•greffe de cette Cour situé au 10 rue 
.ggipt-Antoine Est, Montréal, salle 

‘ 1 dans les trente (30) jours de la 
! de la publication du présent avis 
s le journal Le Devoir.

Une copie de la déclaration en 
divorce a été remise au greffe à

S.léntion de Monsieur PATRICE 
SHOMMES.

-Déni Montréal
iPgte: Ce 02 mai 1996
rii|;t MICHEL MARTIN, G.A.

^KAÉjada
■PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
’NO: 500-04-004511-912
.... . COUR SUPÉRIEURE
IJJ> PRÉSENT

LE GREFFIER ADJOINT 
J1WSA ARAGON

Partie requérante

■WV1'
«
f'darfe le

"§É§US OSMIN RIVAS
Y TL Partie intimée

-et-
i AFFAIRES EXTERIEURES DU 

1 WADA
; BUREAU DES PASSEPORTS

4 Mis-en-cause
' ASSIGNATION

ORDRE est donné à JESUS OSMIN 
; RIVAS, de comparaître au greffe de 
I cette Cour situé au 1 est, rue Notre- 
! Dame,tMontréal, salle 2.17, le 21 juin 
! 1996 a 9h15 de l’avant-midi, suite à
j la publication du présent avis dans le 

journal Le Devoir.
Une copie de la requête pour obtenir 

-tapjiermission de remplir seule les 
^ijialités requises auprès du

-S©---------------------------------------

Ministère des affaires extérieures 
canadiennes pour l’obtention d’un 
passeport pour deux enfants mineurs 
a été remise au greffe a l’intention de 
JESUS OSMIN RIVAS.
Lieu: Montréal 
Date: 06 mai 1996

MICHEL MARTIN, G.A.

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
NO: 500-12-229898-964 

COUR SUPÉRIEURE
(Chambre de la famille/DIvorce) 

PRÉSENT
GREFFIER ADJOINT 

FRANCISCA-AUREOLINFA 
PEREZ-TORRES 
Partie demanderesse 

-c-
HENRY MARENCO-ROJAS

Partie défenderesse
ASSIGNATION

ORDRE est donné à HENRY 
MARENCO-ROJAS, de comparaître 
au greffe de cette Cour situé au 1 
est, rue Notre-Dame, Montréal, salle 
1.100, dans les trente (30) jours de la 
date de la publication du présent avis 
dans le journal Le Devoir.
Une copie de la déclaration en 
divorce a été remise au groffe à 
l’intention de HENRY MARENCO- 
ROJAS,
Lieu: Montréal 
Date: 03 mai 1996

DOMINIQUE DIBERNARDO, G.A.

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
NO: 500-02-032393-964

COUR DU QUÉBEC
(Chambre civile)

PRÉSENT
GREFFIER ADJOINT 

GENERAL ACCIDENT COMPAGNIE 
D’ASSURANCE DU CANADA

Partie demanderesse 
-c-

LILIAN BONARCK 
-et-

JOHN F. KESUGIT
Partie défenderesse

ASSIGNATION
ORDRE est donné à LILIAN 
BONARCK et JOHN F. KESUGIT, de 
comparaître au greffe de cette Cour 
situé au Palais de Justice de 
Montréal 1, rue Notre-Dame est, 
Montréal, dans les trente (30) jours 
de la date de publication du présent 
avis dans le journal Le Devoir.
Une copie du bref d’assignation, 
déclaration, Pièces P-1 à P-2 et avis 
au défendeur a été remise au greffe 
à l’intention de LILIAN BONARCK et 
JOHN F. KESUGIT.
Montréal, ce 07 mai 1996 

DOMINIQUE DIBERNARDO, G.A.

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
NO: 500-02-03265-964

COUR DU QUÉBEC
(Chambre civile)

PRÉSENT
GREFFIER ADJOINT 

GENERAL ACCIDENT COMPAGNIE 
D’ASSURANCE DU CANADA

Partie demanderesse 
-c-

JEAN ROBERT PIERRE
Partie défenderesse

ASSIGNATION
ORDRE est donné à JEAN ROBERT 
PIERRE, de comparaître au greffe de 
cette Cour situé au Palais de Justice 
de Montréal 1, rue Notre-Dame est, 
Montréal, dans les trente (30) jours 
de la date de publication du présent 
avis dans le journal Le Devoir.
Une copie du bref d’assignation,

déclaration, Pièces P-1 è P-3 et avis 
au défendeur a été remise au greffe 
è l’Intention de JEAN ROBERT 
PIERRE
Montréal, ce 07 mai 1996

DOMINIQUE DIBERNARDO. G.A.

AVIS DE CLOTURE D’INVENTAIRE 
Avis est par les présentes donné 
que, à la suite du décès de Mlle 
Marthe Vaillancourl, en son vivant 
résidant au 10,183 me De St-Firmin, 
è Montréal, Québec, H2B 2G6, 
survenu è son domicile le 7 
décembre 1995, un inventaire des 
biens de Ir. défunte a été fait par le 
liquidateur et mandataire 
successoral, Me Jacques PÉRIGNY, 
notaire, le 7 mai 1996, sous seing 
privé, conformément à la Loi.
Cet inventaire peut être consulté par 
les intéressés è l’étude de Me 
Jacques PÉRIGNY, notaire, situé au 
1395 rue Fleury est, bureau 100, à 
Montréal, Québec, H2C 1R7, Tél. 
(514)389-0120.
Donné, ce 7 mai 1996.

Jacques Périgny 
notaire et mandataire

DEMANDE DE DISSOLUTION 
(article 37, Loi sur la publicité légale 
des entreprises individuelles, des 
sociétés et des personnes morales) 
Prenez avis que la 
compagnie/corporation LES 
INVESTISSEMENTS IBA INC. ayant 
son siège social au 6005 Boul. 
Cavendish, 4807, (Côte St-Luc) 
Montréal H4W 3E2 demandera à 
l’inspecteur général des institutions 
financières la permission de se 
dissoudre et à cet effet dépose au 
registre des entreprises individuelles, 
des sociétés et des personnes 
morales, la présente déclaration 
requise par les dispositions de 
l’article 37 de la Loi sur la publicité 
légale des entreprises individuelles, 
des sociétés et des personnes 
morales.

BENJAMIN ABUGOV 
Jason Ruby, avocat

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
NO: 500-04-006024-963

COUR SUPÉRIEURE
(CHAMBRE DE LA FAMILLE) 

PRÉSENT
GREFFIER ADJOINT 

MARIA LUISA CIMA
Requérante

-c-
RAMON PARDO DEGRANDI

Intimé
-et-

JUAN RAMON PARDO CIMA
(mis-en-cause)

ASSIGNATION
ORDRE est donné à RAMON 
PARDO DEGRANDI de comparaître 
au greffe de cette Cour situé au 
Palais de Justice de Montréal, 1 me 
Notre-Dame, salle 1.100, dans les 30 
(trente) jours de la date de la 
publication du présent avis dans le 
journal LE DEVOIR.
UNE COPIE de la déclaration pour 
déchéance parentale a été remise au 
greffe à l’intention de RAMON 
PARDO DEGRANDI.
Lieu: Montréal 
Date: 8 MA11996

DOMINIQUE DIBERNARDO, G.a.

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
NO: 500-04-005761-961 

COUR SUPÉRIEURE
(Chambre de la famille-Divers) 

Greffier Adjoint

ANTONIO MUCCI
Partie demanderesse 

C.
JOHANNE PARADIS

Partie défenderesse 
-et-

LE DIRECTEUR DE LA 
PROTECTION DE LA JEUNESSE 
POUR LE DISTRICT DE 
MONTRÉAL

ASSIGNATION
ORDRE est donné à JOHANNE 
PARADIS de comparaître au greffe 
de cette cour situé au 1 rue Notre- 
Dame Est. è Montréal, salle 1.100, 
dans les 30 jours de la date de la 
publication du présent avis dans Le 
Devoir.
Une copie de la déclaration en 
déchéance de l’autorité parentale et 
affidavit détaillé de Antonio Mucci a 
été remise au greffe è l'intention de 
JOHANNE PARADIS.
Lieu: Montréal 
Date: 02 mai 1996

DOMINIQUE DIBERNARDO, G.a.

POUR CHANGER LE MONDE
ft

T_ ’ OXFAM-QUÉBEC
Tél. : (514) 937-1614 

1 800 OXFAM 95

Transports
Québec Québec

AVIS, est par les présentes donné, conformément 
aux dispositions de l'article 291.10 de la Loi sur la 
Communauté urbaine de Montréal (L.R.Q., chapitre C-37-2), 
que la Société de transport de la Communauté urbaine 
de Montréal a aliéné, en faveur de :
- Compagnie Moduono-Hortibec Inc,
un tracteur «Massey Ferguson 1990» pour le prix de 
vingt mille dollars (20 000$) payé comptant;
- les Entreprises Multi-Cam Inc.
deux (2) tracteurs «Massey-Ferguson 1990» pour le prix de 
trente-trois mille six cent quatre vingt sept dollars 
(33 687 $) payé comptant;
- Compagnie L.A.F. Inc.
un tracteur «Landini 198b» pour le prix de 
douze mille cinq cent vingt cinq dollars (12 525$) 
payé comptant.
Montréal, ce 10" jours de mai 1996

Gérald Blais
l'Assistant-secrétaire

ES El 
ES ES %

APPELS D'OFFRES ET DE CANDIDATURES

Les appels d’offres qui suivent correspondent aux contrats de services auxiliaires (type A), de 
construction (type C) et de services professionnels (type P|.

Contrats de type A et P: soûles seront considérées les offres présentées par des fournisseurs 
possédant les quaiifications requises et ayant un établissement au Québec ou, le cas échéant, 
dans une province ou un territoire visé par un accord intergouvememental.
On peut obtenir une copie du dossier d’appel d’offres moyennant le paiement du montant indiqué 
à la rubrique « Coût du dossier » ; ce coût, qui inclut les taxes, est payable en espèces, par chèque 
ou mandat poste à l’ordre du ministre des Finances et n’est pas remboursable. Pour consulter ou 
obtenir les documents:

?
© STCUM

Québec
Service des contrats 
Ministère des Transports du 
Québec
700, boul. René-Lévesque Est 
2" étage
Québec(Québec) GIR 4Y9 
Téléphone: (418) 644-8848

Montréal
Service des contrats 
Ministère des Transports du 
Québec
35, rue de Port-Royal Est 
3' étage
Montréal (Québec) H3L3T1 
Téléphone: (514) 873-6061

Contrats de type C: seules seront considérées les soumissions présentées par des entrepre­
neurs ayant un établissement au Québec ou, le cas échéant, dans une province ou un territoire 
visé par un accord intergouvememental, et qui sont titulaires de la licence requise par la Loi sur 
le bâtiment. Les entrepreneurs doivent commander le dossier d'appel d’offres en leur nom.
Le ministère des Transports ne vend plus les dossiers d’appels d'offres pour les contrats de 
type C: les entrepreneurs doivent désormais les commander par l’entremise des systèmes élec­
troniques d'appels d'offres CIEC de Transcom (1 800482-24321 ou SIOS, de la Société de gestion 
des systèmes d'information (1 800361-4637) qui publient également le présent avis d’appel 
d’offres. On peut toutefois consulter les dossiers au Service des contrats du ministère des 
Transports aux adresses mentionnées précédemment.

Pour tous les types de contrats, les soumissionnaires doivent commander une copie du dossier 
d’appel d’offres au même nom que celui sous lequel ils entendent soumissionner. En outre, une 
garantie de soumission peut être exigée sous forme de cautionnement ou sous forme de chèque 
visé, de mandat, de traite, de lettre de garantie irrévocable ou d’obligations payables au porteur, 
le montant de la garantie est indiqué è la rubrique «Garantie de soumission exigée».

Le Ministère ne s'engage à accepter aucune des soumissions ou des offres reçues.
Le sous-ministre, Yvan Demers, ing.

C Contrat no 5371-96-0601 — Réparation en profondeur au béton de ciment et le scellement de 
joints sur chaussées en béton de ciment sur l'autoroute 30 dans la municipalité de Contrecœur 
IVerchèresj. Longueur de 4,97 kilomètres.
Garantie de soumission exigée: 17 000$ (cautionnement! ou 8 500$ (autre)
Réception des soumissions: salle des soumissions de Montréal.
Clôture de l'appel d'offres et ouverture des soumissions: Montréal, le mercredi 5 juin 1996, 15 h. 
C Contrat no 6510-96-0401 — Implantation d'un nouveau dispositif pour le traitement des eaux 
usées au poste de ravitaillement d'essence situé sur l'autoroute 40 à ta sortie ! 18, dans la 
paroisse de Saint-Antoine-de-Lavaltrie IBerthier).
Garantie de soumission exigée: 12 500$(cautionnement) ou 6250$ (autre)
Réception des soumissions: salle des soumissions de Montréal.
Clôture de l'appel d'offres et ouverture des soumissions: Montréal, le mercredi5juin 1996, 15 h. 
C Contrat no 6510-96-0904 — Réfection par insertion et forage de ponceaux sur une partie de 
l'autoroute 40 et de l'autoroute 31 dans les municipalités de Saint-Antoine-de-Lavaltrie, 
Lanoraia D'Autray et Saint-Thomas (Berthier et Joliette). Total: 39 ponceaux.
Garantie de soumission exigée : 78 000 $ Icautionnement) ou 39 000$ (autre)
Réception des soumissions: salle des soumissions de Montréal.
Clôture de l'appel d'offres et ouverture des soumissions: Montréal, le mercredi 5 juin 1996, 15 h.

Avis public

Montréal
Service du greffe

Étude d'un programme de développement - 
Ancienne usine Sherwin Williams

La compagnie Gestion Désourdy inc. 
sollicite l’approbation de la Ville pour 
modifier et occuper à des fins résiden­
tielles et commerciales, le bâtiment de 
l'ancienne usine Sherwin Williams por­
tant les nos 2859 et 2875, rue Centre.

Ce bâtiment est situé sur un terrain de 
2 932 m2 à l'angle nord-est de la rue 
Centre et de l'avenue Atwater, tel 
qu'illustré sur le croquis ci-dessous.

Les principales caractéristiques du pro­
jet sont les suivantes:

- conservation et remise en état du 
bâtiment actuel;

- rez-de-chaussée voué à un usage 
commercial, occupation mixte des 
étages à des fins résidentielles avec 
possibilité d'exercer dans un logement 
certains usages, soit atelier d’artiste ou 
d'artisan, bureau, soins personnels ou 
services personnels;

- stationnement extérieur de 26 places 
et une unité de chargement.

Ce projet déroge à la réglementation 
municipale quant à l’usage et à cer­
taines dispositions relatives à la mixité 
des usages résidentiel et commercial.

Conformément au Règlement sur la 
procédure d'approbation de projets de 
construction, de modification ou d'oc­
cupation et sur la Commission 
Jacques-Viger (R.R.V.M., c. P-7), tout 
intéressé qui désire formuler des com­
mentaires relativement à ce program­
me doit le faire par écrit au plus tard 
la 25 juin 1996, en mentionnant le 
numéro de référence 96 0059632, è 
l'attention du greffier, bureau R-005, 
hôtel de ville, 275, rue Notre-Dame Est, 
Montréal H2Y 1C6.

Pour obtenir la documentation d'infor­
mation, veuillez communiquer avec le 
Service de l'urbanisme au 872-5985 ou 
celle-ci peut être consultée au Bureau 
accès Montréal Sud-Ouest, sis au 3177, 
rue Saint-Jacques (872-6458).

Montréal, le 10 mai 1996

Le greffier,
Léon Laberge
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COUP D'ŒIL BOURSIER

Attente d’un dénouement
MICHEL CARIGNAN 

COLLABÉRATION SPÉCIALE

sb1'
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8i)l>
-k.t )
eio’i
-ri A ucun renversement ne s’est encore produit mais la si- 
-iO. tuation demeure incertaine. L’indice industriel améri­
cain s’est stabilisé sur son important point de support 

j après une petite incursion momentanée sous ce fameux 
( support. Prenons cela comme un signe indiquant la possi­
bilité d’une rechute. Si l’indice passait au travers une autre 
<i®ifc, ce n’est pas évidept que le secteur pourrait résister à 
-une certaine panique. A Toronto, près de la moitié des sec- 
i leurs ont sauvé leur tendance mais l’autre moitié est enco 
- ne menacée. Les communications, la consommation, le dé- 
jllail, les services publics et les minières ont résisté à 
d’autres chutes mais la situation technique ne justifie tou- 

ijburs pas l’augmentation des positions dans ces secteurs. 
-Les aurifères se déplacent encore de côté au niveau de la 
-résistance. Mieux vaut attendre une poursuite au travers 
-de la résistance avant d’acheter quoi que ce soit, surtout 
-que les faibles volumes sur la dernière hausse indiquent 
-qu’un nombre très limité d’institutions ont cru à une pour- 
-suite de longue durée. La gestion végète encore dans son 
mouvement horizontal. Les industrielles continuent leur 
correction sans trop de fracas. Les forestières glissent fai- 

-blement, mais une poursuite à la hausse est encore chose 
-possible. Les pétrolières ont finalement rejoint leur ligne 
; de tendance haussière dans un étroit couloir baissier. Le 
secteur se doit de se stabiliser à ce niveau. Un bris de ten­
dance donnerait une autre point de vente technique, fai- 

-sant suite à prise de profits que nous avons élaborée en-

f ib(e lors du revirement du couloir haussier précédent 
. A peu de choses près, le secteur des transports 
ntre exactement le même phénomène technique que le 
isecteur pétrolier. La situation demeure donc encore la 

[même. Evitons d’acheter tant que la situation ne sera pas 
lhaussière à nouveau. Plus les marchés hésitent à re- 
Iprpndre, plus on a l’air d’être rendu au bout de la phase 
licûissière des 15 derniers mois. Ne nous faisons pas 
’prendre en marché baissier avec de trop fortes proportions 
<lejx>rtefeuille investi.
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DECISION-PLUS
VIDÉOCASSETTE GRATUITE 

Deux heures éducatives qui 

pourraient changer votre vie

(514)392-1366

Volume
(000)

Ferme Var.
($)

Var.
(%)

BOURSE DE MONTRÉAL
XXM;lndice du marché 12732 2506.49 +2.15 0.1
XCB:Bancaire 3163 2946.81 - -

XCOiHydrocarbures 2723 1895.21 -3.16 -0.2
XCM:Mines et métaux 4190 3424.59 -4.10 -0.1
XCF:Produits forestiers 664 2532.48 -10.42 -0.4
XChBien d’Équipement 4262 2549.62 -6.04 -0.2
XCU:Services publics 2086 2121.97 +4.44 0.2

BOURSE DE TORONTO
TSE 35 15877 266.77 +0.27 0.1
TSE 100 * 311.72 -0.14 -0.0
TSE 200 * 317.22 +0.71 0.2
TSE 300 41778 5161.17 +0.36 0.0
Institutions financières 5296 3842.25 +7.86 0.2
Mines et métaux 3399 5596.54 -28.06 -0.5
Pétrolières 9419 5071.18 -20.76 -0.4
Industrielles 6580 3580.79 -10.49 -0.3
Aurifères 5248 12928.10 +26.67 0.2
Pâtes et papiers 1541 4348.67 -7.36 -0.2
Consommation 1332 8362.20 +30.49 0.4
Immobilières 58 1599.08 +3.79 0.2
Transport 1320 5121.87 -38.53 -0.7
Pipelines 265 4007.53 -4.31 -0.1
Services publics 2073 3896.16 +12.81 0.3
Communications 2988 9330.76 +95.77 1.0
Ventes au détail 1621 4052.99 +35.97 0.9
Sociétés de gestion 631 5897.96 +0.30 0.0

BOURSE DE VANCOUVER
Indice général 67408 1313.72 +22.46 1.7

MARCHÉ AMÉRICAIN
30 Industrielles 32835 5475.14 +1.08 0.0
20 Transports 4492 2171.59 +11.69 0.5
15 Services publics 7096 210.03 +0.56 0.3
65 Dow Jones Composé 44424 1796.29 +3.91 0.2
Composite NVSE * 346.61 +0.63 0.2
Indice AMEX 569.61 +4.96 0.9
S&P 500 * 654.17 - -

NASDAQ * 1187.82 +4.39 0.4

LES PLUS ACTIFS DE TORONTO
Volume Haut Bas Ferm. Var. Var.

Compagnies (000) (S) ($) (S) ($) (%).

INTL HOSPITALITY 4097 0.05 0.03 0.04 -0.01 -20.0
LOKI GOLD CP 2706 3.85 3.62 3.85 +0.20 5.5
ROGERS COMM INC B 1955 13.70 13.20 13.70 +0.50 3.8
PETROMET RES LTD 1853 2.65 2.56 2.63 -0.12 -4.4
MACKENZIE FIN CP 1827 12.50 12.05 12.50 +0.20 1.6
VIRIDIAN E 1655 850 8.30 8.40 - •
BOMBARDIER INC B 1393 19.15 18.85 19.10 +0.05 0.3
NORTHSTAR ENERGY 1147 13.80 13.75 13.75 -0.05 -0.4
TECK CP B 1131 30.05 29.85 30 00 +0.10 0.3
NOVA CP 1009 13.15 1305 13.15 -0.10 -0.8

LES PLUS ACTIFS DE MONTRÉAL
Volume Haut Bas Ferm. Var. Var.

Compagnies (000) (S) ($) (S) (S) (*)

ALGENE B 3839 22S 1.25 223 +0.73 487
LYON LAKE MINES 862 1.73 12S 1 36 ■029 -17.6
SEMI-TECH CP A 757 750 7.40 7 45 -0.05 -07
CAEINC 747 11 65 11.50 11 50 -0.10 -09
PALACE EXPLO INC 735 019 0.17 0.17 -001 •se
SNC-LAVAUN GRP A 632 3325 31.80 32 40 ♦0 90 2.9
BEAU COA EXPLOR 568 215 208 £10 - -
AUR RESOURCES INC 586 11 80 11 65 11.80 +005 0.4
RANGER 04. LTD 460 960 960 960 -020 2.0
STH.COWC A 416 680 670 680 ♦020 3D
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EDITOR \
Les fonds de tiroirs

Jean-Robert Sansfaçon
De budget en budget, le gouvernement du Québec n’en finit plus de trouver le moyen d’augmenter le 
fardeau des contribuables en se donnant des airs de redresseur de torts. L’équité semble même devenue 
le nouveau truc à la mode auquel on a recours pour taxer davantage ceux qui paient déjà trop. Pour qui 
doutait que nous soyons sur le point de franchir les limites du raisonnable, l’exercice budgétaire auquel 
nous convie le ministre québécois de l’Économie et des Finances, Bernard Landry, en est l’illustration.

mpossible de se réjouir devant 
ce premier budget Landry. Non 
pas qu’il ne contienne aucune 
proposition intéressante. A 
fouiller, on réussit à se constituer 
un menu dont la minceur est la 
principale qualité, à commencer 
par l’introduction d’un «chèque 
emploi service» pour faciliter la 
déclaration au fisc des travaux 

de proximité (mais dont l’expérience française per­
met de douter de l’efficacité). Mais dans l’ensemble, 
ce qui ressort avec le plus d’acuité à l’analyse du 
budget, c’est l’effort presque obsessif du gouverne­
ment à tout faire pour vider les fonds de tiroirs des 
contribuables, contrôler leurs déclarations d’impôt, 
faire la chasse au travail noir ou gris et colmater la 
moindre brèche par laquelle un citoyen aurait pu 
éviter de travailler d’abord pour l’État, ensuite pour 
lui-même. Quand un ministre des Finances en est à 
retirer l’une après l’autre toutes les pe­
tites concessions faites par le passé dans 
le but de réduire le fardeau des ci­
toyens, du crédit d’impôt pour les per­
sonnes âgées à celui des personnes vi­
vant seules, en passant par l’imposition 
de la TVQ sur les produits destinés à la 
fabrication domestique de bière et de 
vin, c’est qu’il doit être bien déprimé!

D’accord, personne ne va pleurer parce 
que les entreprises ne pourront plus dé­
duire leurs frais de représentation au delà 
d’une limite de 1 % de leur chiffre d’af­
faires, non plus de ce que les caisses 
d’épargne Desjardins, les sociétés d’assu­
rance et de capital de risque (fonds de la 
FTQ) seront soumises comme les autres à la taxe sur 
le capital. N’empêche que deux jours après avoir en­
tendu le ministre ontarien des Finances annoncer une 
baisse sensible et croissante des impôts d’ici la fin de 
la décennie, les Québécois ont de quoi se plaindre.

Même si dans son discours, le ministre Landry ré­
pète que son budget ne comporte aucune augmenta­
tion de «taux» des impôts et des taxes, traduits en va­
leur absolue les chiffres parlent d’eux-mêmes: ce sont 
près de deux milliards de réelles augmentations d’im­
pôt qui sont inscrites au présent budget, dont 651 mil­
lions cette année et autant pour les deux années sui­
vantes. M. Landry parle de «resserrer les avantages 
fiscaux», mais de réels avantages fiscaux il ne reste 
plus que le souvenir en cette belle province de 
pauvres. La santé, les vieux, les travailleurs auto­
nomes, cherchez les profiteurs! Ils sont là, les fameux 
600 millions qui manquaient au gouvernement pour 
boucler cette fin d’année. On aurait pu commander 
de nouvelles compressions, on a préféré puiser dans 
la poche des contribuables et des entreprises. Tant 
pis pour nous!

Comme c’est l’habitude depuis quelques budgets, 
plusieurs des augmentations annoncées n’entreront 
en vigueur que l’année prochaine, voire dans deux 
ans. C’est le cas des restrictions dans les crédits 
d’impôt pour personnes vivant seules, les crédits en 
raison de l’âge, les crédits pour revenus de retraite 
et pour les soins de santé. Ensemble, ces change­
ments ne rapporteront rien cette année, mais ils gé­
néreront 72 millions de plus l’an prochain et pas 
moins de 237 millions en 1998. S’il est vrai que le 
présent budget épargne les plus défavorisés, un mi­
nimum de sincérité conduira le gouvernement à ad­
mettre que les premiers perdants de cet ensemble

Voilà un budget

où s’additionnent

les contrôles, 

les normes, 

les papiers et... 

encore les impôts.

de mesures seront les retraités, les travailleurs et la 
classe moyenne, soit ceux et celles dont le revenu fa­
milial annuel oscille entre 30 000 $ et 100 000 $. Ce 
sont d’ailleurs aussi ceux-là qui feront les frais des 
nouvelles limites imposées au Fonds de solidarité et 
à la transformation de la déduction fiscale pour coti­
sations syndicales ou professionnelles en crédits 
d’impôt moins intéressants.

Au pays du Québec, les riches, ce sont eux! Ce sont 
eux aussi qui en ont assez de se faire dire, année 
après année, que l’État veut leur bien tout en leur sou­
tirant quelques centaines de dollars de plus pour fi­
nancer une machine grippée, gaspilleuse et toujours 
aussi paperassière, une organisation tellement plus 
exigeante pour le contribuable que pour elle-même. 
Quand une famille, dont les deux conjoints travaillent 
et paient des milliers de dollars en taxes et impôts en 
retour de services publics souvent médiocres, se fait 
dire au cours de la même année qu’elle n’aura plus 
droit à la pension fédérale parvenue à la retraite, que 

ses cotisations de rente vont augmenter, 
qu’elle ne pourra plus bénéficier de cré­
dits d’impôt pour ses frais de santé éle­
vés et qu’elle devra bientôt accepter des 
hausses du prix de l’électricité et de ses 
primes d’assurance-médicaments, tout 
cela par «solidarité», on ne se surpren­
dra pas de l’entendre crier: assez! Si au 
moins ce budget laissait poindre un peu 
d’espoir pour les sans-emploi, si au 
moins il permettait aux mêmes familles 
d’espérer pouvoir se rattraper grâce à 
une éventuelle croissance de leurs reve­
nus. Mais non.

Selon les prévisions mêmes du mi­
nistre, la croissance demeurera insuffi­

sante pour qu’on assiste à une baisse du taux de chô­
mage, et quant aux revenus des familles, non seule­
ment ne vont-ils pas augmenter, mais le budget actuel 
et les différentes mesures hors budget annoncées au 
cours des derniers mois ne feront que ronger un peu 
plus l’os des familles québécoises. On trouve très peu 
de choses destinées à l’emploi dans le présent bud­
get On peut le comprendre, l’absence de toute marge 
de manœuvre ne permettant pas d’injecter des cen­
taines de millions pour financer les entreprises. Men­
tionnons tout de même l’effort consenti pour favori­
ser les exportations par les PME et la recherche et 
développement ainsi que l’amélioration du plan Paillé 
et l’exonération de toutes taxes ou impôts pour les 
premières années de vie des petites entreprises. 
Dans chaque cas, il ne s’agit pas de nouvelles me­
sures, mais d’améliorations mineures à des pro­
grammes existants.

L’objectif ultime de cet exercice budgétaire, c’est 
bien sûr de ramener à zéro le déficit du gouverne­
ment du Québec d’ici l’an 2000. Pour ce faire, le pré­
sent gouvernement doit geler ses dépenses au niveau 
absolu de 40 milliards au cours des prochaines an­
nées, profiter des effets de la croissance et... trouver 
de nouvelles sources de revenus. La plupart des 
autres provinces canadiennes, pas toujours des plus 
riches, y sont parvenues et s’apprêtent désormais à 
en faire profiter leurs électeurs. Reconnaissons au 
premier ministre Bouchard la responsabilité d’avoir 
ramené un peu de bon sens financier dans une équi­
pe dont l’idéologie généreuse risquait d’appauvrir en­
core davantage les contribuables. Mais nous sommes 
encore loin d’avoir devant nous un gouvernement qui 
puisse se vanter d’avoir trouvé sa route et compris 
que le 21e siècle est devant nous, et non derrière.

LETTRES

La francophonie 
n’est pas au rancart

J’ai eu récemment sous les yeux la co­
pie d’un article de Christian Rioux 
paru dans Le Devoir du 25 mars 1996 
et intitulé «La francophonie au ran­
cart». Chargé de mission pour la fran­
cophonie auprès de la Ville de Li­
moges, citée dans cet article, je sou­
haite apporter quelques précisions. 
Bien que comprenant parfaitement 
l’amertume palpable de l’auteur de 
l’article au sujet des dispositions gou­
vernementales françaises sur la place 
de la francophonie au sein de la future 
Bibliothèque nationale de France, il 
m’est difficile d’accepter la manière 
dont le correspondant minore le rôle 
que Limoges aura dorénavant comme 
«pôle francophone» de la BNF.

Certes, ce domaine spécifique des 
littératures non françaises d’expres­
sion française sera localisé en provin­
ce et non plus à Paris: à l’heure des 
autoroutes, du TGV, et surtout de l’In­
ternet, est-ce à ce point rédhibitoire? 
Le «parisiano-centrisme» doit-il ré­
gner dans tous les domaines? La «pro­
vince» peut sans complexes se doter 
d’un pôle d’excellence non seulement 
régional mais aussi national et interna­
tional.

C’est ce que compte faire la Ville de 
Limoges qui, dans le cadre de sa futu­
re Bibliothèque multimédia franco­
phone, mettra dès la fin de 1997 à la 
disposition de son pôle francophone 
plus de 300 mètres carrés d’informa­
tions générales sur la francophonie, 
d’espace spécifique pour les cher­
cheurs, de ressources multimédias 
concernant 10 000 titres de romans.

t

nouvelles, poésie, théâtre, contes... 
dans l’immédiat, et 40 000 à terme. 
Une bibliographie sera bientôt dispo­
nible sur Internet et sans doute pour­
ra-t-on y transférer également des 
textes numérisés. Sont également pré­
vus un espace de réception et un audi­
torium susceptible de recevoir cer­
tains congrès d’associations franco­
phones. La centaine de membres de 
l’Observatoire mondial des produc­
tions littéraires francophones que j’ai 
lancé il y a un an dans 70 pays, m’en­
voient régulièrement des productions 
de leurs pays et des informations per­
tinentes. Ils ne le feraient pas s’ils 
avaient le sentiment qu’il s’agit d’une 
initiative strictement «provinciale».

Ce sont toutes ces actions qui ont 
conduit la Bibliothèque nationale de 
Érance à envisager une étroite colla­
boration avec Limoges en en faisant 
son «pôle associé» dans le domaine 
de la francophonie.

La francophonie n’est ni au rancart, 
ni limogée... à Limoges!
Jean A. Souillât 
Chargé de mission 
Limoges, 23 avril 1996

Interdire les fruits 
à noyau?

D y a une trentaine d’années, l’interdit 
qui frappait le cidre fut levé. Je m’en 
réjouis naïvement bientôt on trouve­
rait du vrai cidre au dépanneur du 
coin. C’était trop beau. Santé et Bien- 
être Canada passa par là: «Pasteuri- 
sez-moi ça! Filtrez-moi ça!» Et ce qui 
frit alors mis en vente était une bois­
son filtrée, purifiée, clarifiée, mais to­
talement insipide, au point qu’effecti­
vement aucune bactérie, aucun mien)-
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L’élection en Colombie-Britannique

L

be jamais n’y élirait domicile. Un mar­
ché potentiel, qui aurait pu être une 
particularité québécoise, s’effondra: 
autant boire du Coke ou du Seven-Up.

A ce moment-là, à peu près les 
seuls fromages que l’on trouvait en 
ville étaient du même type: pasteuri­
sés, homogènes et d’une fadeur ga­
rantie. Lentement, comme pour le 
vin, les goûts évoluèrent: une variété 
croissante de fromages en tout genre 
allait tenter des amateurs de plus en 
plus nombreux. Devant ce marché 
nouveau et en pleine expansion, plu­
sieurs fromageries locales se sont 
mises à offrir des fromages québé­
cois, aussi délicats que les importés.

Ces fromages sont bons, pleins de 
goût, variés, raffinés: raisons suffi­
santes pour que Santé et Bien-être 
Canada y mette le holà! Et en effet, 
qui dit fromage naturel, dit bactéries. 
Ces bactéries sont parfaitement inof­
fensives: jamais personne n’en fut ma­
lade au Québec. Mais il y a risque! Eh 
oui, il y a risque. À force de prendre 
soin de nous, les fonctionnaires fédé­
raux nous mettront à l’abri de tout 
risque: une longue carrière s’ouvre à 
eux! Nos intestins fonctionneront 
peut-être mieux, mais tous les plaisirs 
de la table nous seront un à un inter­
dits, avant que les autres ne suivent, 
car ceux-là aussi sont «à risque».

Cela dit, je ferais une suggestion 
aux importateurs d’agrumes: qu’ils 
s’organisent en lobby pour faire inter­
dire les fruits à noyau. Leurs 
amandes, en effet, souvent délicieuse­
ment parfumées, sont très légère­
ment toxiques. Un tel qui, en 1957, en 
avait dégusté 249, a été incommodé... 
Louis Valcke 
North Hatley. 29 avril 1996

e déclenchement de 
l’élection en Colombie- 
Britannique pour le 28 
mai n’a pris personne par 
surprise. Le gouverne­
ment néo-démocrate est 

au terme de son mandat et tout sur 
la scène provinciale, depuis plu­
sieurs mois, se déroule dans une am­
biance préélectorale.

Le remplacement de Mike Har­
court par Glen Clark lors du congrès 
néo-démocrate de février a ajouté un 
élément nouveau à la situation poli­
tique. Alors que tout indiquait 
jusque-là que les néo-démocrates se 
dirigeaient vers la déroute, tel n’est 
plus le cas.

En quatre années au cabinet Har­
court, Glen Clark a marqué la poli­
tique provinciale. Il a fait sienne la 
tradition populiste qui remonte à 
Duff Pattullo, W. A C. Bennett, Dave 
Barrett et Bill Vander Zalm. Il n’hési­
te pas à prendre des positions claires 
et à se définir comme le meilleur dé­
fenseur des intérêts des gens ordi­
naires de la province.

Ainsi, malgré la diminution des 
transferts fédéraux vers Victoria, le 
gouvernement Clark a annoncé le 
maintien des subventions actuelles 
aux universités et collèges pour 
1996-97, tout en imposant un gel 
des frais de scolarité.

Il a aussi imposé un gel sur les 
tarifs de B.C. Hydro et sur les 
primes de la société de la Couron­
ne I.C.B.C., qui a le monopole de 
l’assurance-automobile.

Tout cela s’accompagne de 
quelques compressions dans le sec­
teur public, du gel des salaires pour 
les employés et de réductions mo­
destes au niveau de l’impôt payé par 
la plupart des contribuables de la 
province. Avec un budget équilibré 
en plus — pour la deuxième fois en 
deux ans.

Le plus frappant dans la stratégie 
de M. Clark, c’est son attaque mor­
dante contre ses adversaires, sur­
tout Gordon Campbell du Parti libé-
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ral qu’il associe volontiers à MM. 
Harris et Klein. Pour le chef néo­
démocrate, le maintien d’yn haut 
niveau de dépenses de l’État est 
justifié, étant donné le bon état des 
finances publiques et la croissance 
économique et démographique que 
connaît la Colombie-Britannique.

Les dépenses en santé et en édu­
cation sont essentielles, car elles 
contribuent à la fois à la prospérité 
de la province et à la solidarité entre 
les citoyens.

M. Campbell, pour sa part, a évin­
cé Gordon Wilson comme chef du 
Parti libéral provincial en 1993. Mais 
malgré son expérience comme mai­
re de Vancouver pendant six ans et 
ses appuis dans les milieux finan­
ciers, il n’a pas réussi à s’imposer 
hors de la grande région métropoli­
taine.

Il a sillonné la province depuis 
deux ans et promis une réduction 
majeure des dépenses de l’État — 
trois milliards ou 15 % de compres­
sions au budget provincial durant le 
premier mandat d’un gouvernement 
libéral.

Mais M. Campbell se fait concur­
rencer sur sa droite par le Parti ré­
formiste sous le leadership d’un an­
cien ministre créditiste dans le ca­
binet Vander Zalm, Jack Weisger- 
ber. Et il a perdu sur sa gauche un 
certain nombre de députés et mili­
tants qui trouvaient qu’il s’éloignait 
trop des positions libérales clas­
siques.

Dans une situation de tripartisme,

le parti qui arrive le mieux à se posi­
tionner au centre de l’échiquier poli­
tique a toutes les chances de l’em­
porter. Jusqu’au:" tout derniers mois, 
les libéraux menaient dans les son­
dages. Mais depuis l’accès de M. 
Clark au poste de premier ministre, 
les électeurs semblent lui faire plus 
confiance qu’à son concurrent libé­
ral. Et, de toute évidence, à son parti 
aussi.

Rien n’est encore joué; la cam­
pagne électorale est toute jeune et 
un débat télévisé avec tous les chefs 
politiques peut encore réserver des 
surprises.

Néanmoins, il n’est pas certain 
que les électeurs de la Colombie-Bri­
tannique répéteront le scénario onta­
rien de l’été dernier en renvoyant les 
néo-démocrates de Bob Rae et en éli­
sant un homme politique de la ligne 
dure comme Mike Harris.

Les situations économiques en 
Colombie-Britannique et en Ontario 
ne sont pas les mêmes. Le bilan néo­
démocrate se défend mieux, d’autant 
plus que, sous Mike Harcourt, le 
parti a gouverné vers le centre, évi­
tant ainsi de se mettre à dos la classe 
d’affaires, comme le gouvernement 
Barrett l’avait fait en 1972-75.

Les néo-démocrates ont réussi à 
imposer un équilibre entre les inté­
rêts écologiques et les intérêts de 
l’industrie forestière; les relations 
commerciales se sont avérées plus 
harmonieuses que sous leurs prédé­
cesseurs; et ils n’ont pas sabré dans 
les dépenses sociales comme 
d’autres gouvernements au Canada 
l’ont fait.

Malgré quelques scandales, sur­
tout le «Nanaimogate» qui a mis fin à 
la carrière de M. Harcourt, et un 
autre concernant une société inter­
nationale contrôlée par B.C. Hydfgj; 
les électeurs ne semblent pas trop 
mécontents de la performance des 
néo-démocrates, surtout avec Glen 
Clark comme leader. Nous verrons 
si c’est encore le cas le 28 mai pro­
chain.

A PROPOS
---------♦--------

...des parents adolescents
Au Québec, depuis le début des années 80, nous obser­
vons une augmentation considérable de la parentalité à 
l’adolescence. Si nous parlons ici de parents adolescents 
plutôt que de mères adolescentes, c’est que des re­
cherches nous permettent de constater une augmenta­
tion du désir d’implication du père adolescent. Par 
contre, il ne faudrait pas croire qu’auprès de toute mère 
adolescente nous retrouvons la présence d’un père. No­
tons toutefois que près de la moitié des jeunes pères se 
disent heureux de la grossesse et sont supportants mora­
lement, sinon financièrement, pour la mère.

Une recension des écrits faite tout récemment nous 
permet quelques constats. Parmi ceux-ci, nous obser­
vons qu’environ la moitié des mères adolescentes ont 
des problèmes de décrochage. Doit-on considérer la

grossesse comme un motif de décrochage scolaire ou se­
rait-ce l’inverse? La difficulté pour certaines jeunes filles 
de s’inscrire à l’intérieur d’un parcours scolaire gratifiant 
les amènerait plus ou moins consciemment à chercher 
ailleurs la reconnaissance sociale. Cette hypothèse méri­
te une rigoureuse vérification, d’autant plus que beau­
coup d’entrevues indiquent que la majorité des nouvell|s 
mères adolescentes trouvent une grande gratificathjp 
dans la relation avec leur enfant.

Cette question qui demeure sans réponse satisfaisais | 
nous laisse cependant entrevoir la grossesse comùfçj 
étant dorénavant perçue par certaines adolescentes coffin 
me un moyen d’atteindre un statut social. :
Propos de familles 1996 n îg »
Semaine québécoise des familles msy
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La rentabilité de la fédération
Le Québec n’est ni la vache à lait, ni l’enfant gâté

STÉPHANE DION
Président du Conseil privé et ministre 

des Affaires intergouvemementales
ean-Robert Sansfaçon com­
prendra mon désaccord avec 
son éditorial du 6 mai intitulé 
«Rentable, la fédération?», 
dans lequel il essaie de dé­
montrer que «presque tous 
les projets libéraux des deux 
dernières années ont pénalisé 
le Québec plus que toute 
autre province».

L’espace me manque pour 
reprendre un à un tous les 

dossiers qu’il a mentionnés, qu’il s’agisse 
du contrat des hélicoptères, des subven­
tions à l’industrie laitière (domaine très 
«rentable» pour le Québec), des frais 
d’usagers pour les services maritimes ou 
de l’harmonisation de la TPS.

Je vais m’en tenir à l’essentiel. La «renta­
bilité» de la fédération pour une province 
ne saurait se résumer à une question de 
«juste part» des dépenses du gouverne­
ment fédéral. Je pourrais à mon tour dres­
ser une liste bien plus longue et plus sub­
stantielle que la sienne des avantages que 
retire le Québec de la fédération. Je men­
tionnerai entre autres: le prestige et l’in­
fluence sur la scène internationale, l’espa­
ce économique canadien, les économies 
d’échelle dans une foule de domaines tels 
que la représentation internationale, la re­
cherche scientifique, la défense et les télé­
communications, ainsi que la solidarité ca­
nadienne qui fait en sorte qu’en cas de 
coup dur, aucune province ou région cana­
dienne n’est laissée pour compte.

Mais s’il faut s’en tenir au bilan comp­
table, donnons-en au moins le résultat glo­
bal. Selon les dernières données dispo­
nibles de Statistique Canada, le Québec 
contribue pour 21,7 % des revenus du gou­
vernement fédéral, mais reçoit 24,5 % du 
total de ses dépenses (Statistique Canada, 
Comptes économiques provinciaux 1993, 
mai 1995). Evidement, de nombreux pro­
grammes fédéraux servent certaines pro­
vinces plus que d’autres. Mais ces varia­
tions normales n’ont rien à voir avec la dis­
crimination.

Prenons le fameux exemple du finance­
ment en recherche et développement (R- 
D). M. Sansfaçon affirme, à la suite de tant 
d’autres, que le Québec ne recevrait que 
17 % des dépenses fédérales destinées à la 
R-D, c’est-à-dire 830 millions des 4,8 mil­
liards de dollars. En fait, les 830 millions 
de dollars correspondent aux dépenses fé­
dérales en science et technologie (ST), et 
non en R-D, effectuées au Québec à l’exté­
rieur de la région de la capitale nationale, 
alors que les 4,8 milliards de dollars repré­
sentent l’ensemble des dépenses fédérales 
en ST.

Il commet donc deux erreurs qui expli­
quent sa sous-estimation de la part du 
Québec des dépenses fédérales en R-D: 
d’une part il confond ST et R-D et d’autre 
part, il omet de prendre en compte les dé­
penses fédérales effectuées du côté québé­
cois de la région de la capitale nationale.

Selon les dernières données disponibles, 
le Québec a reçu en 1992-1993, 22,3 % de 
l’ensemble des dépenses fédérales en R-D 
(692 des 3108 millions de dollars — Statis­
tique Canada, Statistique des Sciences, 01- 
95, tableau 3). Ce pourcentage est à peu 
près identique à la contribution du Québec 
au PIB canadien (23 %) et n’est que légère­
ment inférieur au poids démographique 
du Québec au Canada (24,9 %).

Plus particulièrement, les entreprises 
québécoises ont reçu 38 % des subventions 
et 33 % des contrats fédéraux en R-D. Les 
universités québécoises ont pour leur part 
reçu 26 % des montants versés par le gou-
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Stéphane Dion: «Les Canadiens de toutes les provinces ont dû faire des sacrifices pour que le Canada ait des finances publiques 
saines.»

vernement fédéral aux universités cana­
diennes en R-D.

Quant à la décision fédérale de ne plus 
financer la recherche sur la fusion nucléai­
re, que M. Sansfaçon trouve injuste envers 
le Québec, il faut bien voir que cette réduc­
tion de sept millions correspond à 1 % des 
investissements fédéraux en R-D au Qué­
bec. D’autres provinces seront autant si­
non plus touchées que le Québec par les 
çompressions budgétaires que devra faire 
Energie atomique du Canada d’ici 1998- 
1999. Par contre, la priorité accordée au 
réacteur CANDU devrait profiter grande­
ment au Québec. La vente d’un réacteur 
CANDU à l’étranger entraîne des retom­
bées économiques au Québec de l’ordre 
de 100 millions de dollars et de 4000 an­
nées-personnes en terme d’emplois de 
haute technologie.

Laissez-moi donner un autre exemple 
d’écart statistique qui s’explique par toute 
autre chose que la discrimination. M. 
Sansfaçon affirme que le Québec est tou­
ché de façon disproportionnée par le pro­
jet de loi C-12 sur la réforme de l’assuran- 
ce-emploi.

Il est vrai que le Québec compte 30 % 
des chômeurs et qu’il devra assumer 34 % 
des réductions des prestations. Mais préci­
sément, le Québec reçoit 34 % des presta­
tions d’assurance-chômage. L’ampleur des 
réductions correspond donc exactement à 
la part du Québec dans ce programme. Il

n’y a pas de discrimination: le gouverne­
ment du Canada demande les mêmes sa­
crifices à toutes les provinces.

Bon an, mal an, le Québec reçoit envi­
ron 30 % des transferts fédéraux aux pro­
vinces, alors que la population québécoise 
correspond au quart de la population cana­
dienne. Cette situation demeurera inchan­
gée au cours des prochaines années. 
Entre 1994-1995 et 1998-1999, la valeur to­
tale des paiements de péréquation aug­
mentera de 1,1 milliard de dollars. Comme 
le Québec reçoit près de 47 % de la péré­
quation, l’augmentation de ces paiements 
d’ici 1998-1999 apportera au minimum 500 
millions de dollars de plus aux coffres du 
gouvernement québécois.

On imagine sans mal ce que nous enten­
drions à la Chambre des communes si, ne 
serait-ce que l’espace d’une semaine, notre 
Bloc québécois national était remplacé par 
un Bloc ontarien. De même, M. Sansfaçon 
sait très bien que les assemblées législa­
tives des autres provinces n’auraient au­
cun mal à voter plusieurs motions una­
nimes par semaine contre telle ou telle 
compression fédérale. Les Canadiens de 
toutes les provinces ont dû faire des sacri­
fices pour que le Canada ait des finances 
publiques saines. On peut dire des bud­
gets Martin qu’ils ont été rigoureux, né­
cessaires et justes.

Le Québec n’est ni la vache à lait, ni l’en­
fant gâté de la fédération. Il touche sa juste

part en tant que province moins riche que 
la moyenne canadienne. Et le jour où le 
Québec recevra moins que sa contribution 
fiscale, ce sera une bonne nouvelle. La 
santé économique des Québécois leur per­
mettra alors d’apporter à leur tour une 
aide particulière à leurs concitoyens des 
autres provinces. Ainsi le veulent les 
grandes valeurs de solidarité et de généro­
sité que les Québécois partagent avec les 
autres Canadiens.

♦ ♦♦

Réplique de l’éditorialiste

Je me contenterai de rappeler que l’édi­
torial dont il est ici question ne portait 
ni sur la rentabilité historique du fédéralis­

me, ni sur la part du budget fédéral réser­
vée au Québec, mais plus spécifiquement 
sur le fait que depuis l’avènement des libé­
raux de Jean Chrétien à la tête du pays, il y 
a deux ans, le Québec est dans l’ensemble 
sorti perdant des réformes de pro­
grammes initiées par ce gouvernement: 
assurance-emploi, formation de la main- 
d’œuvre, subvention à l’harmonisation de 
la TPS, Transfert social canadien, re­
cherche scientifique, tarification de la gar­
de côtière, subvention à la production agri­
cole, sans parler de la fermeture du Collè­
ge militaire de Saint-Jean et de la rationali­
sation dans l’industrie ferroviaire. 
Jean-Robert Sansfaçon

L’économie démocratique

Entre la jungle de l’entreprise privée 
et le zoo de l’économie étatique

Pourquoi ne ferions-nous pas davantage d’efforts pour innover 
dans les rapports entre les êtres humains et le travail?

JACQUES FOURNIER 
Employé dans un CLSC

— ravo à Konrad Yakabuski pour son

B
 excellente série d’articles sur 

l’économie sociale parue dans Le 
Devoir des 30 mars, 1" et 2 avril. 
C’est une très bonne synthèse des 

==J1 principaux enjeux du développe- 
ent récent de cette «autre» économie. 

L’économie sociale pose en effet un cer- 
in nombre de questions d’éthique qu il 
lut la peine d’approfondir. Avec raison, les 
‘oupes communautaires dénc çent la si- 
ultanéité du ratatinement de l’fciat et de 
mportance plus grande accordée à l’écono- 
ie sociale.
Une question surgit alors avec force: corn­
ent le mouvement communautaire peut-il 
inserver son esprit critique tout en conti- 
lant à passer à l’action? Car le mouvement 
immunautaire carbure depuis toujours à 
îux sources: l’esprit critique et l’espoir, 
est-à-dire la mise de l’avant d’alternatives 
incrètes. La mouvance communautaire 
■ut prendre sa place à égale distance entre 
jungle de l’entreprise privée et le zoo de 
iconomie étatique, pour s inspirer des pa­
les de l’auteur-compositeur-interprète Jean 
‘rrat.
Le mouvement communautaire ne peut

bouder une conjoncture sociale et écono­
mique qui lui met le vent dans les voiles. 
Mais il y a des conditions que le secteur 
communautaire peut poser pour que les va­
leurs qu’il promeut soient prises en compte. 
Parmi ces valeurs, il y a le respect des per­
sonnes, de leur cheminement particulier.

La conjoncture donne l’occa­
sion aux partisans de l’économie 
sociale de mettre de l’avant des 
modèles d’insertion qui ne soient 
pas népessairement du travail sa­
larié. A l’heure actuelle, les pro­
grammes d’employabilité visent 
à faire déboucher les personnes 
vers un travail salarié de type 
classique. Comme le signalait le 
sociologue français Bernard 
Eme: «L’imaginaire de l’inser­
tion, c’est d’être un “sas” vers le 
marché du travail. Est-ce qu’au 
fond, à travers ces services de 
proximité, il ne faut pas explorer 
autre chose, un autre sens du mot insertion? 
C’est-à-dire des activités qui ne soient pas 
portées seulement par le travail salarié?»

Il faut mettre l’imagination au travail et 
trouver des modèles nouveaux qui permet­
tent aux personnes de s Intégrer de façon va­
lorisante à la société, que ce soit par le tra­
vail rémunéré ou autrement. Les pro-

Le gouvernement 
devrait reconnaître 

pour le versement 
de prestations 
le choix d’une 

personne d’être 

volontaire dans 

son milieu.

grammes gouvernementaux devraient recon­
naître comme contrepartie suffisante au ver­
sement de prestations le fait que la personne 
ait choisi de s’engager de façon volontaire 
dans son milieu, même à temps partiel, au 
sein par exemple d’un organisme qui fournit 
des services de proximité utiles à la société.

Les prestations reçues de­
vraient alors être décentes et 
suffisantes, l’équivalent d’une 
espèce de revenu minimum ga­
ranti. D’une personne qui a fait 
ce choix, qui est donc motivée, 
on ne devrait pas exiger qu’elle 
s’inscrive par ailleurs à un soi-di­
sant programme d’employabilité 
où elle n’apprend rien, où elle 
tourne en rond comme un écu­
reuil dans sa cage.

La mouvance communautaire 
a l’immense avantage de la sou­
plesse. ce qui lui permet d’aller 
chercher des financements com­

plexes et innovateurs.
Pour reprendre les termes de Guy Michel, 

le directeur de l’Agence française pour le dé­
veloppement des services de proximité, il 
faut -hybrider» les ressources qui appuient 
le communautaire: les collectivités locales et 
régionales peuvent contribuer, l’usager peut 
apporter son écot. le bénévolat et le militan­

tisme peuvent ajouter leur part.
C’est tout cela qui permettra non pas de 

«donner des services à la population» mais 
«à la population de se donner des services».

L’économie sociale implique une démocra­
tisation encore plus grande de la société que 
ce que l’on pourrait penser.

L’une des caractéristiques principales de 
l’économie sociale est l’importance qu’elle 
accorde à la participation du citoyen, à la fois 
en tant que consommateur et en tant que 
producteur de services, au sein de petites 
unités.

Si l’économie étatique appartient à la sphè­
re de la démocratie de représentation, l’éco­
nomie sociale, elle, s’inscrit dans l’univers de 
la démocratie de participation. C’est pour­
quoi on aurait envie de qualifier l’économie 
sociale d’«économie démocratique».

L’économie démocratique n’est pas la so­
lution pour combattre le chômage. Le parta­
ge et la réduction du temps de travail ne sont 
pas non plus la solution. Mais tous ces ou­
tils, et d’autres, doivent être pris en considé­
ration dans une stratégie de lutte contre le 
chômage et l’exclusion.

Il ne faudrait pas faire de l’économie dé­
mocratique un nouveau paradigme. Mais 
pourquoi ne ferions-nous pas davantage d’ef­
forts pour innover dans les rapports entre les 
êtres humains et le travail?

Privatisation des systèmes 
de traitement de l’eau

Un Enjeux 
sensationnaliste

LOUISE VERREAULT 
Montréal

\1

(10 
on

près avoir lu les commen­
taires de Jean-Robert 
Sansfaçon. j’aimerais faiitf ! 
pari des miens conceft 
liant la diffusion du ivpof: 
tage à l'émission Enjeux 

sur le dossier de la privatisation deV 
systèmes de traitement de l’eait 
L’un de ses commentaires a partial* ; 
fièrement retenu mon attention, lorifc 
qu’il écrit que de nombreux indicefc 
font croire que les Montréalais nü 
trouveraient aucun avantage ;4 
confier le traitement et la distribu­
tion de l’eau potable à «un de ceS‘> 
géants du capital» dont le reportage) t 
fait mention. yj

J’ai été consternée par la facture | 
sensationnaliste du reportage d'En­
jeux: musique de requiem en bruît11 
de fond, père éploré dénonçant le vol> > 
de l’enfance, images d’une terre nu ) 
vagée par la sécheresse, aussi crqTll 
quelée que le désert de l’Arizontç 
(dans un pays reconnu pour son cli­
mat pluvieux), etc.

J’ai par ailleurs dénoté un manquât 
de rigueur flagrant dans cette pré-tij 
tendue analyse. Pensons seulement, | 
à tout le temps d’antepne accordé au . 
député travailliste d’Edimbourg, Ni­
gel Griffiths. °'

11 aurait été pour le moins intérêt / 
sant de connaître l’envers de la mé^fi 
daille et d’obtenir l’opinion ne serai|-fq 
ce que d’un seul politicien ayant ap-. 
puyé le projet de privatisation err1 
1989.

Quant à l’expérience française;;) 
seulement deux cas ont particulière^) 
ment retenu l’attention dans ce re- 3 
portage alors que, selon les dires' 
mêmes de la journaliste, 75 % dejf1 
municipalités du territoire français b 
ont délégué au secteur privé leur rosi 
seau d’approvisionnement en eaq.\j 
Les cas de Grenoble et de Chambe- j 
ry sont-ils à ce point représentatifs 
de l’expérience de privatisation eiY 1 
France pour que l’on n’ait vu quüvl 
ceux-là? e!

Puisque le but de l’exercice était 
d’établir un parallèle avec Montréal, 
pourquoi ne pas avoir présenté un’J 
exemple de municipalité dont la po- j 
pulation atteint sensiblement celle J 
de Montréal? D’autre part, pourquqjtq 
le reportage s’est-il limité à l’expéy 
rience européenne alors qu’il y a sû- .- 
rement, en Amérique du Nord ou* 
ailleurs dans le monde, deS:/ 
exemples susceptibles de soutenir1! 
une comparaison avec la situation'( | 
qui prévaut à Montréal?

J’ajouterai que ce dossier très';; 
complexe nécessite une information -• 
objective et intelligente. Ce genre dU*1 
reportage, qui vise sans subtilité am ! 
cune à nous imposer une perception,;, 
de la question, n’a pas sa place dans( j 
un débat aussi crucial pour l’avenir, 
de Montréal.
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LANDRY «Le gouvernement démissionne devant la lutte au chômage», tonnent les libéraux
SUITE I)E LA PAGE 1

ramenant le déficit à 3,275 milliards en 1996-97, M. Landry 
a reconnu que beaucoup de Québécois paieront plus cette 
«innée. Mais selon lui, il s’agit «des gens qui devaient payer 
des impôts [et] qui„en grande partie, n’en ont pas payé».

Le ministre de l’Economie et des Finances a insisté pour 
dire que le dépôt de son premier budget solidifie le «cercle 
vertueux» amorcé l’an dernier par son prédécesseur Jean 
Campeau et qui mènera à l’élimination du déficit en 1999- 
2000, en conformité avec l’entente intervenue entre les par­
tenaires socioéconomiques en mars dernier.

«A court terme, notre effort de redressement engendre­
ra forcément des difficultés d’ajustement, a-t-il reconnu. 
Mais si nous faisons bien, dès maintenant, ce que nous 
avons à faire, nous encaisserons en temps voulu les béné­
fices de notre détermination [...].» Or, les bénéfices des ef­
forts budgétaires n’atteindront pas bientôt les sans-emploi. 
Les prévisions contenues dans le budget font état d’une 
hausse du taux de chômage à 11,4 % cette année et à 11,5 % 
l’an prochain, prévision qui selon l’opposition libérale équi­
vaut à un «constat d’échec» de la part de M. Landry.

«Il n’y a à peu près rien dans ce budget pour stimuler la 
création d’emploi, a tonné le critique libéral André Bour- 
beau. La preuve, c’est que le gouvernement démissionne 
devant la lutte au chômage.»

M. Bourbeau a sévèrement critiqué la décision du gou­
vernement de créer un fonds spécial visant à capitaliser et 
à amortir les investissements dans le réseau routier sur 
une période allant jusqu’à quinze ans. Cette mesure per­
mettra au gouvernement de réduire ses dépenses de 250

millions cette année. L’opposition dénonce cette façon de 
«paver maintenant et de payer plus tard».

Pour le chef de l’Action démocratique, Mario Dumont, 
les seuls citoyens qui sortent gagnants de ce budget sont 
ceux de... l'Ontario. Ces derniers ont déjà de quoi se ré­
jouir après l’annonce dans le budget qu’a déposé mardi le 
gouvernement conservateur d’une réduction de 15,5 % des 
impôts sur les particuliers. Avec les mesures qu’impose M. 
Inndry, l’écart entre le fardeau fiscal au Québec et celui de 
la province voisine se creusera davantage, au détriment de 
l’économie québécoise, a déploré M. Dumont

Sur le plan des dépenses fiscales, M. Landry imite le 
gouvernement fédéral en ciblant ses mesures sur les 
plus démunis, aux frais surtout des personnes âgées. 
«Etre vieux et riche n’est pas une condition particulière­
ment misérable, tandis qu’être jeune et pauvre, ça, c’est 
très embêtant, a tranché M. Landry en point de presse. 
Alors, il y a des crédits d’impôt qui ont été donnés au­
trefois pour des raisons qui ont été perçues comme 
justes. Mais aujourd’hui, nous n’avons plus les moyens. 
C’est la condition de la personne que nous regardons et 
non pas son âge.»

Les personnes âgées dont les revenus nets dépassent 
40 000 $ écoperont doublement en perdant les crédits 
d’impôt accordés en raison de l’âge et du fait de toucher 
un revenu de pension. Si elles vivent seules, elles n’auront 
plus droit à un crédit d’impôt relié à ce statut

L’ensemble de ces crédits pourraient atteindre jusqu’à 
850 $ par année. Dorénavant seules les personnes gagnant 
moins de 26 000 $ par année pourront en bénéficier. Le 
crédit d’impôt diminuera progressivement pour les autres,

permettant à l’État de toucher 72 millions additionnels en 
1997-98 et 131 millions l’année suivante.

Le gouvernement limite également le crédit d’impôt 
pour frais médicaux. Jusqu’ici, les frais donnant droit à ce 
crédit devaient être réduits du moindre d’un montant fixe 
de 1614 $ ou de 3 % du revenu net du particulier qui le ré­
clamait Dorénavant, la limite relative au montant fixe sent 
éliminée et le gouvernement appliquera la formule de 3 % 
au total des revenus nets des couples. Il s’agit d’une mesu­
re qui augmentera les revenus de l’État de 22 millions à 
partir de 1998-99. Le gouvernement péquiste n’épargne au­
cunement ses alliés dans le mouvement syndical. M. Lan- 
diy emboîte le pas à son homologue fédéral, Paul Martin, 
en ramenant de 20 % à 15 % le taux du crédit d’impôt au­
quel donne droit l'achat des actions émises par les fonds 
de capital de risque de travailleurs, dont le Fonds de solida­
rité de la FTQ. Ces fonds seront dorénavant assujettis à la 
taxe sur le capital, une facture additionnelle de cinq mil­
lions par année.

Les déductions pour cotisation syndicale ou profession­
nelle seront transformées en crédits d’impôt de 20 %, une 
mesure qui,apportera quatre millions de plus dans les 
coffres de l’État cette année, 17 millions de plus l’an pro­
chain et 31 millions additionnels en 1998-99.

M. Landry étendra le taxe sur le capital, déjà imposée 
aux banques et aux caisses d’épargne à raison de 15 mil­
lions par année, et imposera une mesure semblable aux 
compagnies d’assurance-vie pour récupérer 20 millions ad­
ditionnels.

La seule mesure qui tombe sous la rubrique de la tarifi­
cation est une hausse des droits de coupe des compagnies

forestières, qui rapportera 55 millions. Mais le gouverne­
ment pourra toucher 150 millions de plus cette année en 
reportant jusqu’à l’an prochain le remboursement de la 
taxe de vente sur les intrants des grandes entreprises. Il 
compte encaisser 150 millions additionnels grâce à une 
gestion plus efficace des sociétés d’Etat.

Malgré la disette que plaide Québec, le budget com­
porte quelques bonnes nouvelles pour les jeunes, les 
PME et le milieu culturel. Le gouvernement ajoutera 
2,5 millions par année sur trois ans pour aider les jeunes 
entrepreneurs et 20 millions cette année pour permettre 
aux PME démarrées dans le cadre du plan Paillé de se 
faire octroyer une garantie de 80 % sur un nouveau prêt 
allant jusqu’à 50 000$.

De plus, la portée du crédit d’impôt pour stage en milieu 
de travail sera élargie pour couvrir les stagiaires inscrit^au 
secondaire, une mesure qui s’inscrirait dans le programme 
national d’apprentissage que le gouvernement espère lan­
cer.

M. Landry a aussi élargi le congé fiscal dont bénéficiëpt 
les nouvelles PME en les exemptant dorénavant de cotfsfer 
au Fonds des services de santé pendant les trois premièfès 
années de leur existence.

Le milieu culturel bénéficiera d’un nouveau crédit dlrh- 
pôt pour la production de titres multimédias. Ce crédit 
comportera une prime à l’utilisation du français et à la per­
formance basée sur les recettes d’exploitation. Et alors qjjie 
le gouvernement limite dorénavant à 1 % du chiffre d'af­
faires les déductions liées aux frais de représentation, lès 
abonnements à des concerts et à des spectacles de dan^e 
et de théâtre redeviendront entièrement déductibles.
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nus annuels d’un contribuable excéde­
ront 26 000 $. Le gouvernement sabre 
aussi dans les crédits d’impôt liés aux 
revenus de retraite et abaisse de 71 à 
69 l’âge limite pour cotiser à un régi­
me enregistré d’épargne-retraite 
(REER). Toutes ces mesures combi­
nées représentent un fardeau fiscal ad­
ditionnel de 850 $ pour les personnes 
âgées, a évalué hier la Fédération de 
l’âge d’or du Québec (FADOQ).

«C’est vraiment de l’acharnement 
sur les personnes âgées parce que le 
crédit pour personne seule touche en 
grande partie les aînés, et surtout les 
femmes âgées», a affirmé Martine 
Langlois, adjointe à la direction géné­
rale de cette fédération.

Pas moins de 49 % des 827 000 per­
sonnes âgées de 65 ans et plus vivant 
au Québec demeurent seules et cette 

" proportion de solitaires ne fait que 
s’accroître avec l’âge. Les gens du troi­
sième âge sont d’autant plus hébétés 
par l’ampleur de cet assaut fiscal que 
le gouvernement vient tout juste d’éla­
borer, l’hiver dernier, un programme 
d’assurance-médicaments qui les frap­
pe aussi de plein fouet «Le projet d’as­
surance-médicaments fait déjà en sor­
te que les gens âgés auront à payer 
1160 $ pour obtenir une çouverture 
pour leurs médicaments. A cela vien­
dra bientôt s’ajouter la réforme Martin 
du régime fédéral de pensions. Les 
gens âgés sont appelés à payer de plus 
en plus», souligne Mme Langlois.

Selon la FADOQ, le gouvernement 
se trompe de cible en pensant que les 
gens âgés sont parmi les plus nantis 
de notre société. «Le gouvernement 
lance comme message: vous avez 
épargné, eh bien, payez maintenant!», 
lance la porte-parole de la Fédération.

Hormis la réduction du crédit d’im­
pôt en raison de l’âge, toutes ces nou­
velles mesures sont tout à fait inatten­
dues pour les associations d’aînés qui 
entendent faire connaître leur colère 
au ministre des Finances. «Le dis­
cours du gouvernement qui dit qu’on 
est riches et fortunés, ce n’est pas vrai. 
Il reste encore plus de 50 % des aînés 
dont les revenus ne dépassent pas 15 
000 $ par an. Le gouvernement dit 
connaître nos revenus, mais il ne 
connaît pas nos obligations», s’insurge 
Mme Lecompte, qui ne voit dans ce 
budget aucune mesure pour réformer 
la fiscalité et relancer l’emploi.

ADOPTE
«Pour moi, ce qui compte, c’est le résultat», 

déclare Jean Chrétien
SUITE DE LA PAGE 1

Chrétien s’est dit, avant la tenue du vote, satis­
fait de la façon dont se sont déroulées les 
choses. «Pour moi, ce qui compte, c’est le ré­
sultat», a-t-il dit, assurant que son caucus de­
meurait «uni» et réitérant sa défense du princi­
pe d’un vote libre.

«Le projet de loi a beaucoup de crédibilité 
parce que nous ne l’avons pas imposé. Nous 
avons convaincu la majorité des membres du 
caucus de l’appuyer», a-t-il déclaré.

Toutefois, en dépit de ce vote, le débat pro­
met d’être relancé sur un autre terrain alors 
que s’amorce une polémique sur les effets 
qu’aura C-33 sur la reconnaissance de droits af­
férents pour les gais et lesbiennes, tels la pos­
sibilité pour les couples de même sexe de pro­
fiter des mêmes avantages sociaux que les 
unions hétérosexuelles, la légalisation des ma­
riages homosexuels et l’autorisation d’adopter 
des enfants.

Hier, le ministre de la Justice Allan Rock a 
d’ailleurs tenu à souligner que le projet de loi 
qu’il a parrainé n’a pour effet que de prohiber 
la discrimination contre les gais dans les lieux 
de ;travail et dans l’accès aux services fédéraux.

A cet égard, Ottawa relance la balle aux tri­
bunaux dans le cas des bénéfices, arguant que 
plusieurs cours ont déjà statué que l’orienta­
tion sexuelle était déjà considérée implicite­
ment comme motif de discrimination prohibé 
aux termes de la loi. «Nous n’avons fait 
qu’ajouter les mots», a plaidé M. Rock.

Des deux côtés de la rampe, on s’affairait 
quand même à soupeser les conséquences de 
l’adoption du projet du loi. Pour le député 
néo-démocrate Svend Robinson, un militant 
de longue date en faveur des droits des ho­
mosexuels, il s’agit d’une «étape très impor­
tante sur la route vers une égalité pleine et 
entière».

«Ce n’est pas le dernier mot, c’est sûr. 
[Mais] les cours vont reconnaître que la discri­
mination fondée sur l’orientation sexuelle in­
clut évidemment la discrimination contre les 
couples et les familles gais. C’est très clair. Je 
suis tout à fait d’accord avec les réformistes 
que [C-33] va sans doute aider dans la revendi­
cation d’avantages sociaux pour les couples 
gais. Ça va prendre du temps, mais c’est inévi­
table.»

Chez les libéraux dissidents, on partageait 
l’analyse, mais pour dénoncçr la portée de C- 
33. «Pour la première fois, l’État s’ingère dans 
la définition de la famille», a critiqué le député 
ontarien Dan McTeague. Sa collègue Rosean-

ne Skoke, qui a parlé d’un gain pour les oppo­
sants au projet puisque le débat aura marqué 
«le réveil de la majorité silencieuse», a noté 
que la notion de couple se retrouve dans 53 
lois fédérales et que C-33 aura «des ramifica­
tions qui s’étendent bien au delà de la discrimi­
nation au travail».

«La bataille parlementaire est terminée, 
mais le débat commence à peine», a-t-elle sou­
ligné.

En revanche, le député bloquiste Réal Mé­
nard, lui-même membre de la communauté 
gaie, s’est dit d’avis que l’adoption du projet de 
loi, bien que représentant une «victoire», ne 
devait pas être surévaluée. «Je ne crois pas 
qu’il faille interpréter C-33 comme la recon­
naissance intégrale des conjoints de même 
sexe. On va aller vers ça à la pièce [par l’inter­
médiaire des tribunaux], mais la reconnaissan­
ce intégrale, que j’appelle de tous mes vœux, 
ce n’est pas avec ça qu’on va l’obtenir.»

Ces deux dernières semaines, le projet fédé­
ral, qui a fait l’objet de promesses non tenues 
par les gouvernements successifs depuis dix 
ans et qui a été ramené sur le plancher après 
une sortie virulente, en mars, du commissaire 
aux droits de la personne Max Yalden, a susci­
té un débat extrêmement émotif au sein de la 
classe politique. Il a entraîné dans son sillage 
la suspension de trois députés réformistes, 
dont deux auteurs de propos à saveur homo­
phobe, et suscité quantité de déclarations 
controversées sur les aspects juridiques, mo­
raux et religieux de l’homosexualité, sources 
d’autant de tollés.

Ce qui a fait dire hier à Svend Robinson que 
la cause des droits des gais restait à défendre 
vu «le sectarisme, l’intolérance et la haine dont 
nous avons été témoins ici [aux Communes]».

Mais malgré les déchirements au sein de 
son propre caucus, le premier ministre Chré­
tien a tenu à rendre hommage aux siens qui, 
soutient-il, «ont exprimé leurs points de vue 
d’une manière respectueuse».

Chez les bloquistes, qui avaient choisi d’im­
poser la discipline de parti dans ce dossier, les 
députés Pierrette Venne, Nie Leblanc et Ghis- 
lain Lebel ne se sont pas présentés lors du 
vote. L’unique réformiste à avoir appuyé C-33 
est Jim Silye, député de Calgary-Centre, qui a 
expliqué avoir voulu respecter le vœu de ses 
commettants; lors d’un récent sondage, ceux- 
ci se sont prononcés à 60 % en faveur du projet 
du loi, a-t-il révélé.

Enfin, le chef conservateur Jean Charest a 
appuyé C-33, alors que son unique collègue El­
sie Wayne l’a rejeté.

Voici la liste des députés qui ont voté 
différemment des autres membres de leur parti 
lors du vote sur le projet de loi C-33;

Les libéraux contres
Dianne Brushett (Cumberland-Colchester, NE)
John Bryden (Hamilton-Wentworth, ON)
Murray Calder (Wellington-Grey-Dufferin-Simcoe, ON) 
John Cannis (Scarborough-Centre, ON)
Bemie Collins (Souris-Moose Mountain, SK)
Joe Comuzzi (Thunder Bay-Nipigon, ON)
Rex Crawford (Kent, on)
Harold Culbert (Carleton-Charlotte, NB)
Albina Guarnieri (Mississauga-Est, ON)
Charles Hubbard (Miramichi, NB)
David Iftody (Provencher, MB)
Jim Karygiannis (Scarborough-Agincourt, ON)
Walt Lastewka (St. Catharines, ON)
Joe McGuire (Egmont, IPE)
Dan McTeague (Ontario, ON)
Dennis Mills (Broadview-Greenwood, ON) 
lan Murray (Lanark-Carleton, ON)
Pat O’Brien (London-Middlesex, ON)
John O’Reilly (Victoria-Haliburton, ON)
Janko Peric (Cambridge, ON)
Gary Pillitteri (Niagara Falls, ON)
Ben Serré (Timiskaining-French River, ON)
Roseanne Skoke (Central Nova, NE)
Bob Speller (Haldimand-Norfolk, ON)
Paul Steckle (Huron-Bruce, ON)
Paul Szabo (Mississauga-Sud, ON)
Rose-Marie Ur (Lambton-Middlesex, ON)
Harry Verran (South West Nova, NE)
Tom Wappel (Scarborough-Ouest, ON)

Le réformiste pour
Jim Silye (Calgary-Centre, AB)

Les bloquistes qui s’abstiennent
Ghislain Lebel (Chambiy)
Nie Leblanc (Longueuil)
Pierrette Venne (Saint-Hubert)
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Le Méridien 
ferme 

le 26 mai i
>n

PRESSE CANADIENNE
)>

Un nom familier aux voyageiifs 
disparaîtra du paysage montréa­
lais le 26 mai prochain, alors que lTp- 

tel Méridien passera à l’histoire. ; :
La Société Place Desjardins a èn 

effet annoncé hier qu’elle avait déci­
dé de mettre fin à cette date?âu 
contrat la liant depuis près de 20 ans 
à la Société des hôtels Méridien (Ca­
nada) ltée pour la gestion des instal­
lations hôtelières situées à la Place 
Desjardins.

En conséquence, les quelque 350 
employés de l’hôtel seront mis à pied 
dès le 26 mai, puisqu’à compter de 
cette date, c’est un nouveau gestion­
naire qui prendra la responsabilité 
des installations.

Le président et chef de la direction 
de Place Desjardins, Gaétan Coutu-^ 
re, explique que sa société s’est pr£fT', 
value de son droit de mettre fin atr; ' 
contrat avec la Société des hôtels \ 
Méridiens avant l’échéance du 31 dé­
cembre prochain, en raison de l’accéA 
lération des discussions avec de nou- \ 
veaux groupes de gestionnaires de-"'; 
puis quelques semaines. Place Des- j 
jardins croit maintenant possible de f 
mettre en place une nouvelle équipe ; 
avant le début de la saison estivale','' 
une période d’activités intenses pour 
le secteur hôtelier.

Place Desjardins avait avisé la So­
ciété des hôtels Méridien dès le mois 
de mai 1995 que son contrat de ges­
tion ne serait pas renouvelé.

Selon M. Couture, l’investissemênt 
de Place Desjardins dans l’hôtel s’est 
traduit par des pertes de plusieurs 
millions de dollars. «Notre analyse 
est à l’effet que la façon traditionnêlle 
de faire gérer les hôtels est révolues 

Il faut dire que le climat d’incertltti- 
de qui règne quant à l’avenir delà 
chaîne Méridien, qui a fait l’objet de 
nombreuses transactions depuis un 
an et demi, n’a pas aidé sa cause. ; -J 

L’avenir des installations hôtê- 
lières de Place Desjardins n’est todtê- 
fois aucunement remis en cause; une 
entente est imminente avec un des 
groupes de gestionnaires qui ont été 
sollicités et les engagements pris En­
vers les clients seront respectés. 1 : '
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français, qui enchaîne de 19h jusqu’à l’aube des clas­
siques français comme La Grande Illusion et Les Visi­
teurs du soir à côté de petits films Lumière et d’une mini­
anthologie Max Linder montée par sa fille. Voici trois 
films des années américaines du corpique d’antan: Soyez 
ma femme, Sept ans de malheur et L’Etroit Mousquetaire.

Maud Linder est à Montréal pour présenter l’homma­
ge en question. Et quand cette dame d’âge respectable 
parle de son papa, elle se définit comme la mère de son 
père, qu’elle voit petit garçon espiègle et attendrissant. Il 
faut dire que Maud ne l’a connu, que sur pellicule alors 
qu’elle-même était déjà adulte. Étrange filiation. Maud 
avait seize mois quand son père s’est suicidé en 1925, en­
traînant sa toute jeune femme dans la mort avec lui. Par 
la suite, le silence de la honte devait recouvrir la mémoi­
re de ce père, dont à vrai dire personne dans la famille ne 
parlait plus. Ses biens avaient été vendus à vil prix sur la 
place de l’Hôtel de ville de Neuilly, les Renoir, les Rodin 
écoulés à moins de 500 francs pièce. Ce n’est qu’à l’âge 
de vingt ans que Maud, dans un cinéma de quartier de 
Paris, vit scintiller une grande affiche en lettres brû­
lantes: «Max Linder». On y projetait Sept ans de malheur, 
et le papa en question lui apparut enfin sur l’écran, nim­

bé d’une jeunesse étemelle, le sourire enjôleur. Il avait 
toujours su plaire aux dames, ce Under. Il conquit illico 
le cœur de sa fille.

Le sort en était jeté. Maud Under allait devenir chasse­
resse. Elle traque depuis près de cinquante ans les films 
perdus, s’est juré de rendre Under à la planète cinéma. 
Sa propre famille ne croupissait pas sous les archives du 
papa. La majorité de ses films avaient été enterrés dans 
le jardin, la précieuse pellicule pourrissant à même la ter­
re, et seules quelques boîtes avaient survécu dans une 
cage à lapins. Au départ, elle dirigea ses recherches du 
côté de la Cinémathèque française, fief du mythique 
Henri Langlois qui veillait sur ses pellicules comme une 
louve sur ses petits. Mais le conservateur gardait sou­
vent le seul original des films qu’il projetait en les abî­
mant, fier d’être l’unique détenteur d’une œuvre ailleurs 
perdue. Il les montrait en petit comité aux élus dignes de 
les visionner et refusait haut et fort d’en voir tirer 
d’autres exemplaires par Maud. Il fallut qu’un juge fasse 
saisir par huissier L’Etroit mousquetaire, dans la fureur et 
les cris de Langlois, pour qu’elle puisse en obtenir copie. 
«Il avait la mentalité du collectionneur... », dit Maud laco­
niquement aujourd’hui.

Son père, elle le voit comme un authentique artiste, 
«le premier qui laissa tomber la grandiloquence du

théâtre pour apporter un langage naturel au cinéma, 
nourrissant souvent son personnage d’aventures surve­
nues dans sa propre vie».

«Il eut un tel succès à l’étranger, poursuit-elle, que 
lors d’un voyage en Russie en 1912, il fallut faire appel à 
l’armée pour le protéger de ses admirateurs. La police 
ne suffisait pas.» En 1910, on ouvrit à Paris une salle 
Max Linder et ses vaudevilles filmés, tournés parfois au 
rythme d’un par semaine, peaufinant le personnage du 
dandy qui courtise les belles et boit sec dans les salons, 
le couvrirent de gloire, «au point où il bâcla son travail», 
lui reprochèrent ses .contemporains. En 1916, le co­
mique s’expatria aux États-Unis et y retournera encore 
cinq ans plus tard. Le muet ne connaissait pas la barriè­
re de la langue. L’Amérique le laissa tourner en son sol, 
mais en le traitant tout de même en citoyen mineur. 
«L’Amérique tue notre cinéma», disait-il en 1923 en ap­
pelant à des quotas de protection pour le septième art 
français. Plus ça change... Il était alors producteur, réa­
lisateur, scénariste et acteur principal de ses films. 
Mais le succès de Chariot et une santé chancelante cau­
sèrent le déclin de Linder. Une jalousie morbide et 
quelques troubles de la personnalité devaient causer 
son suicide en 1925.

Sur les traces de son père, Maud a connu des années

et des années de procès avec Pathé pour la reconquête 
des droits sur les films Linder, et elle a gagné la partie en 
1977. La chasse aux films a signifié pour elle un lot de 
déceptions et de bonheurs. Elle a avalé les couleuvres de 
ces faux Max Under que les gens essayaient de lui refi­
ler à prix d’or. Elle a connu le bonheur chez un petit 
homme, ancien tourneur forain qui lui donna rendez- 
vous dans un coin perdu de Paris, rue de la Goutte d’or, 
et qui, sur son projecteur à manivelle, lui projeta avant de 
le lui offrir un film présumé disparu en refusant tout ar­
gent en échange. Maud a monté deux films d’anthologie: 
En compagnie de Max Linder et L’Homme au chapeau de 
soie. La chaîne Arte les a diffusés. Elle espère que Radio- 
Canada en fera autant. Lancée sur les traces de Max Un­
der, elle a hypothéqué sa maison, investi temps et argent 
personnels. Pour elle, la quête n’est jamais complétée .et 
il semble qu elle n'aura jamais assez d’une vie pour y par­
venir.

N'est-ce pas, après tout, ce même Max Linder que 
Charlie Chaplin glorifiait, en le surfaisant peut-êtrë: 
«C’est le plus grand homme du cinéma français. Lui seul, 
avant tous les autres, a compris la simplicité nécessaire 
du cinéma. Il a montré une intelligence prodigieuse dans 
l’exécution de ses films. C’est un vrai comique et un vrai 
humoriste.»
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